
	
		
			Une petite histoire de l’alimentation française

			
			Avec la contribution de Véronique Bellemain, Karine Boquet, Katell Gouello, Ambroise Martin, Daniel Nairaud, Jean-Pierre Poulain

  Sous la coordination de Théo Galichet, chargé de mission  au secrétariat interministériel du Conseil national de l’alimentation

			ISBN : 978-2-7592-2702-0

  © éditions Quae, 2017.

  Éditions Quæ

  RD 10

  78026 Versailles Cedex

			[image: ]

			www.quae.com

  Cet ouvrage a été publié avec le soutien financier du CNA.

			[image: ]

			Il est publié sous licence Creative Commons Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Pas de Modification 2.0 France.

			[image: ]

			https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/

  En couverture : © Zarya Maxim/Fotolia.

			
		

	
	
		
			
			Le CNA, le parlement de l’alimentation

			Ancré dans la tradition française, le temps du repas est un  moment de plaisir et de convivialité qui répond à des codes culturels. Notre  modèle alimentaire est un bien collectif qu’il convient de préserver et de  valoriser, afin d’en faire une force pour l’avenir. Pour garantir aux  consommateurs une offre diversifiée de produits de qualité, dont le niveau de  performance sanitaire, environnementale et sociale est envié à l’étranger, le  gouvernement français œuvre au quotidien pour une politique publique de l’alimentation.  Celle-ci est basée sur une approche d’évaluation des risques, mais également  sur une approche sociétale et sociologique des sujets abordés. Pour ce faire,  les décisionnaires s’appuient notamment sur les Avis du Conseil national de l’alimentation (CNA), positionné depuis 1985 comme un véritable parlement de l’alimentation.
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			Découvrir 30 ans de concertation dans le domaine alimentaire

			Le CNA est  un lieu unique de rencontre où dialoguent associations de consommateurs,  représentants des producteurs, des artisans, des industriels, des  distributeurs, des restaurateurs et des salariés, scientifiques, représentants  de ministères (Agriculture, Santé, Économie, Écologie), etc. Les Avis émis par le CNA, au nombre de 76 au 31 janvier 2017, ont, pour  certains, préparé la production de textes réglementaires ou nourri la réflexion  préalable à la décision publique, pour d’autres, réalisé des « états des  lieux et des positions » sur des questions économiques et sociales. D’autres  enfin sont des points méthodologiques. Mais tous ont été utiles pour tout ou  partie des acteurs de l’alimentation et, notamment, pour ceux qui ont eu à  gérer des crises.

  Cette frise interactive offre l’occasion de repérer ce qui  fait patrimoine, et de tenter  de capitaliser sur l’expérience du CNA. De repérer, au fil de la chronologie,  la contribution du CNA aux politiques et actions publiques de l’alimentation.

  Pour la construire, de nombreux entretiens ont été conduits  avec les acteurs qui ont fait l’histoire de cette organisation. Certains ont  accepté de prendre la plume pour engager une relecture réflexive de leur  expérience. D’autres, depuis leur discipline, ont tenté un bilan théorique.  Sans prétendre à l’exhaustivité, ces réflexions croisées n’ont d’autre but que  d’aider à imaginer comment clarifier, expliquer, développer le rôle du  CNA ; de voir comment le Conseil, à côté de l’expertise issue du processus  de concertation des parties prenantes, peut accompagner les politiques  publiques de l’alimentation.
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			Utiliser les flèches < et > de chaque côté de la page.
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			Prémices d’une politique de l’alimentation
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			Presque un siècle avant la création du Conseil national de l’alimentation, de véritables bouleversements se sont opérés, qui ont modifié les modes de vie et, surtout, les liens qui unissaient les mangeurs aux aliments. L’État s’est organisé pour accompagner ces évolutions, en construisant peu à peu une politique publique de l’alimentation, notamment au travers de la protection des consommateurs contre les risques alimentaires. Cette histoire constitue les fondements de la politique actuelle, dans laquelle le CNA trouve toute sa place, car constitué de tous les acteurs de la chaîne alimentaire. Créé en 1985, bien après les privations alimentaires d’après-guerre, il mène ses premières concertations dans une société d’abondance où les exigences de qualité, si différentes soient-elles, règnent dans les stratégies de chaque acteur de la chaîne alimentaire, de la fourche à la fourchette.
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			Prémices d’une politique de l’alimentation

			1900

			Hygiène alimentaire et prévention des risques
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			Dans un contexte de révolution industrielle, d’accroissement  des surfaces agricoles, d’amélioration des rendements par l’émergence de la  mécanisation et de la chimie, le secteur de l’alimentation évolue. Cette époque  du progrès se caractérise par la raréfaction des famines et par un meilleur  traitement des épidémies, parfois combinés à une absence temporaire de guerre. 

  Les progrès de la médecine et de l’hygiène jouent un rôle  important. Dans le domaine de la santé, le Comité consultatif d’hygiène  publique de France est créé en 1848, afin de contribuer à prévenir épidémies et  épizooties, et d’organiser le contrôle de la salubrité des aliments et  boissons. Mais c’est à la fin du XIXe siècle  que la réglementation s’accentue, on parle alors d’« État  hygiéniste ». Une loi d’hygiène publique est adoptée pour appliquer les  principes pasteuriens et assurer un cadre juridique à la sécurité des eaux  potables. Celle-ci va définir le champ d’action du Comité consultatif d’hygiène  publique qui devient, en 1906, le Conseil supérieur d’hygiène publique de  France (CSHPF), avec une section « Hygiène alimentaire, sérums et exercice  de la médecine ». Dans ce cadre, ses actions vont se concentrer sur la  qualité des eaux d’alimentation et l’élaboration de quelques avis sur le risque  alimentaire.

  Cette « révolution sanitaire », marquée par le développement  de la prévention et de l’hygiène, et l’émergence de la prophylaxie pasteurienne  (la vaccination), favorise l’essor démographique (35 % entre 1800 et  1900). Mais les deux guerres mondiales ont notamment pour effet le rationnement  de la population et incitent à réorganiser la production alimentaire. Un  nouveau secteur industriel émerge : l’industrie alimentaire. Il bénéficie  de l’amélioration des techniques de conservation par la maîtrise de la chaîne  du froid. Les glacières1 d’autrefois,  qui étaient creusées, bâties ou mobiles (meubles) et qui stockaient la glace  hivernale afin de maintenir les aliments au froid, sont remplacées par les  réfrigérateurs. Le premier fonctionnant à l’aide d’une machine à vapeur fait  son apparition en 1851. Vingt ans plus tard, l’ingénieur Charles Tellier en  installe un sur le Frigorifique, ce  cargo qui parvient à transporter en 105 jours de la viande entre l’Argentine  et la France. Le commerce international de viande était né.

  L’ère industrielle de l’alimentation est également celle de  la conserverie. Nicolas Appert, un pâtissier français, met au point aux  alentours de 1800 un système de conservation par stérilisation. Sa méthode  suscita l’intérêt des armées napoléoniennes et de la marine marchande, qui  pouvaient enfin être autonomes sur les champs de bataille et en mer. Tout ceci  va contribuer à l’essor de la conserve et de l’industrie agroalimentaire,  changeant ainsi considérablement l’offre alimentaire et les modes de  consommation. 

  L’innovation technologique fait apparaître de nouveaux  procédés issus de la chimie (conservateurs, additifs, etc.) qui conduit l’État  à construire les fondements d’une politique de l’alimentation autour de la  gestion du risque et de la lutte contre les fraudes.

			
			  

				1. De  nombreux châteaux en étaient équipés : la glacière du château de  Chantilly, de 11 mètres de profondeur, pouvait contenir 600 tonnes de  glace. Une réserve utilisable pendant plusieurs années ! 
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			Prémices d’une politique de l’alimentation

			1905

			Mise en place d’un service vétérinaire central
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			Comment protéger le consommateur des risques  alimentaires ? Comment assurer la sécurité sanitaire des aliments dans un  domaine où les procédés industriels sont en perpétuelle évolution ? Il s’agit  d’une question cruciale à laquelle les politiques publiques de l’alimentation  ont sans cesse œuvré jusqu’à aujourd’hui. 

Les politiques publiques de l’alimentation ont pour héritage la gestion  de l’hygiène alimentaire par différents corps de l’État (santé, agriculture,  consommation, etc.). Si l’objectif initial est de lutter contre les maladies  animales et végétales susceptibles d’altérer les aliments, les autorités  compétentes développent également un contrôle sur les fraudes et  falsifications. La question de l’alimentation ne s’inscrit pas dans une  politique spécifique, mais au croisement de différents systèmes législatifs et  réglementaires. Ce partage institutionnel trouve ses origines au début du XXe siècle. La politique  alimentaire s’institutionnalise ainsi progressivement au sein de différents  ministères (chargés de l’agriculture, de la consommation et de la santé),  parfois concurrents, entre lesquels il sera nécessaire par la suite, notamment  à travers le CNA, d’instaurer un dialogue interministériel avec les acteurs de  la chaîne alimentaire et les représentants des consommateurs.
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			Prémices d’une politique de l’alimentation

			1905

			Le contrôle des viandes et aliments d’origine animale
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			Au lendemain de la Révolution française, les communes se  dotent d’un « vétérinaire inspecteur » pour surveiller le commerce  des viandes. Les « tueries » ou les « tueries  particulières » sont des lieux où chaque boucher abat ses propres animaux,  généralement à proximité immédiate de la boutique, parfois même directement sur  le trottoir. La présence de nombreuses tueries au sein de la capitale est à l’origine  de graves nuisances. Le déplacement des troupeaux encombre les rues, l’abattage  est source de puanteur et de saleté, et la fonte des suifs représente un risque  d’incendie. Au début du XIXe siècle  (loi de 1810), des locaux spécialisés (abattoirs) sont imposés au sein des  grandes villes, et d’abord à Paris, par Napoléon Bonaparte. Ainsi, dans la  capitale, les tueries particulières sont remplacées par cinq abattoirs, trois  sur la rive droite (Montmartre, Popincourt et le Roule) et deux sur la rive  gauche (Grenelle et Villejuif).

  La production et la consommation de viande augmentent, ainsi  que les cas de « pestes » animales, qui déciment les troupeaux mais  qui peuvent également, pour certaines, être transmissibles à l’homme  (zoonoses). En 1871, des « services d’épizooties » sont créés dans  les départements, et la mise en place de mesures sanitaires en cas de peste  bovine, fièvre aphteuse, rage, brucellose, etc., est rendue obligatoire. Une  réglementation nationale s’organise en 1905. Elle s’accompagne de la mise en  place d’un Service vétérinaire central au ministère de l’Agriculture et de la  création de laboratoires, par exemple le laboratoire d’Alfort à côté de Paris.  Dans les années qui suivent la seconde guerre mondiale, avec le développement  de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des échanges, la politique sanitaire  se renforce. Le Service central s’agrandit, et un réseau national de  laboratoires se développe pour prévenir l’apparition, la propagation ou l’aggravation  des maladies. 
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			Prémices d’une politique de l’alimentation

			1905

			Loi sur les fraudes et falsifications
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			La multiplication de l’offre alimentaire et la liberté  commerciale favorisent peu à peu des dérives sur la loyauté du commerce, avec  des impacts divers sur la santé du consommateur. D’un côté, le nombre de produits de synthèse est tel que des erreurs involontaires ou des fraudes  peuvent se produire et provoquer des intoxications immédiates. D’un autre côté,  les spécialistes eux-mêmes sont inquiets, car ils ne sont pas toujours certains  que les produits légalement autorisés soient réellement inoffensifs à long  terme. Tout cela va inciter l’État à développer un Service de la répression des  fraudes au sein du ministère de l’Agriculture, au travers de la loi des fraudes  et des falsifications de 1905 : tromperie ou tentative de tromperie sur la  composition, la nature, l’origine ou la quantité des produits sont dorénavant  condamnables.

  Le service doit s’adapter à l’essor des secteurs agricoles  et agroalimentaires, à l’échelle européenne et mondiale. Un contrôle sur les  processus de fabrication est installé en 1960, à travers un dialogue entre  contrôleurs et contrôlés, dans le but de développer une démarche de qualité. Ce  service devient, en 1963, le Service de la répression des fraudes et du  contrôle de la qualité. Il élargit le principe d’autorisation préalable à toute  la chaîne alimentaire : additifs, auxiliaires de fabrication, matériaux au  contact des aliments, procédés de nettoyage, règles de pasteurisation du lait,  règles d’hygiène de fabrication. Les dispositions réglementaires de la loi de  1905 ont posé les bases d’un système actuel qui sécurise la chaîne alimentaire.

  En 1985, le Service de la répression des fraudes et du  contrôle de la qualité sera rattaché au ministère de la Consommation. Ce  ministère, créé en 1980, va institutionnaliser la protection des consommateurs.  Il sera chargé de veiller à la loyauté des transactions, à la qualité et à la  sécurité des denrées, produits et services, par l’élaboration et l’application  de textes législatifs. Dans le domaine de l’alimentation, il s’appuiera sur une  réglementation basée sur le principe de « la Nouvelle Approche »  adoptée au niveau communautaire en 1985, consistant à fixer des  « principes généraux » et des « exigences essentielles »,  afin de donner plus de liberté aux professionnels quant au choix des moyens  utilisés pour la maîtrise et le contrôle sanitaire des denrées alimentaires.
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			Prémices d’une politique de l’alimentation

			1907

			La révolte des vignerons du Languedoc
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			Au début des années 1870, une crise terrible s’abat sur  l’ensemble du vignoble français : la crise phylloxérique, due au  phylloxéra, un puceron qui se développe dans les ceps de vigne, pique les  jeunes racines et provoque la formation de tubérosités, qui, par la suite, s’infectent  et conduisent à la mort du pied. Cette épidémie va détruire la majeure partie  du vignoble, qui à cette époque connaît un essor significatif, notamment grâce  au développement du chemin de fer et à la politique économique du Second Empire  qui met en place des traités de libre-échange pour stimuler les exportations  (1852-1870).

  L’offre de vin s’effondre tandis que la demande se maintient  à un niveau élevé. Il en résulte un accroissement des importations, notamment  venant d’Algérie, où les plantations de vignes réalisées durant la crise  phylloxérique donneront leurs pleins rendements à la fin du siècle et  contribueront à la surproduction en 1900. Certains ports jusqu’alors  exportateurs de vin français deviennent importateurs, comme celui de Sète,  situé paradoxalement dans la plus grande région productrice de vin. Ce manque  cruel de vin sur le marché français conduit également à l’émergence des vins  artificiels, qui ne sont pas encore, au regard de la loi, des vins issus de la  fraude. Ils sont produits de différentes manières, notamment par l’ajout de  nombreux additifs : la chaptalisation (ajout de sucre), le mouillage  (ajout d’eau) ou l’ajout de fruits autres que le raisin, mais également des  colorants, des conservateurs et autres produits. Ces procédés connaissent un  grand succès, et représentent pour les vignerons une source de revenus  importante car ils sont de fabrication aisée et peu onéreuse. Les vins  artificiels sont appréciés du public et la demande dépasse largement l’offre. Brusquement,  en 1900, les prix s’effondrent et les oppositions de classe s’exacerbent. En  1904, une vague de grèves ouvrières se répand dans la plaine viticole, du Gard  aux Pyrénées-Orientales, conduisant à la  révolte des vignerons du Languedoc de 1907 et à l’affrontement  avec l’armée à Narbonne les 19 et 20 juin (six morts).

  Les causes sont multiples : dépréciation de la terre,  baisse générale des revenus des propriétaires, chômage des ouvriers agricoles,  insuffisance de la distillation, émergence des vins artificiels. Alors, une  stratégie est lancée afin de qualifier ces vins comme vins inauthentiques et  interdits par la loi. Une première loi en 1889 va définir le produit  « vin » : « Nul ne  pourra expédier, vendre ou mettre en vente, sous dénomination de vins, un  produit autre que celui de la fermentation des raisins frais. » Une  loi de 1907 va réglementer le mouillage des vins et les abus de sucrage. Entre  1889 et 1907, l’élaboration de ces différentes lois viticoles va être une étape  importante dans l’intervention de l’État pour réguler le marché dans le domaine  alimentaire. Elles vont participer à l’élaboration d’une loi plus large, la loi  de 1905, sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des  falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles, qui, encore  aujourd’hui, après quelques modifications, reste une référence dans la  réglementation des fraudes alimentaires en France.
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			Prémices d’une politique de l’alimentation

			1941

			Le contrôle des produits végétaux et d’origine végétale
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			La prévention et la gestion des risques sanitaires et  phytosanitaires, inhérentes à la production végétale, influencent la qualité de  notre alimentation. Comme pour le secteur des productions animales, les  productions végétales ont connu des accidents sanitaires : le mildiou de  la pomme de terre (1840), l’oïdium de la vigne (1847), le phylloxéra (1865), le  mildiou de la vigne (1878) ou le doryphore (1922). L’État développe en 1911 un  service d’inspection phytopathologique de la production horticole et agricole  afin d’effectuer un contrôle sur les importations et exportations de végétaux.

  En 1941, la création du Service de la protection des  végétaux vient organiser une surveillance phytosanitaire, un contrôle des  végétaux ainsi qu’une lutte collective contre les ennemis des cultures sur l’ensemble  du territoire. 

  Dans les années qui suivent la seconde guerre mondiale, la  production végétale augmente grâce aux nouveaux moyens de lutte biologique et  chimique, aux méthodes de prévision développées par les stations d’avertissement  agricoles, et à la diffusion de revues spécialisées qui enseignent les  nouvelles techniques de lutte contre les ravageurs et les maladies.

  L’utilisation des pesticides fait apparaître de nouveaux  risques sanitaires et environnementaux qui vont inciter l’État à renforcer la  réglementation. À partir de 1972, les produits vont faire l’objet d’une  évaluation des risques sur l’humain et l’environnement afin de vérifier leur  efficacité et leur innocuité à l’égard des utilisateurs, des cultures et des  animaux. Aujourd’hui, les services en charge de la protection des végétaux du  ministère chargé de l’Agriculture assurent une veille sanitaire et  phytosanitaire, un contrôle des conditions de production des végétaux, et la  promotion de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et de la  santé.
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			L’après seconde guerre mondiale

			1945

			Une logique productiviste
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			À l’issue de la seconde guerre mondiale, le monde va  connaître d’importantes transformations : reconstruction, croissance  économique, baby-boom, urbanisation, etc.

  Après les privations de la guerre, la France et l’Europe  veulent retrouver leur autosuffisance alimentaire et mettent en œuvre une  politique agricole offensive, qui se concrétisera par la Politique agricole  commune européenne (PAC) en 1962, basée sur un modèle agricole que l’on a  qualifié ensuite de productiviste. En moins de deux générations, avec le  support de la recherche agronomique, une révolution technologique est en  marche. Le machinisme, qui devient une solution pour répondre au « manque  de bras » de l’après-guerre, augmente la productivité par agriculteur et  inverse le rapport entre population urbaine et population rurale. Les villes se  peuplent et favorisent le développement de nouveaux secteurs de l’alimentation,  comme le secteur agro-industriel. La production agricole augmente de 70 %  entre 1960 et 1980, positionnant la France au 3e rang mondial  des pays exportateurs. Le secteur agricole se lie désormais à l’industrie non  seulement par la mécanisation, mais aussi par la constitution d’une nouvelle  « chaîne alimentaire » qui s’organise entre producteurs, industries  agroalimentaires, distributeurs (grandes surfaces) et consommateurs. L’amélioration  de la chaîne du froid et l’augmentation du pouvoir d’achat marquent des  changements dans les modes de vie et les habitudes alimentaires : c’est l’émergence  des techniques modernes de transformation, de conservation, d’emballage, de  stockage et de transport des aliments. 

  Les rapports existant entre le mangeur et l’aliment se  modifient. La nouvelle filière alimentaire déconnecte peu à peu l’aliment de  son univers de production et même de sa forme originelle. Les produits préparés  (prédécoupés, pré-épluchés, précuits, etc.) utilisables immédiatement sont plus  appréciés et modifient les usages culinaires. Par ailleurs, l’augmentation du  travail féminin hors du domicile modifie les pratiques domestiques. En 1950, on  estime qu’une Française passe environ quatre heures par jour à des activités  alimentaires (achats, préparation, vaisselle, etc.), au lieu d’une heure en  1992. Cette diminution du temps passé en cuisine, également influencée par l’émergence  de l’électroménager, et une nouvelle répartition des tâches dans le foyer  incitent l’industrie agroalimentaire à développer un nouveau genre de produits  plus faciles d’utilisation.

  Les nourritures sont abondantes, certes, mais, en l’absence  de peur de manquer, de nouvelles formes d’angoisse émergent. Car, contrairement  à d’autres produits de consommation, l’aliment s’incorpore :

			« Il entre dans le corps du mangeur, devient le mangeur lui-même, participant physiquement et symboliquement au maintien de son intégrité et à la construction de son identité. » (Poulain et Paillat, 1997)

			L’aliment lie les hommes et la nature par le prisme de la  culture : la cuisine (plats traditionnels) et les manières de table  (manger avec des baguettes). Alors se nourrir, dans ce contexte industrialisé et  urbanisé, va bien au-delà d’une fonction principale, jugée banale, qui est de  se maintenir en vie.

			« Consommer un aliment, ce n’est pas seulement le  consumer, le détruire, c’est le faire pénétrer en soi, le laisser devenir  partie de soi. Il s’agit bien en effet, avec l’aliment, d’une substance que  nous laisserons pénétrer au plus profond de notre intimité corporelle, se mêler  à nous, devenir nous. » (Fischler, 1990)

			S’alimenter permet de se construire physiologiquement, mais aussi de se  construire psychologiquement et socialement. L’alimentation participe à la construction des sociétés et à leurs différenciations socioculturelles : « Les Français  sont des “grenouilles” en Angleterre, les Anglais sont des “rosbifs” en  France. » Elle véhicule des valeurs (physiques, morales, etc.) et se  différencie en fonction du contexte social, de la catégorie  socioprofessionnelle, de l’âge ou encore du sexe. Mais, dans un contexte où l’aliment  parcourt un chemin plus long entre les maillons de la chaîne, son identité se  perd et devient source d’anxiété. Manger aujourd’hui suscite de multiples  questionnements : d’où vient l’aliment ? Quelle transformation a-t-il subie ? Par qui a-t-il été manipulé ? Un dialogue constant entre les  acteurs, notamment au sein d’une instance telle que le CNA, est nécessaire pour  apporter une vision sociétale de ces préoccupations aux politiques publiques de  l’alimentation.

		

		
			[image: ]

			
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
			

		

		

	
		
		
			L’après seconde guerre mondiale

			1960

			Le consumérisme

			
				[image: ]
				© SGr/Fotolia.
				
			

			L’industrialisation de l’alimentation et les craintes de ses  répercussions sur la santé humaine deviennent un enjeu de société et trouvent  une forte résonance médiatique. L’essai de Robert J. Courtine, grand prix de littérature  gastronomique, L’assassin est à votre  table, publié pour la première fois en 1956, est repris par les journaux  aux titres évocateurs : « Défends ta peau », « La cuisine  du Diable », « Le poison dans votre assiette », etc. On y évoque  la mauvaise qualité du pain blanc qui le rend « indigeste » ; le  vin « devenu poison » à cause des additifs de conservation ; les  œufs toxiques issus de « poules mal nourries, épuisées et malades ».

  Dans ce contexte, un nouvel acteur apparaît dans les  processus de décision : le consommateur qui affirme ses droits à la  sécurité, à l’information, à la représentation politique et à la consultation.  Les premières organisations officielles de représentation des consommateurs  apparaissent au lendemain de la seconde guerre mondiale avec la création d’un  Bureau de la consommation au sein du ministère chargé de l’Économie, d’un  Laboratoire coopératif chargé de réaliser des tests de produits, du Centre de recherches pour l’étude et l’observation  des conditions de vie (Credoc), chargé d’étudier l’évolution des  consommations, et de l’Union fédérale de  la consommation (UFC).

  Le mouvement consumériste s’affirme dans les années 1960, avec la création du Comité national de la consommation (CNC), instance de débat gérée par les pouvoirs publics, et de l’Institut national de la consommation (INC). L’INC, établissement public, a pour mission d’informer les consommateurs et d’apporter un appui technique aux associations nationales de consommateurs agréées. Les associations accordent une importance croissante aux sujets alimentaires et mettent en garde contre certains dangers liés à l’alimentation. 

  On se souvient du conflit, dans les années 1990, entre  les États-Unis et l’Union européenne à propos du bœuf élevé « aux  hormones ». En 1980, l’Union fédérale des consommateurs (UFC), première  association de consommateurs en France, lance le boycott du « veau aux hormones ».  Prenant en compte les résultats scientifiques les plus récents, le gouvernement  français demande à l’Europe d’interdire l’utilisation des hormones comme  facteurs de croissance en élevage. Le sujet est inscrit sur les agendas  politiques et médiatiques. En 1988, l’interdiction entre en vigueur sur tout le  territoire de la Communauté européenne, qui décide également d’interdire les  importations de viande bovine issue d’animaux traités aux hormones de  croissance. Le conflit est porté au niveau de l’OMC, où il constitue un cas  emblématique. En riposte, en 1999, les États-Unis imposeront des sanctions  douanières sur divers produits européens, dont le roquefort.

  Cette affaire a certainement marqué un tournant dans le  comportement des consommateurs par rapport à leur sensibilité vis-à-vis de la  sécurité de l’alimentation. Elle a également mis en évidence le rôle que  pouvaient jouer des associations de consommateurs. Aujourd’hui au nombre de  quinze agréées par l’État, elles interviennent de différentes façons pour  défendre les consommateurs et sont devenues des partenaires incontournables  pour les acteurs publics et professionnels. Elles sont représentées au Conseil  national de l’alimentation, et forment l’un des plus gros collèges. Neuf (parmi les quinze) présentes au CNA évoluent différemment, en fonction de leurs spécificités (liste)  et de leurs influences. De structures différentes (nombre de bénévoles plus ou  moins élevé, profils des bénévoles différents, régions, etc.), elles apportent  des regards variés qui enrichissent la concertation. Leur avis est essentiel au  bon fonctionnement du CNA, car il constitue un des maillons forts de la chaîne  alimentaire.
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			L’après seconde guerre mondiale

			1962

			Les questions alimentaires européennes et mondiales
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			Au sortir d’une période marquée par les pénuries  alimentaires, les membres fondateurs de l’Union européenne décident de trouver  une solution durable pour garantir l’approvisionnement alimentaire et créent,  en 1962, la Politique agricole commune (PAC).  Ce grand projet sera suivi d’une intégration commerciale aboutie, le marché  unique (1986), et la disparition des droits de douanes sur les biens et  services échangés entre les États membres (1993). Mais le développement  croissant de la production et des échanges alimentaires multiplie le potentiel  de sources de risque sanitaire et rend impérative la mise en place d’outils de  maîtrise sanitaire et de contrôles rigoureux. Un ensemble d’actes législatifs  est élaboré au cours des décennies suivantes afin de garantir une production,  une transformation et une distribution d’aliments sûrs. L’exemple le plus  récent est le Paquet hygiène qui, à la suite de la crise de la maladie de la  vache folle (2000), devient le socle réglementaire européen.

  Les questions sanitaires européennes s’inscrivent également  dans une gouvernance mondiale. De nombreuses conférences internationales ont  lieu durant les années 1950 et appellent à la définition de standards  uniformes et de « principes généraux » d’utilisation des additifs. En  1955 est créé un Comité mixte (JECFA) entre l’Organisation des Nations unies  pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et l’Organisation mondiale de la  santé (OMS). Ce comité va mener une expertise scientifique sur les additifs  alimentaires afin d’évaluer les aspects chimiques et toxicologiques des  aliments, des contaminants et des résidus de médicaments vétérinaires. En cette  période, on commence à reconnaître l’importance de mettre en place un accord  international sur des normes alimentaires minimales pour protéger la santé des  consommateurs, veiller à la qualité des aliments et réduire les obstacles au  commerce. En 1963, la FAO et l’OMS s’accordent sur la création d’une Commission  Codex Alimentarius. Le terme  « codex » désigne un recueil de normes et l’organisation elle-même.  La commission est chargée de la définition des normes communes dans le domaine  alimentaire entre les différents pays membres (188 aujourd’hui), avec pour  objectifs la protection de la santé des consommateurs et l’assurance de  pratiques loyales dans le commerce alimentaire. Ses normes se fondent sur le  travail de comités scientifiques spécialisés comme les comités mixtes FAO/OMS,  JECFA et JMPR1, pour fixer les limites de  résidus de pesticides et de contaminants environnementaux dans les produits  alimentaires. Les pays membres sont libres d’accepter ses normes, mais on  observe dès 1960 une certaine imbrication entre les travaux du Codex et les  réglementations nationales. Par exemple, le code d’usage sur les principes d’hygiène  alimentaire de 1969 sert de base aux textes français et européen ; en  parallèle, les idées françaises sur l’étiquetage font avancer la parution d’une  directive européenne et la publication d’une norme générale du Codex. La France  jouera un rôle important dans sa création par la définition des  normes-produits, un savoir-faire acquis depuis la création de sa loi sur les  fraudes et falsifications de 1905. Elle présidera également la Commission des  principes généraux du Codex.

			
			

				1. Joint FAO/WHO Expert Committee on  Food Additives ; Joint FAO/WHO Meeting on Pesticide Residues. 
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			Alimentation et qualité

			1970

			Le contrôle de la qualité
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			Si la période de l’après-guerre est marquée par le  productivisme et une offre alimentaire quantitative, les années 1960-1970  sont caractérisées par le développement des préoccupations pour la qualité de l’alimentation.  On mange moins de féculents (pain, pommes de terre, légumes secs, etc.), mais  plus de viandes et de produits manufacturés  (jus de fruits, biscuits, vins d’appellation, etc.). La viande, qui autrefois  était onéreuse et consommée occasionnellement, devient de plus en plus  accessible : on ne travaille plus pour gagner « sa croûte » ou  « son pain », mais « son bifteck ». On revendique (du moins  jusqu’à récemment) d’en manger tous les jours car c’est un gage de santé, et on  lui impose des critères de qualité. Le « veau de lait », prisé pour  sa douceur juvénile et sa force bovine, doit être d’une « blancheur laiteuse », en  le nourrissant exclusivement au lait et de quelques œufs. Cette caractéristique  visuelle est appréciée par les consommateurs. D’un autre côté, le producteur  recherche une qualité de rendement, notamment par la sélection d’espèces  permettant un gain de masse musculaire. Mais, dans cette course, un premier  scandale éclate dans les années 1980 avec le « veau aux  hormones ». La qualité, ressentie de différentes manières selon les  acteurs (conservation, goût/apparence, résistance au transport, rendement,  etc.), devient alors un objet d’intervention de l’État. Ses services  recommandent en 1980 la mise en œuvre d’une politique de valorisation des  produits par l’utilisation de signes officiels de qualité et la mise en place d’un  système de certification dans le secteur agroalimentaire. L’objectif est de  défendre les standards de qualité nationaux et de garantir une compétitivité du  secteur agroalimentaire français sur les marchés mondiaux. Outre la qualité  sanitaire, on développe une qualité spécifique des produits, notamment par un  système de labellisations : l’Appellation d’origine contrôlée (AOC),  harmonisée en 1992 dans l’Union européenne par l’Appellation d’origine protégée  (AOP) et l’Indication géographique protégée (IGP). Dans cette mouvance, les  capacités d’expertise du ministère chargé de l’Agriculture augmentent, et les  connaissances des milieux scientifiques et professionnels sont mobilisées. Les  acteurs de la chaîne alimentaire sont encouragés à développer leurs propres  procédures de contrôle, de normalisation et de certification.

  Ces nouvelles dispositions ont été concertées dans le cadre  des premiers travaux du CNA (Avis 8, Le  rapport de Monsieur Mainguy sur la qualité dans le domaine agroalimentaire ; Avis 9, Le  rapport de Monsieur Creyssel sur la certification d’assurance qualité dans le  secteur agroalimentaire).

  La chaîne alimentaire va ainsi se réorganiser. Les acteurs  économiques mettent en place des outils d’assurance qualité et des dispositifs  d’autocontrôle.

  Aujourd’hui, il incombe aux exploitants de la chaîne  alimentaire la responsabilité primaire de la mise sur le marché de produits  sûrs et sains. Les autorités compétentes organisent les contrôles officiels.
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			Alimentation et qualité

			1970

			La modernité alimentaire
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			Les années 1960 et 1970 furent une décennie de foi dans  le progrès technique, notamment en raison des pas de géant accomplis dans la  conquête spatiale. Dans l’alimentation, les pénuries de la guerre sont oubliées  et laissent place à la vie active. Les modèles esthétiques changent : l’embonpoint,  signe de distinction sociale entre le XVIIIe  et le XIXe siècle,  est remplacé par la minceur. Les modèles alimentaires connaissent une profonde  transformation. Prendre ses repas à l’extérieur devient courant, au même titre  que posséder des chèques restaurant créés en 1957 avec les « bons  repas ». Si on déjeune de moins en moins à la maison, le lieu de travail  devient un endroit privilégié pour déjeuner : 500 millions de repas y  étaient déjà servis en 1988. La restauration hors domicile et collective se  développe jusqu’à représenter 20 % des dépenses alimentaires en 1991,  contre 11 % en 1969. Le nombre de femmes travaillant en dehors du domicile  étant en augmentation, les cantines scolaires et d’usines offrent, à côté des  restaurants, une alternative utile aux repas cuisinés à la maison. Mais, d’une  manière générale, même ceux qui mangent chez eux consacrent moins de temps à la  cuisine et à la préparation des repas. Les aliments préparés tels que les  purées en flocon ou les soupes en conserve gagnent en popularité. Un nombre  croissant de ménages possèdent un réfrigérateur, et peuvent ainsi conserver  longtemps les produits. L’utilisation de la voiture se démocratise et permet  aux consommateurs de faire leurs achats alimentaires une fois par semaine plutôt  que tous les jours, dans les grandes surfaces notamment. Quelque  18 000 références alimentaires sont accessibles dans les rayons de  nos Mammouth, Carrefour ou autres centres Leclerc. De nouveaux produits et  emballages apparaissent, le plastique remplace progressivement les emballages  papier. Et de nouveaux produits surgelés tels que les légumes, pizzas et  gâteaux se développent. Ils se conservent plus longtemps et sont préparés vite.  Pour la première fois, un repas complet peut se préparer juste en allumant le  four, et particulièrement le four à micro-ondes, une innovation technologique.  Facile d’utilisation et rapide, il devient incontournable dans de nombreux  foyers, mettant fin aux longues heures de décongélation. Il facilite la  préparation de plats tout préparés, prêts à cuire et préemballés.

  Entre 1969 et 1991, les achats alimentaires des Français  dans les hypermarchés passent de 10,4 % à 62,2 % de part de marché.  Les marchés de plein vent résistent, mais les petits commerces comme les  épiceries s’effondrent, passant de 24 % des achats en 1961 à 3,8 % en  1991.

  Face à cette société de consommation, une pensée écologique  émerge en 1968 avec la montée du biologique et du végétarisme. Ce dernier  mouvement est à l’origine d’une « nouvelle cuisine » qui met en avant  la contrainte diététique, l’alimentation saine, le modèle d’esthétique  corporelle de minceur, l’aspiration à l’harmonie avec la nature, et le refus de  l’ordre social établi. Henri Gault et Christian Millau, célèbres aujourd’hui  pour leurs guides gastronomiques, seront les pionniers de cette « nouvelle  cuisine » qui attire l’attention des jeunes chefs (Paul Bocuse, les frères  Troisgros, Raymond Oliver, etc.) voulant bousculer les dogmes de la Haute  Cuisine. Plus simple, plus légère et plus économe, elle bannit les perpétuelles  préparations de fonds, sauces et mets préparés à l’avance pour être réchauffés  avant d’être servis. Les sauces sont à base de fines herbes, d’épices, de jus  de viande, d’essences et d’infusions, ne contiennent plus de farine. Les menus  sont adaptés en fonction du choix du marché. De nouveaux outils sont utilisés  comme le mixeur, la sorbetière, le réfrigérateur, la casserole antiadhésive, le  micro-ondes, etc. De nouveaux procédés sont revendiqués, notamment sous l’influence  des diététiciens, comme la cuisson vapeur, en papillotes ou au bain-marie.  Cuire rapidement à basse température est la règle afin de préserver la saveur  originelle et les vitamines. Les portions servies sont restreintes ainsi que le  nombre de services, ce qui illustre un souci de minceur de plus en plus exprimé  par la société, particulièrement chez les femmes. Ce mouvement va influencer  les habitudes alimentaires domestiques, notamment par une prise de conscience  des exigences diététiques et esthétiques dans l’alimentation quotidienne.

  Les évolutions socio-économiques, aussi diverses  soient-elles, semblent modifier la structure des prises alimentaires :  travail féminin, urbanisation, montée de l’individualisme, baisse de la part du  budget des ménagères consacrée à l’alimentation au profit du logement et des  activités de loisirs. Le « commensalisme alimentaire » français  semble se déplacer vers des formes de « vagabondage alimentaire ». Le  traditionnel repas commensal, qui se caractérise par une prise alimentaire en  commun deux à trois fois par jour, a tendance à être remplacé par des prises  alimentaires plus fractionnées et plus individualisées. Organisé  traditionnellement par les normes et règles sociales, le repas quotidien semble  être de plus en plus pris individuellement, laissant le mangeur seul face à ses  choix alimentaires. Il est contraint de décider ce qu’il doit manger et quand  il doit le faire, dans un contexte où les discours nutritionnels ne cessent de  croître. La composition des repas se simplifie. On opte pour des formules  entrée-plat garni ou plat garni-dessert, ou encore entrée-dessert, plutôt qu’un  classique entrée-plat garni-fromage-dessert-café. Enfin, les prises  alimentaires hors repas semblent augmenter et font émerger de nouveaux produits  de type coupe-faim (crackers, barres et autres spécialités de biscuiterie).

			« Tout se passe comme si les mutations sociales contemporaines et l’industrialisation  de la filière alimentaire venaient perturber l’appareil normatif traditionnel  qui correspond à des pratiques commensales. Comme si le “mangeur moderne”,  confronté à un univers de surabondance et à des formes sociales dans lesquelles  les valeurs de l’individu s’affirment de plus en plus, se trouvait projeté dans  l’anomie et avait à se reconstruire une nouvelle culture alimentaire, une  nouvelle “gastro-anomie”, capable de dénouer les angoisses de l’industrialisation. »  (Poulain)
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			Alimentation et qualité

			1980

			Du malentendu de la qualité à la question du risque alimentaire
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			Dans une lecture courte de l’histoire, les crises  alimentaires semblent démarrer avec l’affaire de la vache folle. Or, si cet  événement constitue bien un moment décisif où le risque prend une forme nouvelle,  tant par ses dimensions symboliques que réelles, l’analyse historique regorge d’histoires  d’empoisonnement, de crises alimentaires dont l’ampleur objective déborde  largement celle que nous vivons. Elle invite donc à suivre les évolutions du  contexte technico-social qui précède la crise contemporaine pour saisir ses  particularismes et l’ampleur de son impact.

  Dans les années 1970, le veau et le poulet aux hormones  font l’actualité. Dans le nouveau contexte d’abondance alimentaire, engrais  chimiques, pesticides, « raccourcisseurs » de paille symbolisent les  « délires » productivistes d’une agronomie prométhéenne. Le mouvement  écologiste issu de Mai 68 repousse cette « bouffe  industrielle », autant que l’organisation économique et sociale dont elle  est le produit. On annonce pour un proche avenir des « steaks de  pétrole », qui suscitent un accueil presque aussi peu enthousiaste que  celui réservé aujourd’hui aux aliments transgéniques. 

  Durant la décennie 1980, sur le front alimentaire, le  calme revient. Les produits industriels semblent désormais rassurer les  consommateurs. Le secteur agroalimentaire n’exhibe plus sa technologie  agressive, et a appris à « marketer » ses produits, entendez par là à  se soucier de ce que pensent ses clients. Les emballages en quadrichromie le  confirment, les produits sont bien de vrais aliments. Prolongement de ce  mouvement d’intégration du regard du consommateur dans la gestion industrielle,  vient l’heure de la qualité. Elle se définit désormais comme « l’adéquation  du produit aux besoins et usages du consommateur ». C’est donc en dernière  analyse l’individu et ses logiques de consommation qui entrent en ligne de mire  de la démarche qualité. Les ingénieurs qualiticiens en blouse blanche  contrôlent les matières premières, les processus de fabrication, les produits  finis… L’air du temps est aux normes ISO, à la méthode HACCP, aux  autocontrôles, au « management par la qualité ».

  Le thème est omniprésent dans les entreprises et devient  même un axe de « communication externe ». Le consommateur ne comprend  pas toujours ce discours sur la qualité, car le mot n’a pas vraiment le même  sens pour lui et pour les experts. Pour lui, la qualité, c’est simplement  « quand les choses sont bonnes ». Commence alors un formidable  malentendu. Il découvre peu à peu un univers industriel très différent de celui  qui régnait jusque-là sur les emballages. On lui promet des contrôles  bactériologiques pour réduire les risques d’intoxications alimentaires, et il  entend que si l’on prend autant de précautions, c’est bien la preuve qu’il y a  des « risques », ce dont il n’avait pas toujours conscience. Il  pensait simplement que ne pas s’intoxiquer en mangeant un produit acheté à un  industriel, à un commerçant ou à un restaurateur faisait implicitement partie  du contrat. Pourquoi le rappeler ? On lui assure le contrôle des matières  premières quand il ne lui semble pas imaginable qu’elles ne soient pas  contrôlées, et encore moins qu’elles puissent être de « mauvaise  qualité ». Dans un curieux effet boomerang, plus la sécurité et la qualité  s’étalent dans le discours des entreprises ou des pouvoirs publics, plus  l’inquiétude se déploie chez les consommateurs. Le raisonnement implicite  fonctionne sur le mode « si l’on prend tant de précautions, c’est donc  bien que c’est dangereux ! ». Paradoxalement, les crises modernes  doivent beaucoup à l’efficacité des dispositifs de surveillance. 

  Cette situation conduit les industriels et les responsables  politiques à questionner les sociologues sur le mode « comment faire  comprendre aux consommateurs tous les efforts que nous faisons ? ». Des  effets analogues se produisent avec le développement de l’information  nutritionnelle relative aux produits. Fortement réclamée par les associations  de consommateurs et certains acteurs de la santé publique, perçue par les  industriels comme une façon de jouer carte sur table, sans aucun doute  nécessaire, l’information ne semble cependant pas capable d’endiguer l’anxiété  et de rassurer le consommateur. La diffusion d’informations participe à la  construction d’une « expertise des consommateurs ». Celle-ci les  rassure, car elle leur donne des critères de choix, de sélection et d’orientation  dans l’offre alimentaire, mais, dans le même temps, leur fait prendre la mesure  de nouvelles zones inconnues qui deviennent de nouvelles sources d’inquiétude.  Avec l’information du consommateur, le voile se lève sur un univers méconnu des  « cuisines » industrielles. Et c’est l’ère du soupçon qui commence,  avec sa compagne habituelle, la rhétorique du scandale. « On ne nous dit  pas tout ! On nous cache quelque chose ! »… 

  La sociologie du risque pointe les décalages entre les  modalités d’évaluation profanes et scientifiques des risques. Les experts  utilisent des outils statistiques, et raisonnent en termes probabilistes. La  perception des risques par les profanes est soumise à l’influence de certains  facteurs sociaux. C’est ainsi que le risque est perçu avec plus d’acuité dans  les groupes sociaux éloignés du pouvoir et des centres de décision ou que la  familiarité des technologies entre en jeu — une technique nouvelle et  inconnue est jugée plus dangereuse qu’une technologie traditionnelle, c’est le  cas par exemple de l’ionisation des aliments, considérée comme plus risquée que  la conserve appertisée. Le sentiment de maîtrise et de contrôle personnel est  également déterminant ; prendre l’avion est ressenti comme plus dangereux  que de conduire soi-même une automobile, alors que le risque statistique est  beaucoup plus faible. Enfin, pour le domaine alimentaire, il semble que les  femmes « manifestent plus d’anxiété que les hommes », et ceci dans  des pays aussi divers que la France, le Japon, la Belgique ou la Hollande.

  Pour sortir de cette impasse, il faut prendre en compte les  conflits stratégiques qui se nouent autour du risque et accepter de voir dans  ces décalages un affrontement de rationalités et d’intérêts. Alors que les  experts mesurent quantitativement la probabilité d’un événement néfaste et en évaluent  les conséquences en matière de morbidité et de mortalité, le public met l’accent  sur la dimension qualitative du risque. Les profanes intègrent donc dans leur  approche du risque des critères qualitatifs. Ils s’intéressent ainsi plus à la  nature des conséquences et accordent une importance particulière aux  circonstances de l’exposition au risque et aux types de personnes concernées.  La perception profane est structurée, peut être quantifiée — selon le  paradigme psychométrique —, et, dans une certaine mesure, prévisible. Elle  n’est donc pas irrationnelle, mais plus complexe que celle des experts. La  prise en compte de la perception du public se justifie alors par sa capacité à  éclairer certains aspects du problème laissés dans l’ombre par l’évaluation  scientifique. Les analyses strictement fondées sur la science excluent  certaines dimensions sociales du risque (enjeux identitaires, choix de  société…) qui sont justement celles qui reviennent au centre des conflits et  des controverses sociales. 

  Des chercheurs britanniques de l’Economic and Social  Research Council, ayant travaillé sur le risque OGM, considèrent donc que  « le public n’est pas stupide et ignorant dans son approche du risque,  mais qu’il a au contraire une compréhension élaborée des principaux  problèmes ». Ils en concluent que la prise en compte des perceptions des  profanes est indispensable dans les processus d’évaluation des risques, parce  qu’elle aide à expliciter et à questionner les savoirs et les postulats  implicites des scientifiques ainsi que le cadrage réductionniste qui en  résulte. Ainsi l’analyse des risques dans certaines conditions peut-elle donner  à la pensée profane une « noblesse » et au débat démocratique une  légitimité. D’autres courants de la sociologie du risque, notamment en France,  vont avancer l’idée que certains acteurs, en fonction de leur position dans l’espace  social et de leur trajectoire personnelle, peuvent devenir des « lanceurs  d’alerte » et révéler des dimensions du problème jusque-là invisibles,  soit qu’elles aient été volontairement dissimulées, soit qu’elles n’aient pas  de place dans le cadre de références dominant. 

  Ces sujets de fond perdureront jusqu’à nos jours. Les  différences de perception de la réalité des modes de production alimentaire et  des risques inhérents sont notamment analysées dans l’Avis 73 du CNA,  « Communication et alimentation, les conditions de la confiance ».
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			Alimentation et qualité

			1983

			L’inquiétude, un invariant de l’alimentation humaine
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			Un des apports de la sociologie de l’alimentation est d’avoir  montré que le risque alimentaire se pose en des termes particuliers, liés au  processus d’incorporation qui accompagne la consommation d’aliment, et  participe à la construction des identités sociales (Fischler, 1998). En  investissant les formes de rationalité et les niveaux d’analyse mobilisés par  les mangeurs, elle permet de compléter la compréhension de la perception  profane. Les mangeurs mettent en œuvre un mode de fonctionnement intellectuel  que les anthropologues ont baptisé « la pensée magique » et que l’on  croyait, au début de la discipline, être une caractéristique des sociétés  primitives. Aujourd’hui, nous savons que les primitifs n’existent pas et que  cette fameuse pensée magique est présente au cœur des raisonnements du mangeur  contemporain et cohabite avec d’autres formes de rationalité. Les lois de la  pensée magique sont simples à formuler : les qualités symboliques de tout  ce qui entre en contact avec des aliments, que ce soient des outils, d’autres  produits naturels ou non, des emballages, mais aussi les individus qui les  produisent, les manipulent, les cuisinent, les vendent, etc., les qualités donc  de tous ces objets et individus se transmettent par « contamination  symbolique » aux aliments eux-mêmes. Le psychosociologue américain Paul  Rozin a démontré expérimentalement ce phénomène de contamination  symbolique. Il suffit de poser sur un verre de lait un cafard mort et désinfecté — donc  bactériologiquement sûr —, puis de le retirer pour rendre imbuvable ce  produit, pourtant consommable d’un point de vue strictement objectif. Pire, si  l’on propose à un individu d’écrire lui-même sur une étiquette « cyanure  attention danger » et de la coller sur un verre, puis de remplir celui-ci  d’une boisson quelconque, pour un grand nombre d’individus ladite boisson  devient inconsommable. Élargissons le problème au contexte alimentaire  contemporain. Toutes les interventions technologiques : les manipulations,  les transformations culinaires, les opérations qui accompagnent la commercialisation,  etc., mais aussi tous les professionnels qui les assurent, ont des conséquences  symboliques sur l’identité des aliments qu’il convient donc d’étudier pour  tenter de les maîtriser. En mangeant, nous faisons entrer en nous un aliment  qui participe à notre vie corporelle intime. Il franchit la frontière entre le  nous et le monde. Il nous reconstruit et nous transforme ou peut nous  transformer. C’est pourquoi l’alimentation peut donner le sentiment de contrôle  de la vie quotidienne. On comprend mieux alors pourquoi les incertitudes, les  craintes sur les aliments exacerbent, en écho, les incertitudes sur l’avenir du  mangeur lui-même. 

  La notion d’inquiétude est très présente dans la période qui  précède la montée en charge de la notion de risque. Dans les années 1980,  Jean Claudian publie dans les Cahiers de  nutrition et de diététique un article intitulé « Quelques réflexions  sur les inquiétudes alimentaires de notre temps ». Dans L’homnivore, ouvrage publié avant que  les crises ne commencent, Claude Fischler écrit « l’industrialisation des  systèmes de production et de distribution transforme l’aliment en “OCNI” (objet  comestible non identifié), susceptible de développer toutes les interrogations  et les inquiétudes du consommateur qui doit l’incorporer ». Cette notion d’inquiétude,  avec sa définition large et un peu imprécise, est très présente dans la  sociologie de l’alimentation. « Dans un curieux effet boomerang, plus la  sécurité et la qualité s’étalent dans le discours des entreprises ou des  pouvoirs publics, plus l’inquiétude se déploie chez les consommateurs. Le  raisonnement implicite fonctionne sur le mode : “si l’on prend tant de  précautions, c’est donc que c’est bien dangereux !”. » C’est donc une  notion ancienne du regard sociologique sur l’alimentation qui préexiste à celle  de risque. La notion d’inquiétude présente l’avantage d’être moins concentrée  sur le sanitaire et de « ratisser » plus large. La diffusion de la  notion de risque et sa pénétration jusqu’au cœur des filières de production et  de transformation ont saturé la façon de thématiser la relation  producteurs-consommateurs en la tirant vers le sanitaire et en faisant passer  au second plan d’autres enjeux de l’alimentation. Cette diffusion était  nécessaire pour affronter les crises sanitaires et assurer la sécurité. Mais la  thématisation sanitaire a eu pour effet de rendre inaudibles certaines  inquiétudes et de rendre plus complexe la communication entre acteurs des  filières et consommateurs, mangeurs, citoyens. 

			Extrait de la conférence du Pr Poulain au colloque Tais-toi et mange ! (2016), « De  la perception des risques à la prise en compte des inquiétudes  alimentaires ».

			C’est dans ce contexte que le Conseil national de l’alimentation  apparaît. Créé en 1985, il vise à instaurer un dialogue entre experts et  profanes en organisant la concertation entre ses différents membres,  représentants des divers acteurs de la chaîne alimentaire : associations  de consommateurs, syndicats de salariés, producteurs agricoles, transformateurs  et artisans, distributeurs, restaurateurs, mais aussi personnalités qualifiées.  Les établissements publics de recherche et d’évaluation scientifique, les  collectivités territoriales ainsi que les ministères concernés sont membres de  droit. Ces inquiétudes rendues inaudibles seront désormais concertées de  manière régulière (plusieurs fois par an) entre les membres nommés pour un  minimum de trois ans, instaurant ainsi un climat de confiance digne d’un  « parlement de l’alimentation » unique en son genre. Placé auprès des  ministres chargés de l’Agriculture, de la Santé et de la Consommation, il sera  consulté sur la définition de la politique de l’alimentation et donnera des  avis à l’attention des décideurs publics et des différents acteurs de la  filière alimentaire sur des sujets tels que la qualité alimentaire — un de  ses premiers sujets.
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			Alimentation et qualité

			1985

			L’évolution des risques et leurs amplifications
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			L’industrialisation de l’alimentation s’accélère dans les  années 1980. Les filières alimentaires se transforment à différents stades  et accroissent les inquiétudes des consommateurs vis-à-vis des risques  représentés par l’alimentation. L’aliment consommé, fabriqué et distribué à  travers une chaîne industrielle plus longue et plus complexe, apparaît plus  éloigné de sa production. Se pose de plus en plus la question, à chaque étape,  du potentiel de contamination/multiplication/survie des agents pathogènes  biologiques (virus, bactéries, parasites), des contaminations chimiques et des  risques liés aux dangers physiques (corps étrangers). Cette industrialisation  semble transformer l’aliment en « OCNI » (objet comestible non  identifié) susceptible de développer des interrogations et des inquiétudes lors  de sa consommation. 

  On s’inquiète d’un certain nombre de dérives. Certaines  fraudes marquent les esprits : le scandale de l’huile frelatée espagnole  cause la mort de 350 personnes en 1981, ou encore les scandales du vin  autrichien contenant de l’antigel, ou bien le vin italien frelaté au méthanol,  etc. Ces fraudes préoccupent et inquiètent de plus en plus le grand public  vis-à-vis de la sécurité sanitaire des aliments. En 1980, les médias  établissent pour la première fois le lien entre une maturation sexuelle  prématurée chez l’enfant et la consommation d’aliments contenant des hormones  de croissance, en l’occurrence de veau dans les aliments pour bébés.

De nombreux cas de toxi-infections d’origine alimentaire sont relayés  par les médias. Plusieurs cas de salmonellose liés à la consommation d’œufs et  de produits laitiers lors de rassemblements publics et dans des collectivités  sont signalés. Des cas de botulisme dans des conserves sont rapportés  (conserves de crevettes). De nouveaux agents pathogènes comme la bactérie E. coli (O157:H7) sont identifiés  (1982). Ainsi, la lutte contre les maladies d’origine alimentaire devient une  priorité à l’échelle nationale et européenne. Une législation (zoonoses) et des  mesures d’hygiène strictes sont mises en place, notamment le Paquet hygiène et  le plan de maîtrise sanitaire (2006), qui visent à réduire l’incidence de ces  maladies et leurs apparitions dans la chaîne alimentaire.

L’utilisation d’additifs et d’arômes se démocratise dans les  schémas de production et suscite de nouvelles craintes. Les évolutions  socio-économiques incitent dans une certaine mesure à leur utilisation afin de  prolonger la durée de conservation, améliorer la saveur et faciliter l’emploi  des aliments. Particulièrement dans une société qui rime avec facilité,  rapidité et individualité. Le nombre de jeunes célibataires vivant seuls semble  augmenter, et leur vie au travail semble de plus en plus intense. On compte de  plus en plus de cantines sur les lieux de travail (10 000 en 1988). D’un  autre côté, les ménages possèdent de plus en plus de réfrigérateurs et de  voitures, leur permettant de faire leurs achats alimentaires une fois par  semaine, généralement au supermarché. Ces évolutions déconnectent partiellement  le mangeur de son univers bioculturel. L’engouement pour des produits proches  de l’état de consommation fait perdre la fonction socialisatrice de la cuisine.  L’aliment non cuisiné se désocialise, il ne bénéficie pas de la culture sociale  de son cuisinier et perd peu à peu son identité et sa qualité symbolique.

  L’innovation constante dans le domaine de l’alimentation  suscite régulièrement des questionnements et des polémiques. On se souvient de  l’apparition des premiers OGM aux États-Unis, au milieu des années 1990,  qui avaient provoqué de vives aversions. La méfiance et la peur vis-à-vis de l’alimentation  ont toujours existé. Elles s’expliquent notamment par le « paradoxe de l’omnivore » : 


  	l’omnivore est contraint par la variété, car  biologiquement il ne peut pas tirer tous les nutriments dont il a besoin d’une  seule nourriture ;

  	l’omnivore est contraint au maximum de prudence,  de méfiance, voire de conservatisme alimentaire, car tout aliment inconnu est  un danger potentiel.



			L’homme oscille sans cesse entre besoin vital d’exploration  et crainte de l’inconnu, ce qui le rend anxieux face à son alimentation. Ce  paradoxe semble être encouragé par ces schémas de production complexes et  opaques qui effacent les éléments de confiance interpersonnelle entre  consommateurs et producteurs. Il n’était pas rare, à l’époque où l’approvisionnement  se faisait de proximité, que certains bouchers soient sanctionnés de manière  immédiate à la suite d’épidémies alimentaires (par exemple pendus sur la place  publique). Aujourd’hui, le consommateur se sent de moins en moins compétent  pour juger lui-même de la salubrité des aliments. Alors qu’auparavant il  pouvait plus facilement juger directement des produits bruts, connus et  identifiables, il fait face désormais à des aliments lointains qui l’obligent à  déléguer cette tâche aux scientifiques, aux pouvoirs publics et aux organismes  de contrôle. Dans ce contexte, le consommateur perçoit son alimentation comme  plus risquée que jamais.

			Avec le développement des maladies cardio-vasculaires et de  surconsommation, les préoccupations nutritionnelles s’accroissent. Les liens  entre alimentation et santé sont désormais établis. La relation entre une  alimentation riche en matières grasses et les maladies cardio-vasculaires se  précise. Par ailleurs, on se soucie de plus en plus des troubles alimentaires  tels que l’obésité, la boulimie ou l’anorexie, qui apparaissent comme les  conséquences de la modernité alimentaire caractérisée par la déstructuration  des modèles alimentaires (transformation de la composition et de l’organisation  des repas, prise alimentaire hors repas, repas sautés, etc.). 

  Face à ces préoccupations, l’alimentation prend une place  non négligeable dans la sphère médiatique. Ce sujet, qui associe à la fois  santé, beauté et bonheur, est en vogue et sollicite de plus en plus les  spécialistes dans leur rôle de sensibilisateurs face aux problèmes d’obésité,  de cancer et de maladies cardio-vasculaires. Devant cette abondance d’informations,  le mangeur semble bien équipé pour se repérer dans son alimentation. Or on  constate une certaine « cacophonie alimentaire » : le  consommateur ne sait plus quoi penser et ne sait plus qui croire, dans cet  environnement alimentaire qui a beaucoup évolué depuis le milieu du XXe siècle. La société s’est  industrialisée et individualisée. Les rythmes de vie se sont accélérés, les  modèles familiaux ont changé, et les discours sur l’alimentation et la santé n’ont  cessé d’évoluer et de se multiplier. Les modèles alimentaires traditionnels,  construits sur l’apprentissage des savoir-faire familiaux, intègrent peu à peu  les discours scientifiques de l’alimentation. Dans ce contexte où le mangeur  doit faire les meilleurs choix parmi les multiples injonctions qui lui sont  proposées, il devient anxieux vis-à-vis d’un besoin, si primaire soit-il :  se nourrir.
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			1985

			Naissance du Conseil national de l’alimentation
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			Le Conseil national de l’alimentation, créé en 1985, va  instaurer un dialogue entre experts et profanes à travers son action de concertation  entre ses différents membres, qui représentent la chaîne alimentaire  (associations de consommateurs, syndicats de salariés, producteurs agricoles,  transformateurs et artisans, distributeurs, restaurateurs, personnalités  qualifiées). Les établissements publics de recherche et d’évaluation  scientifique, les collectivités territoriales ainsi que les ministères  concernés sont membres de droit. Ces inquiétudes rendues inaudibles seront  désormais concertées de manière régulière (plusieurs fois par an) entre les  membres nommés minimum trois ans, instaurant ainsi un climat de confiance  pérenne digne d’un « parlement de l’alimentation » unique en son  genre. Placé auprès des ministres chargés de l’Agriculture, de la Consommation  et de la Santé, il sera consulté sur la définition de la politique de l’alimentation  et donnera des avis à l’attention des décideurs publics et des différents  acteurs de la filière alimentaire sur des sujets tels que la qualité  alimentaire, un de ses premiers sujets.

			Concerter sur la qualité
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			Les producteurs doivent dorénavant faire face à une demande  instable et imprévisible. Le secteur agroalimentaire doit en effet répondre à  une demande qualitative et segmentée. En 1980, l’État décide de lancer une  grande loi de modernisation agricole axée sur la gestion du risque et la  qualité. Plusieurs rapports concourent à construire un dispositif de  certifications qui incite les acteurs économiques à développer des systèmes d’« assurance  qualité », de « normalisation », de « certification »  et d’« autocontrôle ». Cependant, la qualité d’un aliment ne peut  résulter que d’un accord entre tous les acteurs, car chacun apporte sa propre  définition : l’aliment doit être bon pour le consommateur, résistant pour  le transporteur, et rentable pour le producteur. L’aliment est un bien culturel  commun qu’il convient de gérer collectivement. Pourtant, la France ne semble pas avoir une politique de l’alimentation  propre, mais plutôt différentes politiques de l’alimentation qui évoluent en  fonction des compétences de chaque ministère sur des secteurs comme la sécurité  sanitaire des aliments, la nutrition, la qualité, etc. L’alimentation, réduite  à ses seules dimensions fonctionnelles, impose désormais qu’elle soit  réfléchie de façon globale, non limitée à l’aspect réglementaire et technique.  La politique publique de l’alimentation ne doit pas se restreindre à l’ingénierie  réglementaire. L’idée de créer une interface d’échange entre les consommateurs,  les professionnels, les  scientifiques et les décideurs publics  du domaine de l’alimentation prend forme, et le Conseil national de l’alimentation  est installé le 17 juin 1986.

  À cette époque charnière qui est celle de l’ouverture de l’économie  nationale, les politiques publiques de l’alimentation se complexifient. C’est  une époque où se construisent des institutions autour des sujets de  consommation et d’alimentation. La DGCCRF (Direction générale de la  concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes), rattachée au  ministère chargé de la Consommation, est constituée et correspond à la création  d’un instrument administratif fort qui va accompagner les autres  administrations mobilisées pour la mise en œuvre des politiques publiques de l’alimentation  (DGAL, Direction générale de l’alimentation, et DGS, Direction générale de la  santé). En parallèle sont instaurées des instances de réflexion, de  concertation et de dialogue, afin que les administrations puissent faire valoir  leurs points de vue, mais aussi être appelées à rendre des comptes. L’aliment  est discuté dans différents conseils, comme le Conseil national de la  consommation (1983), le Conseil de la concurrence (1986), le Conseil national  de l’alimentation (1986). Ces conseils constituent des lieux d’échanges entre  la société et l’État.

  La richesse du CNA tient dans sa capacité à engager un  dialogue entre ses membres, c’est-à-dire toutes les parties prenantes de l’alimentation,  du producteur au consommateur en passant par l’État et le monde scientifique.  Il accompagne les ministères concernés par l’alimentation, en l’occurrence les  ministères chargés de l’Agriculture, de la Consommation et de la Santé, pour  mener une stratégie interministérielle et sociétale intrinsèque à la nature  composite de l’alimentation. Le CNA permet de tenir compte de la complexité  sociétale de l’aliment et par conséquent de la complexité administrative qui l’accompagne.  Il offre la possibilité de réfléchir collectivement sur des sujets alimentaires  où chacun exprime ses accords et ses désaccords dans le but d’aboutir à un  consensus et d’enrichir les décisions. Son approche intégrative de l’alimentation,  incluant la sécurité, la nutrition ou les aspects culturels et sociaux, est  indispensable pour progresser dans une gouvernance de l’alimentation complexe.  Une complexité qui s’est accrue au fil de ses trente ans, et qui semble être le  résultat de la modernité alimentaire. La nécessité était et demeure aujourd’hui  d’avoir un lieu de contact où tous les acteurs peuvent se retrouver. Un lieu de  clarté de l’action professionnelle et administrative aux yeux des  consommateurs. Le CNA représente un certain nombre d’idées qui vont au-delà de  l’instance sur la manière dont fonctionne une démocratie, des citoyens, des forces  économiques les unes par rapport aux autres. C’est un symbole, qui sur des  sujets alimentaires importants devient un lieu de prise de parole où se  délayent les complexités sociétales professionnelles et administratives de l’alimentation. Il permet d’asseoir les décisions  dans toutes les sphères, de la fourche à la fourchette, sur des arguments  robustes passés à l’épreuve du débat contradictoire.

			Les  premiers rôles du CNA : « construire » la confiance

			Le CNA permet de tenir compte des avis des uns et des autres  dans la sérénité, il n’a pas vocation à travailler sous la pression. Il  construit ses réflexions hors des champs médiatiques où l’intérêt de chacun  peut s’exprimer de manière libre et ouverte. Le CNA évolue en parallèle d’une  société qui procède par affrontements, notamment par médias interposés, en  dépit du dialogue et du consensus. Chaque membre peut exposer ses idées, ses  intérêts particuliers dans la continuité d’une réflexion collégiale. À la fin  du long travail de concertation que nécessite la complexité de l’alimentation,  un consensus est dégagé. La minutie, le temps passé et la prise en compte de  chacune des expressions, significations et positions font des Avis du CNA une  réponse solide et incontestable aux problématiques alimentaires.

  Outre sa réflexion sur les problèmes d’actualité, comme les  crises alimentaires, mais aussi ses réflexions de fond, sur le débat public ou  le principe de précaution, le CNA a la capacité d’anticiper ses travaux. Le  professionnalisme et l’expérience de terrain de ses membres permettent d’interpréter  les signaux faibles, de voir venir les crises ou certaines attentes sociétales  émergentes et ainsi d’entreprendre en amont une concertation qui pourra être  utilisée le moment venu, évitant tout travail de construction à chaud, sous la  pression politico-médiatique. Les Avis sur le principe de précaution (Avis 30),  la traçabilité (Avis 28),  le règlement 178/2002 (Avis 48)  et le Paquet hygiène (Avis 52)  viennent d’une démarche prospective. Les positions étaient encore à construire,  et le CNA, en tant qu’incubateur de questionnements et de solutions, a permis d’aiguiller  les décideurs et les professionnels sur la manière dont les nouvelles  réglementations alimentaires devaient être mises en œuvre. Réglementations qui  constituent encore aujourd’hui les bases d’une stratégie de gestion du risque  sanitaire parfaitement maîtrisée dont la France est pionnière.

  Dans ce rôle d’anticipation, la construction et le maintien  d’une mémoire collective issue des concertations sont essentiels. Celle-ci sera  entretenue durant les trente ans d’activités du CNA grâce à ses membres,  fidèles à leurs structures professionnelles, et grâce à l’effort de  capitalisation du secrétariat interministériel du CNA. Les membres, qui ne sont  pas des experts en tant que tels, le sont devenus autour d’un sujet du fait de  leur ancienneté dans leurs domaines respectifs (consommation, production,  distribution, administration, recherche, etc.).

  Cette pérennité des rencontres permet de créer des relations  de confiance essentielles pour communiquer de manière sincère sur des points de  désaccord. « Toutes les relations  entre les hommes reposent, cela va de soi, sur le fait qu’ils savent des choses  les uns sur les autres. » (Simmel, 1991) Sans ce savoir, toutes  ces interactions humaines seraient difficiles. Ce savoir réciproque et transmis  au fil des années est la condition première de toutes relations entre les  membres du CNA. Il permet une compréhension réciproque qui favorise un climat  de confiance, et par conséquent un gain d’efficacité. La solidité de cette  instance est conditionnée par la pérennité de ses membres, en d’autres termes,  par les relations humaines.

			Les premiers travaux

			
			Les questions alimentaires sont de plus en plus réfléchies à  l’échelle mondiale. Le Codex Alimentarius (1963), où siègent aujourd’hui les  représentants de près de 200 pays, en est un exemple. On instaure des  règles internationales pour réguler le commerce de denrées alimentaires. On  établit des définitions précises des produits alimentaires pour éviter de faire  des amalgames par exemple sur le « lait » français, défini pour l’essentiel  comme du lait de vache, qui n’a pas forcément la même signification en Inde. Le  professeur Jean-Jacques Bernier, président du Comité français du Codex  Alimentarius de 1986 à 1997, sera le premier président du Conseil national de l’alimentation  (1986 à 1995). Il va jouer un rôle non négligeable dans le positionnement de la  France. Au travers du CNA, il va mener un travail de concertation  préréglementaire afin d’aider la chaîne alimentaire française à déterminer sa  stratégie de la « qualité » dans les décisions internationales.

  Le premier Avis du CNA participe ainsi à l’amélioration de  « l’assurance qualité » dans les filières agroalimentaires afin de  défendre les standards de qualité nationaux et de garantir une compétitivité de  ce secteur. Il encourage également la création d’un « Observatoire »  sur l’alimentation afin de recueillir les informations sur la consommation et  la composition des aliments et de mettre en avant le modèle alimentaire  français sur la scène internationale. Cette idée d’observatoire sera poursuivie  en 2005, après une proposition du CNA (Avis 51)  pour créer l’Observatoire de la qualité de l’alimentation  (Oqali). Il a pour mission d’exercer un suivi global de l’offre alimentaire  des produits transformés présents sur le marché français en mesurant l’évolution  de la qualité nutritionnelle, mais aussi d’accompagner différents conseils et  programmes dans leurs missions, comme le Conseil national de la consommation (CNC), le CNA, le PNNS, le PNA, etc.

  Le travail du CNA va permettre de relayer les exigences  sociétales et professionnelles françaises et de démêler en amont les astreintes  locales qui peuvent freiner les négociations internationales. En ce sens, il s’interroge sur la portée et les  conséquences nationales de l’entrée en application des textes réglementaires.  Ses membres font un travail d’appréciation et d’interprétation de l’impact des  textes afin de parvenir à une compréhension et à une stratégie communes.  Le travail de concertation permet ainsi  de vérifier la bonne compréhension des textes par l’ensemble des opérateurs et  de contribuer à la mise en place d’une politique de l’alimentation adaptée à  chacun.

  À l’échelle nationale, les deux premiers présidents du CNA  venant de la santé, Jean-Jacques Bernier, célèbre gastro-entérologue, et  Christian Cabrol (1996 à 1999), grand chirurgien cardiaque, vont aiguiller les  premiers travaux dans le sens des politiques agricoles et économiques de l’alimentation,  et des exigences de « qualité » des consommateurs. On concerte sur la  qualité microbiologique des denrées (Avis 3),  la qualité du secteur agroalimentaire (Avis 8 et 9),  la qualité des fruits et légumes (Avis 12)  et la qualité de la viande bovine (Avis 11).  Les associations de consommateurs s’expriment et souhaitent par exemple un étiquetage plus détaillé des produits  carnés. Une exigence qui sera prise en compte par les représentants des  producteurs si on se réfère à l’Avis 11.

  Cet accompagnement des politiques territoriales a favorisé l’intégration  des valeurs françaises à l’échelle européenne et mondiale. Car la construction  européenne est en marche et envisage un grand projet commercial : le  marché intérieur. La libre circulation des marchandises, grand principe inscrit  dans le Traité, se développe mais suscite quelques dérives. La plus célèbre est  sans doute l’arrêt du « cassis de Dijon » (1979) à l’origine du  « principe de la reconnaissance  mutuelle des règles nationales »  dans la production et la vente de denrées. L’importation de la liqueur avait  été interdite en Allemagne, car sa teneur en alcool était inférieure au taux  minimal réglementaire. Pourtant elle était licitement produite et vendue en  France. Cette posture constituait une barrière non justifiée à la libre  circulation des marchandises, car une teneur en alcool inférieure à la  législation nationale ne peut nuire à l’intérêt général. 

  L’Europe s’organise et place le CNA en tant qu’intermédiaire  et émetteur des préoccupations alimentaires nationales, notamment grâce à son  deuxième président, Christian Cabrol, chirurgien cardiaque mais aussi député  européen (1996-1999). Les Avis réalisés jouent un rôle préréglementaire et  accompagnent la France dans les grandes définitions européennes. L’Avis 19,  « Le chocolat : vers une  définition européenne (1997) », permet de défendre les intérêts français en matière de qualité  des graisses utilisées dans la fabrication du chocolat. Peu de denrées  alimentaires bénéficient d’une définition officielle dans la réglementation  européenne, mais le chocolat en fait partie. Pour développer le marché du  chocolat européen, la Commission propose en 1996, au Conseil et au Parlement,  une directive visant à autoriser dans tous les produits de chocolat des  matières grasses végétales jusqu’à un maximum de 5 %, à condition qu’« une mention claire, neutre et  objective informe le consommateur de la présence de ces substances dans le  produit fini ». Certains pays s’opposent, dont la France, qui, à  travers le travail de concertation du CNA, regrette que la définition de  certains produits alimentaires se fasse au détriment des particularités  nationales. L’utilisation de ces graisses, malgré leurs avantages nutritionnels  vérifiés, va à l’encontre de la tradition artisanale (pâtisserie et  chocolaterie) qui consiste à n’utiliser que du beurre de cacao. 

  Dans cette harmonisation européenne, d’autres Avis  apporteront ce regard socio-économique et cette expérience de terrain. L’Avis 18,  « Première réflexion sur les  normes en restauration scolaire » (1998), engage les premières réflexions sur la mise en place de nouvelles mesures de gestion du risque  sanitaire, comme la « marche en avant » et la méthode HACCP, qui  constitueront une partie du Paquet hygiène du règlement européen 178/2002. Les  réflexions de l’Avis 21,  « Allégations faisant un lien  entre alimentation et santé (1998) », seront prises en compte dans différentes instances mondiales,  notamment en ce qui concerne l’impact des « allégations santés » sur  le consommateur.
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			Crise de la vache folle

			1995

			Dynamique de crise
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			L’analyse du déroulement des crises met en évidence une  évolution en cinq étapes principales. 

  La première est une phase de latence et peut durer assez  longtemps. Quelques éléments constitutifs de la crise sont connus, mais le  problème n’intéresse pas encore le grand public ; à ce moment, seuls  certains groupes de population particuliers ont développé une sensibilité et,  parmi eux, une expertise sur la question. Ces individus sont souvent des  activistes, c’est-à-dire des acteurs sociaux qui se considèrent comme en avance  dans la construction d’une question et entendent promouvoir une nouvelle vision  dans le but affiché de faire changer les choses. Ils peuvent aussi être des  « érudits », plus ou moins reconnus comme « experts »,  agissant à la marge des milieux scientifiques. Les activistes ou les érudits  participent au paramétrage et à la thématisation du problème, c’est-à-dire à  son organisation conceptuelle, à la formulation du risque et à l’explicitation  de ses conséquences sanitaires, sociales et politiques. Ils peuvent parfois  adopter une posture de dénonciation, montrant ou prétendant montrer que le  danger a été, volontairement ou non, sous-estimé, ou qu’il y a eu des erreurs  de gestion ou encore que des intérêts particuliers ont manipulé à leur avantage  la situation. Francis Chateauraynaud et Didier Torny (1999) ont proposé d’utiliser,  à la place « d’activiste » ou de « dénonciateur », l’expression  de « lanceur d’alerte » dans le but de la rendre plus neutre et plus  descriptive. Cette phase est longue et peut durer, dans certains cas, plusieurs  dizaines d’années.

  Au cours de la deuxième phase, le problème entre dans l’agenda  des médias et sa place y devient de plus en plus importante. Sont concernés la  presse écrite, les radios, les chaînes de télévision, mais aussi, et ils en  sont parfois les déclencheurs, les médias sociaux sur internet. La durée de  cette étape est plus courte. La médiatisation peut se mesurer par l’intensité  de la présence du thème et par les reprises dans les différents médias. Elle s’accompagne  parfois d’une émotion sociale, voire d’indignations suscitées par la découverte  du problème, et tend à toucher de plus en plus de monde. 

  La troisième étape est celle de la prise de décision. Les  autorités administratives et politiques entrent en scène pour prendre, souvent  dans l’urgence, des décisions supposées « gérer la crise » et ramener  la situation à la normale. Cela peut se traduire par des interdictions, des  retraits momentanés du marché, des évolutions du cadre réglementaire. Les  acteurs de la décision varient en fonction des contextes : échelle  spatiale (locale, régionale, nationale, internationale) et secteur d’activité  (privé, public, mixte). La durée de cette phase est très courte et les  décisions se prennent donc à chaud, sous le regard des médias et parfois dans  une situation de très fortes tensions. 

  La quatrième phase du cycle est le reflux de la crise. Les  décisions prises, qu’elles soient des interdictions, des retraits du marché,  des contrôles plus stricts, la prise en charge sanitaire et psychologique, ou  encore le dédommagement des victimes, font leur effet : la pression  retombe et la situation revient, plus ou moins rapidement, à la normale. La  question quitte le devant de la scène politique et médiatique. 

  Cependant, des répliques plus ou moins fortes peuvent avoir  lieu et redonner une actualité à la crise, constituant une cinquième phase. Les  décideurs doivent parfois compléter les anciennes décisions prises par de  nouvelles mesures.

  La dynamique des crises permet d’envisager la mise en place  de plusieurs dispositifs d’écoute et d’anticipation au service de leur gestion.  Ils peuvent se développer à deux niveaux précis du cycle et avoir des rôles  complémentaires. Au cours de la phase de sommeil et de paramétrage, il est  possible d’écouter les « signaux faibles » et, durant la  médiatisation, c’est la thématisation de la crise (c’est-à-dire comment elle s’organise  conceptuellement) qui se donne à voir.

  La théorie des signaux faibles est apparue durant les  années 1970. Elle postule que des signaux de faible intensité, de faible  visibilité et dotés d’un caractère « annonciateur » sont repérables  avant qu’un événement majeur ne se produise. Il serait donc possible, pour qui  sait entendre et interpréter les signaux faibles, de voir venir les crises  assez longtemps à l’avance et de préparer des décisions qui pourront être  utilisées le moment venu, évitant ainsi le travail de construction à chaud et  sous la pression des médias. Cette théorie s’est développée dans le cadre du  management stratégique et a donné naissance à l’intelligence économique. Elle s’est  ensuite diffusée dans d’autres secteurs comme ceux de la santé publique ou de  la décision politique. Elle a évolué en même temps que les théories du risque. 

  L’écoute de phénomènes connus, récurrents et se diffusant  selon une fonction épidémique s’est révélée pertinente. Se sont donc développés  des dispositifs de veille susceptibles d’anticiper la survenue d’un problème.  Pour la veille sanitaire, le réseau Sentinelles, qui maille le territoire avec  des médecins généralistes et suit l’arrivée et la diffusion des épidémies, est  un exemple de réussite. 

  L’application de ce modèle à la gestion des crises est une  extension du champ initial de cette théorie. Cependant, les risques émergents  posent des difficultés particulières car la question n’est pas complètement  problématisée. Dans cette perspective, les problèmes principaux à résoudre sont  l’identification et l’interprétation des signaux faibles, car ils cohabitent  avec des informations et des signaux forts, et la tâche est d’autant plus  difficile qu’on ne sait pas très bien ce que l’on cherche à écouter. 

  Un des points mal connus des crises est l’entrée dans les  médias. Comment et pourquoi une crise potentielle passe de l’état de sommeil à  celui de question médiatique ? L’étude de la médiatisation peut pour une  part se faire avec la grille théorique de la mise sur agenda. Quels sont les  acteurs (croisés et experts) qui contribuent à porter la question auprès des  médias ? Quels sont les gate-keepers (journalistes, mais aussi attachés de presse, relation publique) qui facilitent  l’accès aux médias ? Quelles sont les modalités de la mise en  médias ? Quels types de médias sont concernés au début du processus ?  S’agit-il des médias sociaux, ou bien des radios, ou des chaînes d’info ou  encore de télévisions généralistes ? Comment la question est-elle diffusée  sur les autres médias ? Par exemple, commence-t-elle sur les réseaux  sociaux pour passer ensuite dans des médias plus officiels comme les télévisions ?  Quels sont les intérêts en jeu ? Les relations d’intérêts entre les  différents acteurs (croisés, experts), les différents gate-keepers, journalistes, médias ? Quelles sont les  audiences en termes quantitatifs et qualitatifs ?

			Extrait de la conférence du  Pr Poulain au colloque Tais-toi et  mange ! (2016), « De la perception des risques à la prise en  compte des inquiétudes alimentaires ».
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			Crise de la vache folle

			1996

			De la vache folle à l’expertise collective : l’avènement de l’Afssa
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			Le 20 mars 1996, l’annonce du franchissement de la  barrière des espèces par le gouvernement britannique provoque une onde de choc  dans toute l’Europe, déclenchant la première crise de la vache folle.  Auparavant circonscrite à l’animal, la maladie est désormais potentiellement  transmissible à l’homme. Un mois plus tard, la Direction générale de la santé  annonce le premier décès en France causé par la nouvelle variante de la maladie  de Creutzfeldt-Jakob. Les médias s’emparent du  problème et spéculent sur la probabilité d’un véritable cataclysme en matière  de santé publique.

  La situation impose de mobiliser la meilleure expertise  scientifique disponible. Le Pr Dormont, spécialiste éminent des maladies à  prions, est nommé dès 1996 à la tête du Comité interministériel sur les  encéphalopathies spongiformes transmissibles (ESB). Reste que le prion s’avère  être un agent transmissible non conventionnel ; l’étiologie et les voies  de contamination de la maladie sont encore largement méconnues. La controverse  fait rage entre les spécialistes. L’ère qui s’est ouverte en 1990 et qui s’amplifie  en mars 1996 est celle de l’incertitude scientifique. Convoquées par les  pouvoirs publics, invitées sur les plateaux télévisés, les grandes figures de l’autorité  scientifique peinent à formuler une position consensuelle sur le risque. Les  annonces répétées d’hécatombes à venir alimentent le sentiment de panique  générale. Le malaise est palpable chez les élus, à qui revient la charge de  prévoir les mesures adéquates pour protéger la population. Mais comment faire  des choix éclairés lorsque la cacophonie règne chez les scientifiques ? 

  Ce qui se dessine, à l’époque, n’est rien moins qu’un  changement de paradigme dans la gestion du risque sanitaire. Car si on fait  appel aux experts, la crise de la vache folle fait clairement apparaître que la  vérité scientifique ne peut émerger de l’avis d’une seule et même personne,  fût-elle la plus compétente dans son champ disciplinaire. Paradoxalement, c’est  au moment où la parole scientifique est au centre de l’arène politique et  médiatique que s’effondre le modèle des grandes figures d’autorité. La science  devient une affaire collective. Désormais, l’information doit être  décloisonnée, coconstruite, et les connaissances passées au crible d’une  analyse multidisciplinaire. 

  C’est précisément l’objet du triptyque prévu par la loi du 1er juillet 1998,  qui sépare l’évaluation scientifique des risques de la gestion et de la  communication qui lui sont relatifs. Le premier pilier est une compétence  affectée à une agence composée d’un collectif de scientifiques, l’Agence  française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa). La gestion du risque  — soit les décisions et mesures de contrôle — est le domaine exclusif  des autorités administratives et de contrôle (DGAL, DGCCRF, DSG). Le troisième  pilier, la communication sur les risques, non négligeable en temps de crise, n’est  pourtant dévolu à aucune instance spécifique et reste une place vacante ou  occupée par les différents acteurs de façon plus ou moins coordonnée. 

  Avis 26,  La crise de l’encéphalopathie spongiforme  bovine : aspects sanitaires, économiques et nutritionnels (2001)
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			2000

			Que voulons-nous manger ?
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			La tenue des États généraux de l’alimentation, en  septembre 2000, fait suite à une décennie de crises sanitaires. Épisode de  la vache folle, poulets « à la dioxine », épidémie de listériose, la  fin des années 1990 est marquée par une succession de crises sanitaires à  fort retentissement médiatique. Régulièrement reprises par les médias, les  alertes sanitaires ont contribué à créer une crise de confiance sans précédent  chez les consommateurs, hantés par les appels anxiogènes à  « surveiller » leur assiette. Les politiques publiques s’en sont  trouvées profondément perturbées, le risque alimentaire ayant saturé le champ  de la communication sur l’alimentation. 

La question posée lors des États généraux de l’alimentation, « Que  voulons-nous manger ? », est révélatrice de la volonté des pouvoirs  publics de sortir de l’ornière de la méfiance collective, de redonner la parole  à la population. Des ateliers de travail réunissant 3 500 personnes  sont organisés dans toute la France afin d’ouvrir le dialogue sur cette  question. Les cahiers de doléances font apparaître que l’alimentation est  devenue une « boîte noire », que le public demande plus de  transparence et qu’il conviendrait de mieux l’informer sur les produits (Avis 37,  « L’information des consommateurs relative aux données alimentaires »).  La demande insistante de traçabilité, à tous les stades de la chaîne  alimentaire, émerge à cet égard comme l’une des conséquences de la crise ESB (Avis 28,  « La traçabilité des denrées alimentaires »). Les travaux  préparatoires du CNA, réalisés en amont des États généraux de l’alimentation,  avaient par ailleurs montré l’intérêt d’une distinction entre risque consenti, c’est-à-dire  socialement acceptable car renvoyant au libre arbitre de chacun (choisir de  fumer), et risque subi, inacceptable  parce que soustrait au contrôle de l’individu. Finalement, il ressort de ces  forums que le consommateur veut désormais être considéré comme acteur et  codécideur en matière et de santé et d’alimentation.
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			Le principe de précaution

			
				[image: ]
				© Trueffelpix/Fotolia.
				
			

			La polarisation de la communication autour du principe de  précaution découle également du contexte de forte incertitude en temps de crise  (Avis 30,  « Le principe de précaution et la responsabilité dans le domaine  alimentaire »). Ce principe implique, pour le décideur, d’être dans  une logique d’action et non d’abstention lorsqu’il dispose d’une information  sérieuse sur l’existence d’un risque, sans avoir pour autant la certitude de sa  réalisation. Le respect de ce principe engage les pouvoirs publics à ne pas  attendre que des études viennent confirmer ou infirmer une hypothèse de danger,  mais à lancer des actions concrètes pour endiguer sans tarder sa propagation.  Or, appliquer le principe de précaution implique de connaître la part de risque  que la société est prête ou non à accepter. Le CNA s’empare du sujet et produit  un nombre assez conséquent d’Avis, qui, à cette période, ont vocation à sonder  et préciser les perceptions sociales du risque, la crise de confiance vécue par  les consommateurs, avec pour fil rouge la crise de l’ESB (Avis 26, 27, 28, 29, 30).
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			Le CNA, incubateur de l’acceptabilité sociale
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			Au printemps 2001, l’Afssa s’autosaisit et rend un avis  sur les conditions d’évolution d’un abattage total vers un abattage sélectif  dans les troupeaux ayant hébergé un animal détecté comme atteint de la maladie  de la « vache folle ». Il s’ensuit une saisine du CNA par la DGAL, qui  lui demande de donner un éclairage d’urgence sur l’avis de l’Agence. Situation  inédite pour le Conseil, qui travaille habituellement dans le temps long de la  concertation sur des sujets de fond. Le Conseil livrera l’Avis 27 en  un temps record, après un week-end de travail intense. 

  Une première, aussi, dans le sens où cet Avis place le CNA  en position de proposer un autre type d’expertise que celle consistant à  quantifier les risques. Pour la première fois, le CNA va faire valoir une  approche sociétale et une hiérarchisation des mesures par les organisations  représentatives, qui est une sorte de préfiguration de l’expertise dite « de  deuxième cercle » théorisée par G. Viney et P. Kourilsky.

  Communiquer implique toujours un double mouvement :  émettre un message, mais aussi recevoir des informations. De fait, le CNA  devient un incubateur visant à tester l’acceptabilité sociale des mesures et  des messages de gestion de crise. Si, en son sein, l’inclusion des voix des  représentants de la société civile et des parties intéressées permet de  conforter les décisions des pouvoirs publics, le CNA joue aussi un rôle de  laboratoire de démocratie participative. Les pouvoirs publics peuvent en effet  y confronter leurs idées, « déminer » leur sujet au sein de « l’espace  social » représenté par les organisations de consommateurs et les  filières. C’est le lieu où émergent des éléments de langage, des informations  qui auront vocation à être plus largement diffusés. 

Il s’opère ainsi un glissement, un changement d’appui des décisions de  gestion et de communication des risques au cours duquel le CNA va être utilisé  comme une chambre de décompression du risque médiatique. Tout comme l’évaluation  scientifique du risque, l’information doit, elle aussi, être coconstruite et  passée au crible du regard collectif. C’est précisément le mode de  fonctionnement des groupes de travail du CNA.
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			Émergence de la politique nutritionnelle de santé publique
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			À l’occasion de son discours de clôture des États généraux  de l’alimentation le 13 décembre 2000, Lionel Jospin est certes  contraint d’évoquer l’ESB, mais il donne également le coup d’envoi d’un  tournant décisif en plaçant la politique de l’alimentation sous l’angle  nutritionnel. La mise sur l’agenda de la politique nutritionnelle arrive à  point nommé en ce qu’elle permet de traiter la question de l’alimentation sous  un autre angle que celui de la crise et du « risque subi », vécu de  manière injuste par la population et de nature à remettre en question la  capacité de l’État à la protéger. Faire émerger le lien ténu entre santé et  nutrition permet de détourner le regard collectif des risques sanitaires, mais  également d’axer le discours sur les rapports bénéfices/risques de la  nutrition. Il s’agit aussi de situer le risque alimentaire sur une autre  temporalité : les risques ne sont pas seulement immédiats, les  conséquences d’une alimentation déséquilibrée s’exercent sur le long terme.  Dans le même mouvement, l’émergence de la politique nutritionnelle répond aux  attentes sociales identifiées dans les États  généraux de l’alimentation en responsabilisant les individus par rapport à  leur comportement alimentaire. Ce virage de la politique alimentaire permet, en  ce sens, de déplacer l’attention du risque collectif subi (contracter involontairement  une zoonose) vers le risque individuel choisi (faire le choix, par exemple, de  ne pas manger équilibré). 

  Cette nouvelle orientation se traduit par un renforcement  des injonctions sanitaires, inscrivant l’alimentation dans un mouvement de  médicalisation. Le 14 décembre 2000, la déclaration des ministres de  la Santé de l’Union européenne achève de poser la pierre angulaire des  politiques publiques européennes autour d’un axe nutrition.  « Nutrition » et « santé nutritionnelle » sont désormais  des enjeux de société incontournables et des priorités d’action publique. Le  Programme national nutrition santé (PNNS), lancé en janvier 2001, en est l’expression  (Avis 25,  « Le contenu et certaines modalités de mise en œuvre d’une politique  nutritionnelle et notamment du PNNS »). Ses recommandations visent à  améliorer le statut nutritionnel de la population en agissant sur deux  déterminants de santé : l’alimentation et l’activité physique. La mise en  œuvre du PNNS passe donc par une sensibilisation et une éducation à l’alimentation  (Avis 24,  « La place de l’éducation alimentaire dans la construction des  comportements alimentaires »). L’attention est ainsi reportée sur d’autres  grands problèmes de santé publique tels que la réduction de la prévalence de l’obésité,  des maladies cardio-vasculaires ou le déséquilibre alimentaire des personnes en  situation de précarité.

Enfin, le « virage » nutritionnel, c’est aussi se  donner l’occasion d’évoquer les dimensions de plaisir inhérent à l’acte de  manger, de recherche de qualité (Avis 36,  « La notion de qualité »). C’est tenter de  « réenchanter » l’alimentation après une  décennie de méfiance et d’obsession du risque sanitaire. 
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			Risque et société
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			Plusieurs grilles de lecture complémentaires peuvent être  déployées pour saisir la relation des mangeurs contemporains à l’alimentation.  Nous en avons déjà exploré plusieurs lors de précédents questionnements,  « Les alimentations particulières », qui pointent des mouvements qui,  comme la médicalisation, la judiciarisation, la patrimonialisation ou la  transformation des relations hommes-animaux, bousculent nos modèles  alimentaires (Poulain, 2012). Dans ce contexte, écouter et comprendre les  réactions des mangeurs et des citoyens est indispensable tant pour les  autorités chargées des politiques alimentaires que pour l’ensemble des acteurs  des filières alimentaires. Depuis les crises des années 1990, la question  alimentaire a été réorganisée grâce au concept de risque et à la théorie des signaux  faibles.

  Le risque alimentaire a pris place à la fois dans les  agendas politiques et médiatiques. Il est désormais administré par des agences  (Afssa de 1999 à 2010 et Anses à partir de cette date) au sein desquelles des  experts évaluent scientifiquement les risques et d’autres tentent de comprendre  la perception plus ou moins rationnelle des consommateurs afin de gérer et de  communiquer sur le risque. « Évaluation », « perception »,  « communication » et « gestion » constituent les mots-clés  de la gestion du risque.

			[image: ]

			Au sein des sciences sociales et humaines, des recherches se  sont développées qui sont venues parfois épauler, justifier ou légitimer ces  grilles de lecture, et ont ainsi contribué à organiser et à légitimer la vision  de la gestion administrative du risque. Elles ont aussi parfois pointé et remis  en cause l’asymétrie rationnelle sur laquelle ces grilles reposent : d’un  côté, les experts qui sont dans le « vrai » et, de l’autre, les  profanes qui sont dans « l’erreur »… affirmant la nécessité d’articuler  la lecture des experts et celle des citoyens. Elles ont souligné le fait que  les lectures divergentes des citoyens ne peuvent pas être réduites à des biais  de perception, car elles saisissent des dimensions exclues par le calcul  probabiliste du risque de mortalité et de morbidité. Plus radicale encore, la  notion de « lanceur d’alerte » a mis en évidence le rôle de  révélateur que certains acteurs pouvaient jouer. D’autres, enfin, montreront  comment la notion de risque couplée à une perspective gestionnaire a trouvé  dans le champ de l’alimentation un lieu d’épanouissement.

  La crise des lasagnes à la viande de cheval en 2013 est  venue bousculer le fragile équilibre sur lequel reposait la gestion classique  du risque. Voilà que sans risque nous avions bien une crise économique, une  crise de confiance et une crise politique. Pourtant, les services chargés de la  sécurité sanitaire des aliments avaient fait leur travail ; c’est même eux  qui avaient sorti l’affaire. Mais le problème était ailleurs. Il était du côté  de ce qu’on considérait à tort comme l’irrationalité des mangeurs. 

  Depuis, le climat s’est aggravé, tout se passe comme  si ce dispositif de gestion des crises, efficace sur les questions sanitaires,  avait de plus en plus de mal à saisir les questions sociales et politiques. Les  médias parmi les plus sérieux diffusent des documentaires mettant au jour les  arrière-cuisines du monde agroalimentaire, de la viticulture, de l’élevage ou  de la pisciculture. Aucun secteur ne semble épargné par cette volonté de  « dévoiler » un univers que l’on « nous cache ».

Avis  42, La pertinence d’un inventaire des dangers et d’une échelle objective des  risques dans le domaine de l’alimentation (2002).
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			L’ancrage institutionnel
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			À la période charnière des années 2000, l’enjeu  essentiel est avant tout l’ancrage institutionnel du CNA. Le Pr Cabrol et M.  Babusiaux, qui lui succède à la présidence du Conseil, en ont pleinement  conscience. 

  La publication des Avis doit y concourir en faisant  apparaître le CNA comme le lieu où émergent les attentes des consommateurs, le  lieu où les tutelles peuvent « tester » leurs dispositions  réglementaires. Le Pr Cabrol utilise sa notoriété pour assurer la publicité des  Avis, et organise des conférences de presse qui concourent à faire connaître  les travaux du Conseil. Christian Babusiaux y ajoutera une information  systématique aux ministères susceptibles d’être intéressés par les problématiques  étudiées dans les Avis. Il institue un dialogue continu avec le gouvernement.  Il s’agit alors de s’enquérir des points de blocage et de proposer des mesures  adaptées à une mise en œuvre immédiate. La stratégie de M. Babusiaux revient à  faire reconnaître le CNA en percevant les problèmes et les besoins potentiels  des ministères et en leur proposant des analyses et des solutions concertées.
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			Observatoire de l’alimentation et gouvernance alimentaire
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			Pour de nombreux aliments, le niveau de sécurité sanitaire  généralement accepté par la société reflète l’historique de leur consommation  sûre par l’homme. Il est reconnu que, dans la plupart des cas, les  connaissances requises pour gérer les risques associés aux aliments ont été  acquises au cours de leur longue histoire d’usage. Les aliments sont  généralement considérés sains pour autant qu’ils aient fait l’objet de soins  particuliers durant le développement, la production primaire, la  transformation, l’entreposage, la manutention et la préparation.

  Les dangers associés aux aliments sont soumis au processus  de l’analyse des risques du Codex Alimentarius pour évaluer des risques  potentiels et, si nécessaire, pour développer des approches en vue de gérer ces  risques. La réglementation européenne a retenu ce processus pour gérer les  risques sanitaires d’origine alimentaire depuis la crise de la vache folle. L’analyse  des dangers repose sur trois étapes :


  	l’évaluation des risques, qui consiste à  identifier les dangers,  évaluer l’exposition au  danger et caractériser les risques. C’est un outil d’aide à la décision qui  offre aux gestionnaires une vision rationnelle et objective de la  situation ;

  	la gestion des risques, qui consiste à mettre en  balance les différentes politiques publiques possibles, en fonction de l’évaluation  des risques et de l’expression des différentes parties concernées de la chaîne  alimentaire, afin de choisir les mesures de prévention et de contrôle  appropriées ;

  	la communication sur les risques, qui est un  échange interactif tout au long du processus d’analyse des risques entre les  acteurs de l’alimentation (consommateurs, entreprises, scientifiques, etc.),  afin de jouer un rôle éminent dans l’explication des résultats de l’évaluation  et des fondements des décisions prises dans la gestion.



			L’analyse des risques et les acteurs qui sont impliqués  structurent la gouvernance de l’alimentation. Celle-ci est en réalité plus  complexe, impliquant d’autres acteurs venant éclairer la décision publique en  produisant des outils issus de la recherche, de la prospective, de la  surveillance ou encore de la concertation des acteurs de la société et du débat  public. 

  Le CNA, outil de concertation et de débats, permet ainsi de  mieux apprécier la perception des risques par les parties prenantes de la  chaîne alimentaire, qui est fonction des dimensions économiques, sociales,  culturelles ou éthiques. La connaissance précise des pratiques de terrain ou  des comportements de consommation peut aussi permettre de mieux aborder le  risque réel et donc de mieux assurer l’efficacité et la compréhension des mesures  de protection prises. La mise en place d’une expertise  « socio-économique » dans le cadre de l’analyse des risques  alimentaires semble nécessaire et constituera l’un des travaux importants (Avis 50)  du 4e président du CNA, Philippe Guérin (2003-2009), ancien  directeur général de l’alimentation. La nécessité d’intégrer des données  économiques et sociales dans le processus de gestion des risques devient une  priorité. Ces données permettent d’apprécier le coût économique des décisions  prises pour l’État ou pour les acteurs de la chaîne alimentaire. 

  Il est donc nécessaire d’organiser cette prise en compte  encore mal identifiée. Doué d’une approche socio-économique, le CNA propose différents  dispositifs comme la mise en place d’un débat public dans le domaine  alimentaire (Avis 29),  et appuie son ambition première de créer un véritable observatoire de l’alimentation  (Avis 1).  Le but étant de recueillir différentes informations sur la consommation pour  constituer une grille de lecture sociétale de l’alimentation française. En  2005, l’Oqali, Observatoire de la qualité de l’alimentation, est proposé dans  le cadre du 2e Programme national nutrition santé  (PNNS 2). Il s’inscrit dans le cadre de la fiche « Agir sur l’offre  alimentaire » et s’appuie sur l’avis 51 du  CNA. Ce premier observatoire, abordé sous l’angle de la qualité de l’offre  alimentaire, constitue un deuxième axe de travail important du mandat de Philippe  Guérin, qui est le développement des signes d’identification de la qualité et  de l’origine des produits : les SIQO (Avis 61).  Cette période marque dans les réflexions du CNA et de la société le passage d’une  qualité dite « technique », abordée dans les débuts du CNA au travers  de « l’assurance qualité » (Avis 1),  à une qualité dite « additionnelle », génératrice de valeurs, au  travers de la « reconnaissance et la certification ».

  Pourtant, malgré tous ces efforts qui tendent vers une  alimentation perfectionnée, les crises persistent. Le scandale des lasagnes à  la viande de cheval (2013) est repris en grande pompe par les médias. Les plus  sérieux iront jusqu’à critiquer de plus en plus le système alimentaire français  en montrant sur le ton de la dérive les arrière-cuisines du monde  agroalimentaire (les nitrites) et agricole (les pesticides). Cela invite à se  requestionner sur cette gouvernance de l’alimentation et sur le rôle que  pourraient avoir les sciences et le CNA dans les politiques publiques de l’alimentation.  Les décisions qui tendront à compléter l’univers de connaissance théorique de l’expert  par celui plus pratique de l’homme de terrain sont sans doute celles qui peuvent  offrir les meilleures garanties d’efficacité. Toutes les sciences sont égales  et se valent, principe même de la concertation. Un rééquilibrage scientifique  semble donc nécessaire pour que toutes les disciplines académiques soient  présentes. L’avenir du CNA se dessine ainsi, car c’est un lieu d’analyse  collective qui fait la synthèse des débats faisant suite aux résultats des  différentes expertises scientifiques. Mais c’est aussi un lieu de  communication, qui fait le relais entre les différents acteurs de l’alimentation  par l’expression d’« orientations de confiance », qui les accompagne  vers une gouvernance alimentaire aux réalités sincères.
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			Suite à la crise de la vache folle et entrée en vigueur au 1er janvier 2006,  la réforme de la réglementation européenne relative à l’hygiène des aliments a  simplifié et harmonisé les textes applicables dans l’Union européenne. Cet  ensemble de textes réglementaires, appelé « Paquet  hygiène », concerne l’ensemble de la filière agroalimentaire,  depuis la production primaire, animale et végétale, jusqu’au consommateur, en  passant par l’industrie agroalimentaire, les métiers de bouche, le transport et  la distribution (« de la fourche à la fourchette »). Son objectif est  d’harmoniser le niveau de sécurité sanitaire en impliquant l’ensemble des  acteurs de la chaîne alimentaire, soumis ainsi aux mêmes exigences, en  définissant la responsabilité primaire des professionnels et en optimisant les  contrôles des autorités sanitaires.

  La maîtrise sanitaire repose sur la mise en place d’un plan  de maîtrise sanitaire (PMS), qui décrit les mesures prises par l’établissement  pour assurer l’hygiène et la sécurité sanitaire de ses productions vis-à-vis  des dangers biologiques, physiques et chimiques.

  Ce PMS comprend les éléments nécessaires à sa mise en place  et les preuves de son application : 


  	des bonnes pratiques d’hygiène, ou prérequis (BPH) ;

  	du plan HACCP  (Hazard Analysis Critical Control Point)1 ;

  	de la gestion des produits non conformes  (procédure de retrait/rappel) ;

  	de la mise en place d’un système de traçabilité.



			Le PMS est un outil permettant d’atteindre les objectifs de  sécurité sanitaire des aliments fixés par la réglementation.

  Pour mettre en place leur PMS, les professionnels pourront s’aider  du Guide de bonnes pratiques d’hygiène et de l’application de l’HACCP de leur  secteur. 

  Le CNA a joué un rôle majeur pour la mise en place de cette  réglementation en France, en menant un dialogue construit avec tous les  représentants de la chaîne alimentaire. C’était l’Avis 48 sur la préparation de l’entrée en vigueur, au 1er janvier 2005,  de certaines dispositions du règlement CE n° 178/2002 du Parlement  européen.

			
			  

				1. Un plan HACCP repose sur la méthode du même nom et correspond au système d’analyse  des dangers/points critiques pour leur maîtrise (Hazard Analysis Critical  Control Point). C’est une méthode de maîtrise de la sécurité sanitaire des  aliments élaborée par un laboratoire dépendant de la NASA dès 1959 dont l’objectif  est la prévention, l’élimination ou la réduction à un niveau acceptable de tout danger biologique, chimique et physique. 
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			L’inscription du CNA dans la loi représentait un enjeu  important pour asseoir la pérennité de la structure et conforter sa visibilité.  Elle ancre et légitime le CNA dans le paysage démocratique.

			Une instance peu visible dans la sphère publique

			Depuis sa création, en 1985, le CNA était resté, sans doute  du fait même de sa nature consultative sectorielle, une instance assez peu  visible en dehors des ministères impliqués, des structures membres, des  partenaires associés à la construction des Avis et des destinataires de ces Avis.  Le CNA n’a jamais eu vocation à prendre la parole dans l’espace public, si ce n’est  ponctuellement sur sollicitation des médias. Certains Avis ont pu avoir un  impact significatif, opérationnel (gestion de la crise de l’ESB, création de l’Oqali,  mise en place d’une charte régulant la publicité télévisée destinée aux  enfants, etc.), sans que la paternité de ces évolutions soit jamais attribuée  au Conseil en dehors d’un cercle d’initiés.

			De même, la fonction, que l’on pourrait qualifier de  pédagogique, des débats conduits au sein des différentes instances du CNA  — qui permettent une maturation collective des sujets abordés, la  construction d’une culture commune entre les acteurs de la filière alimentaire  jusqu’aux consommateurs, etc. — n’est pas visible à l’extérieur.

			De ce fait, l’utilité du CNA était régulièrement  questionnée, notamment lors des changements de gouvernement ou du  renouvellement des assemblées élues, en interrogeant notamment les éventuelles  redondances avec des structures telles que le Conseil économique, social et  environnemental (CESE), le Conseil  national de la consommation (CNC), voire, plus récemment, l’Observatoire de  la qualité de l’alimentation (Oqali).

			Si, à chaque fois, il a été possible, et même assez simple,  de démontrer la spécificité et l’utilité sociétale du Conseil, cette situation  créait une certaine insécurité.

			Par ailleurs, en 2006, un décret a limité à cinq ans l’existence  des instances consultatives qui ne sont pas inscrites dans la loi, durée à l’issue  de laquelle la pertinence du maintien de la structure concernée doit être  réévaluée (Décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la  composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif.  NOR : BUDX0600088D). Le CNA était bien entendu inclus dans le périmètre de  ce texte.

			Une inscription indirecte dans la loi

			En 2009, le ministre chargé de l’Agriculture, Bruno Lemaire, a affiché l’ambition de construire une véritable politique publique de l’alimentation, inscrite dans la loi, intégrative, englobant notamment la souveraineté et l’indépendance alimentaire, l’éducation, la formation, la sécurité sanitaire et environnementale, les aspects patrimoniaux et culturels. Cette politique serait déclinée dans le cadre d’un Programme national pour l’alimentation (PNA) dont les contours restaient à définir. 

			C’est naturellement que le ministre s’est tourné vers le  CNA, qu’il venait d’installer pour un nouveau mandat sous la présidence de  Bernard Vallat, pour lui demander d’élaborer des propositions pour construire  le premier PNA. Le Conseil a travaillé d’arrache-pied pendant quatre mois pour  produire le document « Propositions du Conseil national de l’alimentation  pour la mise en œuvre du Programme national pour l’alimentation » (Avis 69,  17 juin 2010), dont le contenu a été très largement repris pour  construire le PNA-1 (2010-2013).

			C’est en s’appuyant sur cette première contribution que le  président Vallat a pu agir, en lien avec le cabinet du ministère chargé de l’Agriculture,  afin que soit inscrit dans la future loi, en même temps que la création du PNA,  le rôle dévolu au CNA dans l’élaboration et le suivi de ce programme novateur.

			Loi n° 2010-874 de modernisation de l’agriculture et de la pêche, JORF n° 0172 du 28 juillet 2010 (LMAP), article 1er :

			« La politique publique de l’alimentation est définie  par le gouvernement dans le Programme national pour l’alimentation après avis  du Conseil supérieur d’orientation et de coordination de l’économie agricole et  alimentaire et du Conseil national de la consommation. Le Conseil national de l’alimentation  est associé à l’élaboration de ce programme et contribue au suivi de sa mise en  œuvre. » 

  Art. L. 230-1 du Code rural, extrait.

			Ainsi le CNA n’est-il pas directement créé, ou refondé, par  une loi, mais la loi lui confie-t-elle des missions qui imposent, de fait, sa  pérennité. L’article 1er de la LMAP permet d’atteindre deux  objectifs concomitants, inscrire le CNA dans un texte de loi pour assurer sa  pérennité et confier au CNA un rôle déterminant vis-à-vis du PNA,  confortant sa mission fondamentale dans le cadre de la politique nationale de l’alimentation  en France.

  L’inscription du CNA dans la LMAP le dispense de l’examen  quinquennal qui s’impose depuis 2006 aux instances consultatives dont l’existence  n’est pas prévue par la loi.

  Cette approche a été renouvelée en 2014 lors de l’élaboration  de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (Loi  n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation  et la forêt, JORF n° 0238 du 14 octobre 2014, LAAAP).

  Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt  (LAAAP), article 1er :

			« Le Conseil national de l’alimentation participe à l’élaboration  du Programme national pour l’alimentation, notamment par l’analyse des attentes  de la société et par l’organisation de débats publics, et contribue au suivi de  sa mise en œuvre. »

			Ce texte réaffirme la mission confiée au CNA en 2010, dans l’élaboration  et le suivi du PNA. Il confie par ailleurs au Conseil une mission entièrement  nouvelle, l’organisation de débats publics, qui impliquera de développer de  nouvelles approches.

  Il est à souligner que, si le CNA a été sollicité par le  ministre Stéphane Le Foll pour contribuer à l’élaboration du volet de la future  loi relatif à la politique de l’alimentation, ce n’est pas lui qui a suggéré l’extension  de ses propres missions vers le débat public. C’est sans aucun doute le fait  que le CNA était identifié comme une instance expérimentée dans la conduite de  débats qui a conduit les décideurs politiques à lui confier cette mission,  sous-tendue par la nécessité de réconcilier les consommateurs français avec  leur alimentation et avec les différents acteurs de la filière.
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			Les années 2010 à 2015 correspondent aux deux  mandatures de Bernard Vallat, directeur général de l’Organisation mondiale de  la santé animale (OIE) et 5e président du CNA. Le mode de  fonctionnement et le positionnement institutionnel du Conseil connaissent des  évolutions, liées à différents facteurs externes et internes.

  Bernard Vallat a pu être perçu par les membres du CNA comme  un président moins présent, au quotidien, que ses prédécesseurs. Du fait de ses  responsabilités internationales, il assume d’emblée cette posture, demandant à  être secondé par un adjoint, fonction confiée à Véronique Bellemain en  février 2011, et place ses interventions au service du CNA à un autre  niveau : il s’investit avec succès pour la promotion des positions du  Conseil auprès du Sénat ou de l’Assemblée nationale, voire de la présidence de  la République, mais aussi pour l’inscription du CNA dans la loi (2010, 2014) ou  l’augmentation des moyens du secrétariat. Le CNA gagne en visibilité dans la  sphère publique, notamment auprès des élus nationaux.

Bernard Vallat considérait que le CNA devait contribuer à  « Réenchanter l’alimentation », slogan qu’il a formulé puis largement  contribué à diffuser (ce fut d’ailleurs le sujet du colloque du CNA en  2013) : vecteur de plaisir au quotidien, partagée par tous, y compris les  plus défavorisés, l’alimentation devrait être considérée comme un élément  fédérateur de la société française. Il regrette qu’aucun homme politique ne se  soit réellement approprié le discours alimentaire, peut-être trop complexe et  protéiforme, bien que, peu ou prou, les choses aient sans doute bougé en ce  sens dans l’espace public.
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			La politisation de l’alimentation ainsi que sa médiatisation  croissante font que le CNA travaille avec moins de quiétude qu’encore quelques  années auparavant.

  Les sujets alimentaires se sont politisés, en lien avec les  grandes crises sanitaires (ESB), mais aussi avec la mise en œuvre, en 2001, du  Plan national nutrition santé, qui a peu ou prou changé la perception de l’alimentation  par le grand public, puis, dix ans plus tard, en 2010, du Plan national pour l’alimentation  (PNA). Ces plans, bien qu’affichés comme complémentaires, traduisent une vision  différente du fait alimentaire entre deux des ministères de tutelle du CNA.

  La montée en puissance des sujets alimentaires dans les  médias conduit à un food-bashing quasi quotidien de l’alimentation et de ses différents acteurs, producteurs,  experts ou décideurs. La majorité des médias, et plus encore les émissions ou  articles à scandale, recherchent le sensationnel et instruisent les sujets à  charge. Si ce contexte conforte l’utilité d’une instance telle que le CNA,  travaillant sur le fond et dans la durée, il en complique parfois la tâche.

  Dans une France qui n’a pas de culture du compromis, il  semble de plus en plus difficile de faire de la concertation et de la  valoriser, car les médias ne valorisent plus du tout le consensus. Il leur faut  des méchants et des gentils, et se parler, c’est, pour eux, se compromettre  avec « l’ennemi ». La valorisation croissante des dissensus conduit  certains acteurs, et notamment, au sein du CNA, certaines associations de  consommateurs, à se démarquer du consensus. La différence tend à se creuser  entre les associations qui ont une posture a  priori collaborative, à la recherche de solutions, et celles qui adoptent  une posture d’opposition, de dénonciation, plus visible médiatiquement.

  D’une façon générale, depuis le début des années 2000,  divers lanceurs d’alerte et ONG utilisent l’argument massue du conflit d’intérêts  pour discréditer les structures officielles, notamment d’expertise, ou les  experts individuellement, dès lors qu’il s’agit en contrepoids de promouvoir  leurs propres positions. Ces ONG allèguent de leur propre indépendance,  oubliant qu’elles et leurs membres ont, comme tous les acteurs d’un système,  leurs propres enjeux et systèmes d’intérêts, en interne et vis-à-vis de l’extérieur,  ne serait-ce que pour continuer à exister. Relayée à l’envi par les médias,  cette posture génère un climat particulièrement délétère.

  Par ailleurs, les processus de décision semblent s’accélérer,  on légifère souvent dans l’urgence ou le court terme. Le politique tend à  écouter davantage l’opinion publique que les instances de conseil… D’ailleurs,  une vision très utilitariste des conseils et des comités s’est développée,  laissant penser qu’ils n’ont pas rempli leur fonction s’il n’en sort immédiatement  une décision. Or, la maturation collective, la maturation consensuelle, en  amont d’une décision, est le gage de son partage ultérieur.

Enfin, de façon plus subtile, une disjonction semble s’être opérée entre  le politique et les administrations, via le filtre des cabinets ministériels, conduisant à une perte d’influence des  administrations. Cette évolution est notamment liée à la médiatisation  croissante de la vie politique. Elle se traduit par exemple, pour le CNA, par  une moindre implication des administrations de tutelle, notamment dans les  groupes de travail. Ceci peut également refléter une revendication croissante d’indépendance  de la part du Conseil et, plus simplement, une réelle surcharge de travail dans  les administrations centrales et déconcentrées.
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			Le Programme national nutrition santé
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			La mise en place d’une politique nutritionnelle est  apparue, au cours des quinze dernières années, comme une priorité de santé  publique. Le rôle joué par la nutrition comme facteur de protection ou de  risque des pathologies les plus répandues en France est de mieux en mieux  compris, qu’il s’agisse du cancer, des maladies cardio-vasculaires, de l’obésité,  de l’ostéoporose ou du diabète de type 2.

  L’amélioration de l’état nutritionnel de la population  constitue un enjeu majeur pour les politiques de santé publique menées en  France, en Europe et dans le monde.

  Une nutrition satisfaisante est un facteur de  protection de la santé. Les avancées de la recherche ont précisé le rôle que  jouent l’inadéquation des apports nutritionnels et l’insuffisance d’activité  physique dans le déterminisme de nombreux cancers et maladies  cardio-vasculaires, qui représentent plus de 55 % des  550 000 décès annuels en France. Des facteurs nutritionnels sont  aussi impliqués dans le risque ou la protection vis-à-vis du diabète, de l’obésité,  de l’ostéoporose ou de diverses déficiences.

  Lancé en janvier 2001, le Programme national nutrition santé (PNNS) a pour objectif  général l’amélioration de l’état de santé de l’ensemble de la population en  agissant sur l’un de ses déterminants majeurs : la nutrition. Le programme  a été prolongé en 2006 puis en 2011.

  Plusieurs objectifs initialement fixés ont été  partiellement ou totalement atteints, comme la réduction de la prévalence du  surpoids et de l’obésité chez l’enfant, la réduction de la consommation de sel  ou de sucre, l’augmentation de la consommation de fruits chez les adultes. Pour  autant, ces améliorations n’ont pas concerné de façon homogène toutes les  composantes de la population, et les inégalités sociales de santé se sont  creusées dans le domaine de la nutrition.

  Le président de la République a souhaité la  formalisation d’un Plan obésité (PO) pour la France, avec pour objectif de  répondre à la croissance du nombre de sujets gravement atteints. Le Parlement a  institué, en 2010, un programme gouvernemental quinquennal relatif à la nutrition  et à la santé (Code de la santé publique, article L. 3231-1) ainsi qu’un  programme gouvernemental pour l’alimentation (Code rural, article  L. 230-1).

  Le PNNS traite de la nutrition comme  déterminant de la santé. Le PO s’articule et complète le PNNS par l’organisation  du dépistage, de la prise en charge des patients ainsi que par une dimension  importante de recherche. Le PNNS et le PO sont présentés conjointement. Le  Programme national pour l’alimentation (PNA) a été initié en septembre 2010.

  Les principes généraux du PNNS sont :

  1. Le mot « nutrition » doit être compris comme  englobant les questions relatives à l’alimentation (nutriments, aliments,  déterminants sociaux, culturels, économiques, sensoriels et cognitifs des  comportements alimentaires) et à l’activité physique.

  2. Le PNNS prend en compte les dimensions biologique,  symbolique et sociale de l’acte alimentaire et de l’activité physique.

  3. Les orientations développées, les messages promus dans le  cadre du PNNS reposent sur une expertise scientifique organisée par les  pouvoirs publics.

  4. Les actions mises en œuvre par le PNNS ont comme finalité  de promouvoir, dans l’alimentation et le mode de vie, les facteurs de  protection de la santé et de réduire l’exposition aux facteurs de risque de  maladies chroniques. Toutes ces interventions intègrent dans leur conception et  leur développement la question des inégalités sociales de santé.

  5. Le PNNS privilégie la cohérence, la complémentarité et la  synergie des différentes mesures, actions et réglementations pour tendre vers  les objectifs fixés. Les mesures d’incitations adaptées aux différents types d’acteurs  sont privilégiées. Des mesures réglementaires peuvent être mises en place si  nécessaire pour lutter efficacement contre les inégalités sociales de santé en  matière nutritionnelle.

  6. Les stratégies et actions, mises en place et coordonnées  dans le cadre des plans d’intervention développés par les pouvoirs publics qui  ont un impact sur l’état nutritionnel de la population doivent être cohérentes,  sans contradiction, ni explicite ni par omission.

  7. Les repères nutritionnels du PNNS visent à promouvoir une  alimentation et une activité physique favorables à un état nutritionnel et à un  état de santé optimaux. Aucun des messages du PNNS ne proscrit la consommation  d’un quelconque aliment ou boisson mis sur le marché. Les repères nutritionnels  conduisent, dans un objectif de santé, à promouvoir certaines catégories d’aliments  et boissons, ainsi qu’à recommander la limitation d’autres catégories.

  8. Les conditions de vie, mais également l’environnement  alimentaire et physique conditionnent fortement les comportements. Le PNNS doit  contribuer à créer un environnement nutritionnel global, facilitant un choix  positif pour la santé des consommateurs.

  9. Le PNNS promeut et organise le dialogue avec les  partenaires du programme au niveau national, régional et local.

  10. L’apposition du logo du PNNS sur des documents, outils,  supports de communication ou descriptifs d’action, dans le cadre prévu par la  réglementation, est le garant de leur validité au regard des objectifs du PNNS.

  11. Toute stigmatisation des personnes fondée sur un comportement  alimentaire ou un état nutritionnel particulier est bannie par le PNNS.

  12. Le PNNS intègre l’évaluation régulière de ses objectifs  chiffrés et, autant que possible, des actions ou mesures qu’il met en œuvre  (indicateurs d’efficacité ou évaluation des processus).

  Avis 25, Le  contenu et certaines modalités de mise en œuvre d’une politique nutritionnelle  et notamment du Programme national nutrition santé (2001).
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			Lasagnes de cheval, une crise sans risque
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			Le risque alimentaire n’est pas un risque comme les autres.  La crise des lasagnes survenue au printemps 2013 en fait la démonstration  quasi expérimentale. Elle est d’abord venue nous rappeler qu’un acte de  commerce relève d’un encadrement éthique. Ce que l’on appelle en droit la  « sincérité » d’un acte de commerce et qui rend compte du fait que le  vendeur doit fournir à l’acheteur un bien ou un service conforme aux  engagements qui ont été pris. Le cheval n’était pas du bœuf et il y a donc une  fraude, de l’ordre de la non-sincérité. On a découvert également des  sous-traitants en cascade et des matières premières qui se déplacent dans l’espace,  changeant plusieurs fois de mains au cours de leur périple. Mais tout cela n’est  qu’une des explications de cette crise et ne suffit à expliquer ni son ampleur,  ni l’émotion, ni encore le sentiment de scandale qu’elle a suscité. 

  Le cheval n’est pas l’équivalent du bœuf dans l’ordre du  mangeable. Certes on retrouve dans le cheval les mêmes pièces de viande que  dans le bœuf. Certes on peut les cuire et les apprêter de la même manière.  Certes dans les lasagnes, elles passent pour du bœuf. Mais si on peut poser une  équivalence fonctionnelle entre la viande de bœuf et celle de cheval, il n’y a  pas d’équivalence symbolique. On a fait manger à certains consommateurs un  produit qui, de leur point de vue, n’était pas ou plus dans l’ordre du  mangeable. C’est ce qui a choqué, et le mot est faible. C’est ici que se situe  la « trahison », et pas seulement dans la promesse non tenue. Si l’on  avait, par exemple, remplacé du sanglier par du porc, le choc n’aurait pas été  le même : les deux sont l’objet de tabous pour certaines populations, mais  pour celui qui est prêt à manger du sanglier, lui voir substituer du porc, qui  est moins cher, n’aurait pas créé la même émotion, car tous deux appartiennent  à la même famille et surtout à la même catégorie du mangeable. Du strict point  de vue sanitaire, il n’y avait pas de risque à consommer ces lasagnes. Cette  « affaire » nous révèle que la qualité de notre alimentation ne se  réduit pas à sa dimension sanitaire et qu’un aliment s’inscrit dans un ordre  symbolique. 

  Le cheval était bien dans les lasagnes. Mais pour certains  mangeurs, il n’était plus dans la catégorie du mangeable. Voilà que le  symbolique, qui avait été renvoyé par certains au musée des curiosités de la  discipline, quand ce n’était pas au rang de bibeloterie structuraliste, faisait  retour. Avec les lasagnes, point de risque, pas plus évalué que perçu, pas même  fabriqué, mais pourtant bien une crise. Point de risque sanitaire donc, mais  une crise de confiance. Une crise qui nous enseigne que le mangeable ne peut se  réduire à une catégorie nutritionnelle, qu’il a aussi des dimensions  symboliques et qu’il s’inscrit dans des relations de confiance (Poulain, 2013).

  La crise des lasagnes au bœuf a mis à mal le cadrage en  termes de risque alimentaire, jusqu’alors dominant. Avec cette crise, on voit  que les « problèmes » alimentaires ne peuvent pas se réduire aux  questions sanitaires. Si l’évaluation des risques en matière de morbidité et de  mortalité est essentielle, elle ne saurait épuiser le problème. D’autres  questions sont parfaitement légitimes qui, jusque-là, avaient un statut ambigu,  tantôt considérées biaisées par des perceptions réductibles à l’irrationalité  des mangeurs, tantôt plus ou moins idéalisées par la posture du lanceur d’alerte.  Le cadrage à travers la notion d’inquiétude invite à prendre la  « vision » des mangeurs au sérieux, à prendre en compte leurs  craintes et inquiétudes ou à argumenter pour justifier les choix et les  réduire. En un mot, à rétablir le dialogue entre les acteurs des filières, les  experts et les consommateurs, les mangeurs, les citoyens. 

  Les crises alimentaires ont contribué à la thématisation d’un  objet jusque-là dans l’ombre : l’alimentation. Mais, même si la grande  majorité des conférences de consensus et forums hybrides ont eu pour objet des  questions alimentaires (OGM, vache folle, prions…), elles ont aussi dynamisé d’autres  champs comme celui du risque et/ou celui des controverses sociotechniques.  Puisant dans, ou prolongeant, les modèles développés dans l’étude du risque  industriel dans le sillage d’Ulrich Beck, la sociologie du risque a bien un  temps occupé une place sur le devant de la scène. Deux écoles dominantes s’affrontaient :  celle de l’articulation des perceptions et de l’évaluation du risque et celle  de la « fabrique du risque » et du citoyen lanceur d’alerte. La  première considère la vision du profane comme capable de saisir des dimensions  que le travail d’évaluation quantitative exclut en privilégiant les critères de  morbidité et de mortalité. Mais, dans le même temps, elle considère que le  profane est marqué par des biais de perception qui l’empêchent de saisir la  « vraie nature » du risque. 

  La seconde école récuse les travaux sur la perception qui  sont supposés « abîmer » la figure du consommateur, la projetant du  côté de l’irrationnel. Au contraire, elle considère que certains acteurs ont  développé une sensibilité particulière à certains sujets et peuvent devenir des  lanceurs d’alerte. Quelques tentatives de dépassement ont eu lieu qui  montraient que l’expert comme le citoyen consommateur non seulement ne  saisissaient pas les mêmes dimensions du risque, mais étaient l’un et l’autre  travaillés par des déterminants sociaux et des intérêts. À ce jour, des  clivages forts traversent ce champ au point que certains dressent des bilans  pour le moins mitigés du développement de cet objet. De son côté, la sociologie  de l’alimentation rappelait en contrepoint certaines caractéristiques  symboliques de la consommation alimentaire et les risques qui l’accompagnent. 

La crise des lasagnes à la viande de cheval a réduit l’hégémonie de la  problématisation en matière de risque. Certains ont bien cherché à voir si l’on  ne pouvait pas trouver quelques résidus d’antibiotiques… Cet affaiblissement a  permis la montée en charge des inquiétudes alimentaires, jusque-là dans l’ombre  portée du risque sanitaire ; inquiétudes qui relèvent du social, du  politique et du symbolique.

			Les conditions de la confiance

			En ce sens, le Conseil national de l’alimentation a  travaillé sur ces questions. À travers son rôle de concertation avec les  acteurs de la chaîne alimentaire, il avait identifié en juin 2006, dans  son Avis 57  « Prévenir les impacts des crises sanitaires en améliorant la  communication sur les risques », que devrait être mise en place une  communication basée « sur un échange interactif entre les consommateurs,  les entreprises du secteur alimentaire et du secteur de l’alimentation animale,  les milieux universitaires et les autres parties intéressées ». Le groupe  avait également conclu que « la confiance se gagne par des actions et une  communication continue sur les résultats qu’elles produisent » et que  « limiter l’impact des crises n’est possible qu’à la condition d’avoir  construit la crédibilité et la confiance par temps calme ». 

  Ces réflexions au sein du CNA ont été suivies. On notera la  mise en place d’un Baromètre de la perception de l’alimentation (2006), de l’Observatoire  de l’alimentation (2010), de la section « économie et sociologie de l’alimentation »  de l’Observatoire de l’alimentation (2010), et l’introduction dans la loi de l’organisation  de débats publics par le CNA (2014). 

  Fin 2008, Michel Barnier, alors ministre de l’Agriculture et  de la Pêche, demandait au CNA de travailler de façon plus approfondie sur la  prévention des crises et la communication sur les risques. Deux ans et demi de  travail aboutiront à l’Avis 73,  « Communication et alimentation, les conditions de la confiance »,  l’un des Avis les plus repris du CNA, présenté et débattu dans diverses  instances et colloques de l’univers de l’alimentation, tant auprès des  professionnels que des citoyens. Cet Avis est construit sur le postulat que l’impact  des crises dans le domaine alimentaire, parfois disproportionné, pourrait être  réduit en améliorant la confiance des consommateurs, en période calme, dans  leur alimentation et dans ses acteurs. 

  De nos jours, chacun se sent investi d’une expertise dans le  domaine alimentaire, chacun a construit des convictions, souvent fortes, sur  des bases diffuses et complexes, mais la distance qui s’est creusée entre les  producteurs, les produits et les consommateurs fait que, peu ou prou, le  mangeur n’est plus connecté à son alimentation, nous ne partageons plus une  culture collective dans ce domaine. Le sujet de l’alimentation est éclaté entre  de nombreux acteurs et institutions qui ont des missions, des intérêts, des  points de vue et des discours parfois divergents. Les débats existent, mais ils  se déroulent généralement dans un cadre fermé. Il manquerait un débat public,  lieu de synthèse susceptible d’établir une culture à la fois partagée et  diverse et de rétablir de la confiance et du lien social. Ce débat doit être permanent,  parce que les cultures et les pratiques alimentaires évoluent continuellement.
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			Nouveau fonctionnement pour mieux valoriser les travaux du CNA
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			La faible valorisation des Avis et le manque de suivi des  recommandations sont des points faibles du CNA et demeureront, en tout état de  cause, des sujets complexes.

  Pour tenter d’améliorer les choses, depuis l’Avis 73, les  structures responsables de la mise en œuvre de chaque recommandation sont  identifiées dès la rédaction de l’Avis.

  Par ailleurs, les colloques annuels, instaurés en 2004 sous  la 4e présidence de P. Guérin, ont évolué afin d’être plus  visibles. Depuis 2012, des actes sont rédigés et largement diffusés. En 2013 et  2014, des résolutions ont été rédigées à l’issue des débats. En 2015, le  colloque Communication et alimentation,  les conditions de la confiance a contribué à faire connaître l’Avis 73 éponyme. 

  Enfin, afin de faire connaître le CNA au grand public, une  vidéo de vulgarisation a été conçue et mise en ligne sur le site cna-alimentation.fr.
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			Lancement de l’appel à projets du Programme national pour l’alimentation
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			Les Français ont toujours eu une relation privilégiée avec  leur alimentation. Cette relation a profondément marqué l’histoire, la culture  et le mode de vie de notre pays. Manger n’est pas seulement un acte  fonctionnel, c’est un plaisir quotidien et partagé qui obéit à certaines  règles : la convivialité, la diversité alimentaire, le respect d’horaires  fixes et la structuration des repas autour de trois plats principaux. Ces  règles définissent un modèle alimentaire français. L’équilibre de ce modèle  expliquerait pour partie qu’en France seulement 14 % des adultes ont des  problèmes d’obésité, contre plus de 30 % aux États-Unis. Gage de bonne  santé et de sociabilité, le modèle alimentaire français est un bien collectif  qu’il faut transmettre aux générations futures. Face à la mondialisation et à l’uniformisation  des habitudes alimentaires, le modèle français reste pour l’instant  relativement préservé : le goût prime sur tous les autres critères d’évaluation  des aliments et des recettes, le rythme des trois repas est respecté et la  cuisine demeure un sport national. 

  Enfin, les ménages consacrent encore une part relativement  élevée de leur budget à l’alimentation (13,5 % en moyenne).

  Cependant, ce constat ne doit pas cacher la remise en cause  croissante de ce modèle, notamment chez les jeunes. Ces derniers cuisinent  moins ; ils achètent des plats préparés, délaissent la table pour le  canapé et préfèrent le snacking à la  prise de repas à heure fixe. Ils consacrent à peine 8 % de leur budget à l’alimentation,  contre 15 % pour leurs parents et 20 % pour leurs grands-parents. L’achat  de fruits et légumes est divisé par quatre chez les jeunes par rapport à leurs  grands-parents. Les distances entre lieu de travail, foyer et activités  sociales s’allongent, et une partie de la population travaille en horaires  décalés, ce qui favorise des comportements alimentaires en rupture avec le  modèle français. Cette dérive pourrait s’accélérer avec l’éclatement de la  structure familiale traditionnelle et la mondialisation des modes de vie. Les  inégalités sociales enfin fragilisent le modèle alimentaire français. Privées  de repères sociaux et alimentaires, les populations en état de précarité  concentrent leurs achats sur les produits saturés en mauvaises graisses et en  sucres. L’aide alimentaire connaît une forte croissance en France : elle  concerne près de 3 millions de personnes, de façon ponctuelle, régulière  ou permanente (en croissance de 8 % entre 2006 et 2008, et de 12,5 %  en 2009).

  Ce modèle alimentaire est pourtant l’un des moteurs les plus  dynamiques de notre économie : la France est le premier producteur  agricole de l’Union européenne et le second pour le chiffre d’affaires des  industries agroalimentaires. Un changement de nos habitudes alimentaires se  répercuterait donc sur notre agriculture et nos industries agroalimentaires. À  titre d’exemple, si les Français mangeaient cinq fruits ou légumes par jour, il  faudrait multiplier par trois la production nationale de fruits et légumes. 

  De son côté, le consommateur est de plus en plus attentif au  goût des aliments, à leur origine française — voire régionale —, à  leur qualité sanitaire, à leur prix et aux coûts environnementaux et sociaux  engendrés par leur production. Ces attentes ne peuvent être satisfaites qu’à la  condition de les figurer dès l’amont et à toutes les étapes de la chaîne  alimentaire. Les attentes du consommateur-citoyen doivent ainsi devenir le fil  conducteur de la production et un levier essentiel des évolutions à promouvoir.

  L’alimentation recouvre donc un ensemble de problématiques  très variées : maintenir des traditions culinaires et des liens sociaux,  permettre l’accès de tous à une nourriture de qualité, garantir la sécurité des  aliments et la santé publique, préserver notre modèle agricole, nos industries  agroalimentaires et les emplois qu’elles génèrent, tout en s’inscrivant dans  une perspective de développement durable. Autant d’enjeux sociaux et  économiques majeurs qui justifient le renforcement de l’intervention publique  en matière d’alimentation. Or, jusqu’à ce jour, il manque une action publique  intégrant toutes les problématiques de l’alimentation et du modèle alimentaire  français et regroupant les initiatives sectorielles existantes (agriculture,  pêche, santé, consommation, environnement, tourisme, éducation, culture,  aménagement du territoire, etc.). C’est l’objectif du Programme  national pour l’alimentation, dont le dernier appel à projets a été lancé  dans les territoires en septembre 2015.

  L’Avis 69,  « Propositions du Conseil national de l’alimentation pour la mise en œuvre  du Programme national pour l’alimentation », sera largement repris  pour construire le premier PNA (2010-2013). 


  En savoir + 

  
  Comprendre le PNA : 
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			Évolution des positions
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			Certains observateurs relèvent que les tempéraments des  membres du CNA ont changé, que ceux-ci sont, pour la plupart, parfois moins  enclins à prendre de risque dans le consensus. Car le consensus, celui qui fait  bouger les équilibres, implique une prise de risque.

  De ce fait, le CNA est aussi un lieu où différents points de  vue s’expriment et sont entendus, en plus d’être un lieu de construction d’une  position consensuelle unique, parfois âprement négociée. Cette évolution va de  concert avec une tendance de fond de la société, de même que les cadres  juridiques, auparavant prescriptifs et contraignants sous forme d’obligations  de moyens, ont évolué, dans le domaine alimentaire et notamment sanitaire,  essentiellement sous forme d’obligation de résultats, renforçant la  responsabilité des opérateurs.

  Cela étant, chaque sujet est un cas particulier.

  L’Avis 73, «  Communication et alimentation, les conditions de la confiance » (2014), traduit  une appropriation nouvelle du CNA par ses membres. Ce sont en effet eux qui ont  souhaité travailler sur un sujet complexe, l’image de l’alimentation auprès des  consommateurs et le manque de cohérence des messages émis par les différents  acteurs, notamment en situation de crise. Seul le CNA offrait la possibilité d’un  travail de fond, qui durerait le temps nécessaire (ce fut deux ans et demi),  sans pression, pour identifier de vraies pistes d’action. À l’inverse des  autres Avis, les recommandations s’adressent en premier lieu aux acteurs  économiques des filières, qu’elles renvoient à leurs responsabilités dans la  situation dégradée actuelle, et seulement à la marge aux décideurs publics et  aux administrations. Cet Avis, novateur, sans concession, mais cependant très  consensuel, illustre indiscutablement une nouvelle façon de valoriser le  cénacle du CNA.

Dans un nouveau contexte relativement instable, le CNA a-t-il plus ou  moins d’influence ? Est-il un acteur plus légitime dans le paysage  démocratique français ? Il est difficile de le dire, et la question ne  présente sans doute guère d’intérêt. Ce qu’il faut réaffirmer, c’est qu’une  instance de débat sur le fond de la politique alimentaire française est  indispensable dans le monde actuel. Le CNA doit préserver un fonctionnement  serein, détaché des temporalités médiatiques et politiques courtes, qui lui  permette d’accompagner les évolutions culturelles de fond.
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			Et demain ?

			
			Les ambitions du nouveau CNA
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			« Le CNA doit aussi concentrer son action sur les  nouveaux enjeux émergents liés à l’alimentation, afin d’éclairer l’action  publique. Ces nouveaux enjeux sont complexes, et nécessitent de croiser les  disciplines et les expertises. » 

  Stéphane Le Foll,  ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, séance plénière  du CNA, 17 janvier 2017.

			« Le  Conseil national de l’alimentation doit être un véritable “parlement de l’alimentation” :  c’est une instance unique qui regroupe tous les acteurs de la filière  alimentaire, réunis pour trouver des positions et des propositions communes sur  les sujets liés à l’alimentation. C’est la richesse du CNA : mettre autour  de la table les parties prenantes de la chaîne alimentaire, débattre et rendre  des avis. Deux principales évolutions sont apportées au CNA avec la loi d’avenir  pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du  13 octobre 2014 : il s’agit de renforcer la représentation de la  société civile avec de nouveaux membres dont des associations de l’aide  alimentaire, de la protection de l’environnement et des usagers des systèmes de  santé, et d’ouvrir les débats aux consommateurs en contribuant à l’organisation  d’un vaste débat public sur l’alimentation. »

  « Je souhaite avant tout que le Conseil national de l’alimentation  s’exprime, avec force, pour éclairer les grands enjeux liés à l’alimentation,  qu’il “nourrisse” le débat public, et aide les pouvoirs publics à conduire, en  France, une grande politique de l’alimentation. »

  « Alimentation et santé, information du consommateur et  lutte contre le gaspillage  alimentaire sont les trois enjeux majeurs pour la filière alimentaire, ne  serait-ce que pour renforcer le lien de confiance entre les Français et leur  alimentation, après les crises (vache  folle, lasagnes à la viande de cheval…) qui ont émaillé l’actualité depuis  quinze ans. C’est la force du CNA de rassembler tous les acteurs concernés pour  proposer des réponses partagées. »

  « Le modèle alimentaire français est notre bien collectif. Notre politique de l’alimentation doit préserver ce modèle alimentaire, en répondant à plusieurs objectifs : la qualité de l’alimentation, l’éducation des jeunes à l’alimentation, la lutte contre le gaspillage alimentaire et l’ancrage territorial. »

  « La mise en œuvre d’une politique publique de lutte  contre le gaspillage alimentaire, avec la loi du 11 février 2016 que  j’ai portée, est une de ces étapes décisives. Il s’agit de réagir contre l’absurde  qui consiste à jeter ce que l’on produit. L’alimentation n’est pas une  marchandise comme les autres. Il faut lui redonner toute sa valeur, par respect  pour le travail de ceux qui la produisent. »

  Guillaume Garot,  président du CNA, séance plénière du CNA du 17 janvier 2017.

			 

			En savoir + 

  Conférence de presse du ministre de l’Agriculture et du président du CNA - http://agriculture.gouv.fr/guillaume-garot-rassembler-les-acteurs-de-la-chaine-alimentaire-apporter-des-reponses-partagees

			Éthique et déontologie
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			Accepter d’intégrer un groupe de concertation du CNA, c’est  s’engager à respecter certaines règles, sans lesquelles l’exercice de  concertation pourrait être perturbé, voire altéré. Ces règles ont pour objectif  de permettre des débats ouverts et transparents, assurant l’expression d’opinions  argumentées, offrant une équivalence d’expression à tous. Ce n’est pas la  position, la qualité ou le rang de celui qui s’exprime qui prévaut, mais bien  la qualité de son argument.

  La charte d’éthique et de déontologie du CNA a été adoptée  en janvier 2017.

			 

			Le débat public
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			Dans la loi d’avenir pour l’agriculture,  l’alimentation et la forêt n° 2014-1170 du 13 octobre 2014, le CNA est chargé d’organiser le débat public dans  le cadre du Programme national de l’alimentation. Les travaux issus de l’organisation  du débat public doivent ainsi permettre de mieux intégrer les attentes de la  société dans l’élaboration de la politique nationale de l’alimentation.

			 

			Quatre thématiques centrales dans le cadre du mandat du CNA 2016-2019

			Le président du CNA Guillaume Garot souhaite orienter les  travaux de concertation du CNA pour les trois années à venir autour de quatre  thématiques phares correspondant à des attentes sociétales fortes :


  	les liens entre alimentation et santé ;

  	le Comité national d’éthique des abattoirs ;

  	l’information des consommateurs ;

  	la lutte contre le gaspillage alimentaire.
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			Qu’est-ce qu’un Avis du CNA ?

			
				[image: ]
				
			

			Un Avis du CNA est une œuvre collective, résultant de la  participation des membres d’un groupe de concertation du CNA et du secrétariat  interministériel. Il est rendu public une fois adopté en séance plénière du  CNA. Il est destiné aux acteurs de l’alimentation, en particulier aux décideurs  publics, afin d’enrichir la décision publique et d’intégrer les opinions des  différentes parties prenantes.

  Un groupe de concertation est un groupe de travail rassemblant  des membres du CNA et des invités choisis pour leurs compétences et points de  vue représentatifs d’une des parties prenantes du sujet traité.

  Un Avis du CNA est un document qui doit faire état de  manière détaillée des recommandations issues d’une construction consensuelle au  sein du groupe de concertation, résultant d’une analyse intégrative d’un sujet  donné, s’appuyant sur un processus d’auditions d’experts et de spécialistes.

  Pour faciliter sa lecture, il est maintenant structuré en trois  parties :


  	une synthèse générale, exposant les éléments de  contexte du sujet traité, rappelant les enjeux, exposant le mandat et dégageant  les principaux axes de réflexion abordés ;

  	la liste des recommandations, qui s’appuie sur l’exposé  de considérants, reprenant les principaux arguments débattus pendant le  processus de concertation. Ces recommandations sont ordonnées par type d’acteurs  de la chaîne alimentaire. Chacun pourra ainsi développer des actions en s’y  référant, contribuant au développement d’une meilleure alimentation en  France ;

  	le compte-rendu des axes de réflexion ayant  guidé le processus de concertation. Ces axes sont le résultat de l’analyse  issue de la phase de questionnement dans le cadre des auditions d’experts et de  spécialistes. Il peut être présenté sous la forme de chapitres ou de fiches  thématiques.



			La rédaction d’un Avis doit livrer le résultat de la  concertation de façon la plus objective et la plus fidèle possible. Le  secrétariat interministériel prépare la rédaction sans donner son point de vue  ni se prononcer sur le fond. Il livre un argumentaire le plus fidèle possible  aux préoccupations, suggestions, opinions, pratiques des acteurs composant le  groupe de concertation.

  Un Avis est ainsi le résultat d’une concertation bien menée,  où le rôle du président du groupe de concertation joue un rôle majeur. C’est un  exercice de composition subtile, où entre une grande part d’appréciation  personnelle, l’important étant de concilier trois principes : équivalence  des points de vue, sincérité et argumentation. Les échanges se déroulent en  respectant la charte d’éthique et de déontologie du CNA.
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!function(a,b){"use strict";"object"==typeof module&&"object"==typeof module.exports?module.exports=a.document?b(a,!0):function(a){if(!a.document)throw new Error("jQuery requires a window with a document");return b(a)}:b(a)}("undefined"!=typeof window?window:this,function(a,b){"use strict";var c=[],d=a.document,e=Object.getPrototypeOf,f=c.slice,g=c.concat,h=c.push,i=c.indexOf,j={},k=j.toString,l=j.hasOwnProperty,m=l.toString,n=m.call(Object),o={};function p(a,b){b=b||d;var c=b.createElement("script");c.text=a,b.head.appendChild(c).parentNode.removeChild(c)}var q="3.1.1",r=function(a,b){return new r.fn.init(a,b)},s=/^[\s\uFEFF\xA0]+|[\s\uFEFF\xA0]+$/g,t=/^-ms-/,u=/-([a-z])/g,v=function(a,b){return b.toUpperCase()};r.fn=r.prototype={jquery:q,constructor:r,length:0,toArray:function(){return f.call(this)},get:function(a){return null==a?f.call(this):a<0?this[a+this.length]:this[a]},pushStack:function(a){var b=r.merge(this.constructor(),a);return b.prevObject=this,b},each:function(a){return r.each(this,a)},map:function(a){return this.pushStack(r.map(this,function(b,c){return a.call(b,c,b)}))},slice:function(){return this.pushStack(f.apply(this,arguments))},first:function(){return this.eq(0)},last:function(){return this.eq(-1)},eq:function(a){var b=this.length,c=+a+(a<0?b:0);return this.pushStack(c>=0&&c<b?[this[c]]:[])},end:function(){return this.prevObject||this.constructor()},push:h,sort:c.sort,splice:c.splice},r.extend=r.fn.extend=function(){var a,b,c,d,e,f,g=arguments[0]||{},h=1,i=arguments.length,j=!1;for("boolean"==typeof g&&(j=g,g=arguments[h]||{},h++),"object"==typeof g||r.isFunction(g)||(g={}),h===i&&(g=this,h--);h<i;h++)if(null!=(a=arguments[h]))for(b in a)c=g[b],d=a[b],g!==d&&(j&&d&&(r.isPlainObject(d)||(e=r.isArray(d)))?(e?(e=!1,f=c&&r.isArray(c)?c:[]):f=c&&r.isPlainObject(c)?c:{},g[b]=r.extend(j,f,d)):void 0!==d&&(g[b]=d));return g},r.extend({expando:"jQuery"+(q+Math.random()).replace(/\D/g,""),isReady:!0,error:function(a){throw new Error(a)},noop:function(){},isFunction:function(a){return"function"===r.type(a)},isArray:Array.isArray,isWindow:function(a){return null!=a&&a===a.window},isNumeric:function(a){var b=r.type(a);return("number"===b||"string"===b)&&!isNaN(a-parseFloat(a))},isPlainObject:function(a){var b,c;return!(!a||"[object Object]"!==k.call(a))&&(!(b=e(a))||(c=l.call(b,"constructor")&&b.constructor,"function"==typeof c&&m.call(c)===n))},isEmptyObject:function(a){var b;for(b in a)return!1;return!0},type:function(a){return null==a?a+"":"object"==typeof a||"function"==typeof a?j[k.call(a)]||"object":typeof a},globalEval:function(a){p(a)},camelCase:function(a){return a.replace(t,"ms-").replace(u,v)},nodeName:function(a,b){return a.nodeName&&a.nodeName.toLowerCase()===b.toLowerCase()},each:function(a,b){var c,d=0;if(w(a)){for(c=a.length;d<c;d++)if(b.call(a[d],d,a[d])===!1)break}else for(d in a)if(b.call(a[d],d,a[d])===!1)break;return a},trim:function(a){return null==a?"":(a+"").replace(s,"")},makeArray:function(a,b){var c=b||[];return null!=a&&(w(Object(a))?r.merge(c,"string"==typeof a?[a]:a):h.call(c,a)),c},inArray:function(a,b,c){return null==b?-1:i.call(b,a,c)},merge:function(a,b){for(var c=+b.length,d=0,e=a.length;d<c;d++)a[e++]=b[d];return a.length=e,a},grep:function(a,b,c){for(var d,e=[],f=0,g=a.length,h=!c;f<g;f++)d=!b(a[f],f),d!==h&&e.push(a[f]);return e},map:function(a,b,c){var d,e,f=0,h=[];if(w(a))for(d=a.length;f<d;f++)e=b(a[f],f,c),null!=e&&h.push(e);else for(f in a)e=b(a[f],f,c),null!=e&&h.push(e);return g.apply([],h)},guid:1,proxy:function(a,b){var c,d,e;if("string"==typeof b&&(c=a[b],b=a,a=c),r.isFunction(a))return d=f.call(arguments,2),e=function(){return a.apply(b||this,d.concat(f.call(arguments)))},e.guid=a.guid=a.guid||r.guid++,e},now:Date.now,support:o}),"function"==typeof Symbol&&(r.fn[Symbol.iterator]=c[Symbol.iterator]),r.each("Boolean Number String Function Array Date RegExp Object Error Symbol".split(" "),function(a,b){j["[object "+b+"]"]=b.toLowerCase()});function w(a){var b=!!a&&"length"in a&&a.length,c=r.type(a);return"function"!==c&&!r.isWindow(a)&&("array"===c||0===b||"number"==typeof b&&b>0&&b-1 in a)}var x=function(a){var b,c,d,e,f,g,h,i,j,k,l,m,n,o,p,q,r,s,t,u="sizzle"+1*new Date,v=a.document,w=0,x=0,y=ha(),z=ha(),A=ha(),B=function(a,b){return a===b&&(l=!0),0},C={}.hasOwnProperty,D=[],E=D.pop,F=D.push,G=D.push,H=D.slice,I=function(a,b){for(var c=0,d=a.length;c<d;c++)if(a[c]===b)return c;return-1},J="checked|selected|async|autofocus|autoplay|controls|defer|disabled|hidden|ismap|loop|multiple|open|readonly|required|scoped",K="[\\x20\\t\\r\\n\\f]",L="(?:\\\\.|[\\w-]|[^\0-\\xa0])+",M="\\["+K+"*("+L+")(?:"+K+"*([*^$|!~]?=)"+K+"*(?:'((?:\\\\.|[^\\\\'])*)'|\"((?:\\\\.|[^\\\\\"])*)\"|("+L+"))|)"+K+"*\\]",N=":("+L+")(?:\\((('((?:\\\\.|[^\\\\'])*)'|\"((?:\\\\.|[^\\\\\"])*)\")|((?:\\\\.|[^\\\\()[\\]]|"+M+")*)|.*)\\)|)",O=new RegExp(K+"+","g"),P=new RegExp("^"+K+"+|((?:^|[^\\\\])(?:\\\\.)*)"+K+"+$","g"),Q=new RegExp("^"+K+"*,"+K+"*"),R=new RegExp("^"+K+"*([>+~]|"+K+")"+K+"*"),S=new RegExp("="+K+"*([^\\]'\"]*?)"+K+"*\\]","g"),T=new RegExp(N),U=new RegExp("^"+L+"$"),V={ID:new RegExp("^#("+L+")"),CLASS:new RegExp("^\\.("+L+")"),TAG:new RegExp("^("+L+"|[*])"),ATTR:new RegExp("^"+M),PSEUDO:new RegExp("^"+N),CHILD:new RegExp("^:(only|first|last|nth|nth-last)-(child|of-type)(?:\\("+K+"*(even|odd|(([+-]|)(\\d*)n|)"+K+"*(?:([+-]|)"+K+"*(\\d+)|))"+K+"*\\)|)","i"),bool:new RegExp("^(?:"+J+")$","i"),needsContext:new RegExp("^"+K+"*[>+~]|:(even|odd|eq|gt|lt|nth|first|last)(?:\\("+K+"*((?:-\\d)?\\d*)"+K+"*\\)|)(?=[^-]|$)","i")},W=/^(?:input|select|textarea|button)$/i,X=/^h\d$/i,Y=/^[^{]+\{\s*\[native \w/,Z=/^(?:#([\w-]+)|(\w+)|\.([\w-]+))$/,$=/[+~]/,_=new RegExp("\\\\([\\da-f]{1,6}"+K+"?|("+K+")|.)","ig"),aa=function(a,b,c){var d="0x"+b-65536;return d!==d||c?b:d<0?String.fromCharCode(d+65536):String.fromCharCode(d>>10|55296,1023&d|56320)},ba=/([\0-\x1f\x7f]|^-?\d)|^-$|[^\0-\x1f\x7f-\uFFFF\w-]/g,ca=function(a,b){return b?"\0"===a?"\ufffd":a.slice(0,-1)+"\\"+a.charCodeAt(a.length-1).toString(16)+" ":"\\"+a},da=function(){m()},ea=ta(function(a){return a.disabled===!0&&("form"in a||"label"in a)},{dir:"parentNode",next:"legend"});try{G.apply(D=H.call(v.childNodes),v.childNodes),D[v.childNodes.length].nodeType}catch(fa){G={apply:D.length?function(a,b){F.apply(a,H.call(b))}:function(a,b){var c=a.length,d=0;while(a[c++]=b[d++]);a.length=c-1}}}function ga(a,b,d,e){var f,h,j,k,l,o,r,s=b&&b.ownerDocument,w=b?b.nodeType:9;if(d=d||[],"string"!=typeof a||!a||1!==w&&9!==w&&11!==w)return d;if(!e&&((b?b.ownerDocument||b:v)!==n&&m(b),b=b||n,p)){if(11!==w&&(l=Z.exec(a)))if(f=l[1]){if(9===w){if(!(j=b.getElementById(f)))return d;if(j.id===f)return d.push(j),d}else if(s&&(j=s.getElementById(f))&&t(b,j)&&j.id===f)return d.push(j),d}else{if(l[2])return G.apply(d,b.getElementsByTagName(a)),d;if((f=l[3])&&c.getElementsByClassName&&b.getElementsByClassName)return G.apply(d,b.getElementsByClassName(f)),d}if(c.qsa&&!A[a+" "]&&(!q||!q.test(a))){if(1!==w)s=b,r=a;else if("object"!==b.nodeName.toLowerCase()){(k=b.getAttribute("id"))?k=k.replace(ba,ca):b.setAttribute("id",k=u),o=g(a),h=o.length;while(h--)o[h]="#"+k+" "+sa(o[h]);r=o.join(","),s=$.test(a)&&qa(b.parentNode)||b}if(r)try{return G.apply(d,s.querySelectorAll(r)),d}catch(x){}finally{k===u&&b.removeAttribute("id")}}}return i(a.replace(P,"$1"),b,d,e)}function ha(){var a=[];function b(c,e){return a.push(c+" ")>d.cacheLength&&delete b[a.shift()],b[c+" "]=e}return b}function ia(a){return a[u]=!0,a}function ja(a){var b=n.createElement("fieldset");try{return!!a(b)}catch(c){return!1}finally{b.parentNode&&b.parentNode.removeChild(b),b=null}}function ka(a,b){var c=a.split("|"),e=c.length;while(e--)d.attrHandle[c[e]]=b}function la(a,b){var c=b&&a,d=c&&1===a.nodeType&&1===b.nodeType&&a.sourceIndex-b.sourceIndex;if(d)return d;if(c)while(c=c.nextSibling)if(c===b)return-1;return a?1:-1}function ma(a){return function(b){var c=b.nodeName.toLowerCase();return"input"===c&&b.type===a}}function na(a){return function(b){var c=b.nodeName.toLowerCase();return("input"===c||"button"===c)&&b.type===a}}function oa(a){return function(b){return"form"in b?b.parentNode&&b.disabled===!1?"label"in b?"label"in b.parentNode?b.parentNode.disabled===a:b.disabled===a:b.isDisabled===a||b.isDisabled!==!a&&ea(b)===a:b.disabled===a:"label"in b&&b.disabled===a}}function pa(a){return ia(function(b){return b=+b,ia(function(c,d){var e,f=a([],c.length,b),g=f.length;while(g--)c[e=f[g]]&&(c[e]=!(d[e]=c[e]))})})}function qa(a){return a&&"undefined"!=typeof a.getElementsByTagName&&a}c=ga.support={},f=ga.isXML=function(a){var b=a&&(a.ownerDocument||a).documentElement;return!!b&&"HTML"!==b.nodeName},m=ga.setDocument=function(a){var b,e,g=a?a.ownerDocument||a:v;return g!==n&&9===g.nodeType&&g.documentElement?(n=g,o=n.documentElement,p=!f(n),v!==n&&(e=n.defaultView)&&e.top!==e&&(e.addEventListener?e.addEventListener("unload",da,!1):e.attachEvent&&e.attachEvent("onunload",da)),c.attributes=ja(function(a){return a.className="i",!a.getAttribute("className")}),c.getElementsByTagName=ja(function(a){return a.appendChild(n.createComment("")),!a.getElementsByTagName("*").length}),c.getElementsByClassName=Y.test(n.getElementsByClassName),c.getById=ja(function(a){return o.appendChild(a).id=u,!n.getElementsByName||!n.getElementsByName(u).length}),c.getById?(d.filter.ID=function(a){var b=a.replace(_,aa);return function(a){return a.getAttribute("id")===b}},d.find.ID=function(a,b){if("undefined"!=typeof b.getElementById&&p){var c=b.getElementById(a);return c?[c]:[]}}):(d.filter.ID=function(a){var b=a.replace(_,aa);return function(a){var c="undefined"!=typeof a.getAttributeNode&&a.getAttributeNode("id");return c&&c.value===b}},d.find.ID=function(a,b){if("undefined"!=typeof b.getElementById&&p){var c,d,e,f=b.getElementById(a);if(f){if(c=f.getAttributeNode("id"),c&&c.value===a)return[f];e=b.getElementsByName(a),d=0;while(f=e[d++])if(c=f.getAttributeNode("id"),c&&c.value===a)return[f]}return[]}}),d.find.TAG=c.getElementsByTagName?function(a,b){return"undefined"!=typeof b.getElementsByTagName?b.getElementsByTagName(a):c.qsa?b.querySelectorAll(a):void 0}:function(a,b){var c,d=[],e=0,f=b.getElementsByTagName(a);if("*"===a){while(c=f[e++])1===c.nodeType&&d.push(c);return d}return f},d.find.CLASS=c.getElementsByClassName&&function(a,b){if("undefined"!=typeof b.getElementsByClassName&&p)return b.getElementsByClassName(a)},r=[],q=[],(c.qsa=Y.test(n.querySelectorAll))&&(ja(function(a){o.appendChild(a).innerHTML="<a id='"+u+"'></a><select id='"+u+"-\r\\' msallowcapture=''><option selected=''></option></select>",a.querySelectorAll("[msallowcapture^='']").length&&q.push("[*^$]="+K+"*(?:''|\"\")"),a.querySelectorAll("[selected]").length||q.push("\\["+K+"*(?:value|"+J+")"),a.querySelectorAll("[id~="+u+"-]").length||q.push("~="),a.querySelectorAll(":checked").length||q.push(":checked"),a.querySelectorAll("a#"+u+"+*").length||q.push(".#.+[+~]")}),ja(function(a){a.innerHTML="<a href='' disabled='disabled'></a><select disabled='disabled'><option/></select>";var b=n.createElement("input");b.setAttribute("type","hidden"),a.appendChild(b).setAttribute("name","D"),a.querySelectorAll("[name=d]").length&&q.push("name"+K+"*[*^$|!~]?="),2!==a.querySelectorAll(":enabled").length&&q.push(":enabled",":disabled"),o.appendChild(a).disabled=!0,2!==a.querySelectorAll(":disabled").length&&q.push(":enabled",":disabled"),a.querySelectorAll("*,:x"),q.push(",.*:")})),(c.matchesSelector=Y.test(s=o.matches||o.webkitMatchesSelector||o.mozMatchesSelector||o.oMatchesSelector||o.msMatchesSelector))&&ja(function(a){c.disconnectedMatch=s.call(a,"*"),s.call(a,"[s!='']:x"),r.push("!=",N)}),q=q.length&&new RegExp(q.join("|")),r=r.length&&new RegExp(r.join("|")),b=Y.test(o.compareDocumentPosition),t=b||Y.test(o.contains)?function(a,b){var c=9===a.nodeType?a.documentElement:a,d=b&&b.parentNode;return a===d||!(!d||1!==d.nodeType||!(c.contains?c.contains(d):a.compareDocumentPosition&&16&a.compareDocumentPosition(d)))}:function(a,b){if(b)while(b=b.parentNode)if(b===a)return!0;return!1},B=b?function(a,b){if(a===b)return l=!0,0;var d=!a.compareDocumentPosition-!b.compareDocumentPosition;return d?d:(d=(a.ownerDocument||a)===(b.ownerDocument||b)?a.compareDocumentPosition(b):1,1&d||!c.sortDetached&&b.compareDocumentPosition(a)===d?a===n||a.ownerDocument===v&&t(v,a)?-1:b===n||b.ownerDocument===v&&t(v,b)?1:k?I(k,a)-I(k,b):0:4&d?-1:1)}:function(a,b){if(a===b)return l=!0,0;var c,d=0,e=a.parentNode,f=b.parentNode,g=[a],h=[b];if(!e||!f)return a===n?-1:b===n?1:e?-1:f?1:k?I(k,a)-I(k,b):0;if(e===f)return la(a,b);c=a;while(c=c.parentNode)g.unshift(c);c=b;while(c=c.parentNode)h.unshift(c);while(g[d]===h[d])d++;return d?la(g[d],h[d]):g[d]===v?-1:h[d]===v?1:0},n):n},ga.matches=function(a,b){return ga(a,null,null,b)},ga.matchesSelector=function(a,b){if((a.ownerDocument||a)!==n&&m(a),b=b.replace(S,"='$1']"),c.matchesSelector&&p&&!A[b+" "]&&(!r||!r.test(b))&&(!q||!q.test(b)))try{var d=s.call(a,b);if(d||c.disconnectedMatch||a.document&&11!==a.document.nodeType)return d}catch(e){}return ga(b,n,null,[a]).length>0},ga.contains=function(a,b){return(a.ownerDocument||a)!==n&&m(a),t(a,b)},ga.attr=function(a,b){(a.ownerDocument||a)!==n&&m(a);var e=d.attrHandle[b.toLowerCase()],f=e&&C.call(d.attrHandle,b.toLowerCase())?e(a,b,!p):void 0;return void 0!==f?f:c.attributes||!p?a.getAttribute(b):(f=a.getAttributeNode(b))&&f.specified?f.value:null},ga.escape=function(a){return(a+"").replace(ba,ca)},ga.error=function(a){throw new Error("Syntax error, unrecognized expression: "+a)},ga.uniqueSort=function(a){var b,d=[],e=0,f=0;if(l=!c.detectDuplicates,k=!c.sortStable&&a.slice(0),a.sort(B),l){while(b=a[f++])b===a[f]&&(e=d.push(f));while(e--)a.splice(d[e],1)}return k=null,a},e=ga.getText=function(a){var b,c="",d=0,f=a.nodeType;if(f){if(1===f||9===f||11===f){if("string"==typeof a.textContent)return a.textContent;for(a=a.firstChild;a;a=a.nextSibling)c+=e(a)}else if(3===f||4===f)return a.nodeValue}else while(b=a[d++])c+=e(b);return c},d=ga.selectors={cacheLength:50,createPseudo:ia,match:V,attrHandle:{},find:{},relative:{">":{dir:"parentNode",first:!0}," ":{dir:"parentNode"},"+":{dir:"previousSibling",first:!0},"~":{dir:"previousSibling"}},preFilter:{ATTR:function(a){return a[1]=a[1].replace(_,aa),a[3]=(a[3]||a[4]||a[5]||"").replace(_,aa),"~="===a[2]&&(a[3]=" "+a[3]+" "),a.slice(0,4)},CHILD:function(a){return a[1]=a[1].toLowerCase(),"nth"===a[1].slice(0,3)?(a[3]||ga.error(a[0]),a[4]=+(a[4]?a[5]+(a[6]||1):2*("even"===a[3]||"odd"===a[3])),a[5]=+(a[7]+a[8]||"odd"===a[3])):a[3]&&ga.error(a[0]),a},PSEUDO:function(a){var b,c=!a[6]&&a[2];return V.CHILD.test(a[0])?null:(a[3]?a[2]=a[4]||a[5]||"":c&&T.test(c)&&(b=g(c,!0))&&(b=c.indexOf(")",c.length-b)-c.length)&&(a[0]=a[0].slice(0,b),a[2]=c.slice(0,b)),a.slice(0,3))}},filter:{TAG:function(a){var b=a.replace(_,aa).toLowerCase();return"*"===a?function(){return!0}:function(a){return a.nodeName&&a.nodeName.toLowerCase()===b}},CLASS:function(a){var b=y[a+" "];return b||(b=new RegExp("(^|"+K+")"+a+"("+K+"|$)"))&&y(a,function(a){return b.test("string"==typeof a.className&&a.className||"undefined"!=typeof a.getAttribute&&a.getAttribute("class")||"")})},ATTR:function(a,b,c){return function(d){var e=ga.attr(d,a);return null==e?"!="===b:!b||(e+="","="===b?e===c:"!="===b?e!==c:"^="===b?c&&0===e.indexOf(c):"*="===b?c&&e.indexOf(c)>-1:"$="===b?c&&e.slice(-c.length)===c:"~="===b?(" "+e.replace(O," ")+" ").indexOf(c)>-1:"|="===b&&(e===c||e.slice(0,c.length+1)===c+"-"))}},CHILD:function(a,b,c,d,e){var f="nth"!==a.slice(0,3),g="last"!==a.slice(-4),h="of-type"===b;return 1===d&&0===e?function(a){return!!a.parentNode}:function(b,c,i){var j,k,l,m,n,o,p=f!==g?"nextSibling":"previousSibling",q=b.parentNode,r=h&&b.nodeName.toLowerCase(),s=!i&&!h,t=!1;if(q){if(f){while(p){m=b;while(m=m[p])if(h?m.nodeName.toLowerCase()===r:1===m.nodeType)return!1;o=p="only"===a&&!o&&"nextSibling"}return!0}if(o=[g?q.firstChild:q.lastChild],g&&s){m=q,l=m[u]||(m[u]={}),k=l[m.uniqueID]||(l[m.uniqueID]={}),j=k[a]||[],n=j[0]===w&&j[1],t=n&&j[2],m=n&&q.childNodes[n];while(m=++n&&m&&m[p]||(t=n=0)||o.pop())if(1===m.nodeType&&++t&&m===b){k[a]=[w,n,t];break}}else if(s&&(m=b,l=m[u]||(m[u]={}),k=l[m.uniqueID]||(l[m.uniqueID]={}),j=k[a]||[],n=j[0]===w&&j[1],t=n),t===!1)while(m=++n&&m&&m[p]||(t=n=0)||o.pop())if((h?m.nodeName.toLowerCase()===r:1===m.nodeType)&&++t&&(s&&(l=m[u]||(m[u]={}),k=l[m.uniqueID]||(l[m.uniqueID]={}),k[a]=[w,t]),m===b))break;return t-=e,t===d||t%d===0&&t/d>=0}}},PSEUDO:function(a,b){var c,e=d.pseudos[a]||d.setFilters[a.toLowerCase()]||ga.error("unsupported pseudo: "+a);return e[u]?e(b):e.length>1?(c=[a,a,"",b],d.setFilters.hasOwnProperty(a.toLowerCase())?ia(function(a,c){var d,f=e(a,b),g=f.length;while(g--)d=I(a,f[g]),a[d]=!(c[d]=f[g])}):function(a){return e(a,0,c)}):e}},pseudos:{not:ia(function(a){var b=[],c=[],d=h(a.replace(P,"$1"));return d[u]?ia(function(a,b,c,e){var f,g=d(a,null,e,[]),h=a.length;while(h--)(f=g[h])&&(a[h]=!(b[h]=f))}):function(a,e,f){return b[0]=a,d(b,null,f,c),b[0]=null,!c.pop()}}),has:ia(function(a){return function(b){return ga(a,b).length>0}}),contains:ia(function(a){return a=a.replace(_,aa),function(b){return(b.textContent||b.innerText||e(b)).indexOf(a)>-1}}),lang:ia(function(a){return U.test(a||"")||ga.error("unsupported lang: "+a),a=a.replace(_,aa).toLowerCase(),function(b){var c;do if(c=p?b.lang:b.getAttribute("xml:lang")||b.getAttribute("lang"))return c=c.toLowerCase(),c===a||0===c.indexOf(a+"-");while((b=b.parentNode)&&1===b.nodeType);return!1}}),target:function(b){var c=a.location&&a.location.hash;return c&&c.slice(1)===b.id},root:function(a){return a===o},focus:function(a){return a===n.activeElement&&(!n.hasFocus||n.hasFocus())&&!!(a.type||a.href||~a.tabIndex)},enabled:oa(!1),disabled:oa(!0),checked:function(a){var b=a.nodeName.toLowerCase();return"input"===b&&!!a.checked||"option"===b&&!!a.selected},selected:function(a){return a.parentNode&&a.parentNode.selectedIndex,a.selected===!0},empty:function(a){for(a=a.firstChild;a;a=a.nextSibling)if(a.nodeType<6)return!1;return!0},parent:function(a){return!d.pseudos.empty(a)},header:function(a){return X.test(a.nodeName)},input:function(a){return W.test(a.nodeName)},button:function(a){var b=a.nodeName.toLowerCase();return"input"===b&&"button"===a.type||"button"===b},text:function(a){var b;return"input"===a.nodeName.toLowerCase()&&"text"===a.type&&(null==(b=a.getAttribute("type"))||"text"===b.toLowerCase())},first:pa(function(){return[0]}),last:pa(function(a,b){return[b-1]}),eq:pa(function(a,b,c){return[c<0?c+b:c]}),even:pa(function(a,b){for(var c=0;c<b;c+=2)a.push(c);return a}),odd:pa(function(a,b){for(var c=1;c<b;c+=2)a.push(c);return a}),lt:pa(function(a,b,c){for(var d=c<0?c+b:c;--d>=0;)a.push(d);return a}),gt:pa(function(a,b,c){for(var d=c<0?c+b:c;++d<b;)a.push(d);return a})}},d.pseudos.nth=d.pseudos.eq;for(b in{radio:!0,checkbox:!0,file:!0,password:!0,image:!0})d.pseudos[b]=ma(b);for(b in{submit:!0,reset:!0})d.pseudos[b]=na(b);function ra(){}ra.prototype=d.filters=d.pseudos,d.setFilters=new ra,g=ga.tokenize=function(a,b){var c,e,f,g,h,i,j,k=z[a+" "];if(k)return b?0:k.slice(0);h=a,i=[],j=d.preFilter;while(h){c&&!(e=Q.exec(h))||(e&&(h=h.slice(e[0].length)||h),i.push(f=[])),c=!1,(e=R.exec(h))&&(c=e.shift(),f.push({value:c,type:e[0].replace(P," ")}),h=h.slice(c.length));for(g in d.filter)!(e=V[g].exec(h))||j[g]&&!(e=j[g](e))||(c=e.shift(),f.push({value:c,type:g,matches:e}),h=h.slice(c.length));if(!c)break}return b?h.length:h?ga.error(a):z(a,i).slice(0)};function sa(a){for(var b=0,c=a.length,d="";b<c;b++)d+=a[b].value;return d}function ta(a,b,c){var d=b.dir,e=b.next,f=e||d,g=c&&"parentNode"===f,h=x++;return b.first?function(b,c,e){while(b=b[d])if(1===b.nodeType||g)return a(b,c,e);return!1}:function(b,c,i){var j,k,l,m=[w,h];if(i){while(b=b[d])if((1===b.nodeType||g)&&a(b,c,i))return!0}else while(b=b[d])if(1===b.nodeType||g)if(l=b[u]||(b[u]={}),k=l[b.uniqueID]||(l[b.uniqueID]={}),e&&e===b.nodeName.toLowerCase())b=b[d]||b;else{if((j=k[f])&&j[0]===w&&j[1]===h)return m[2]=j[2];if(k[f]=m,m[2]=a(b,c,i))return!0}return!1}}function ua(a){return a.length>1?function(b,c,d){var e=a.length;while(e--)if(!a[e](b,c,d))return!1;return!0}:a[0]}function va(a,b,c){for(var d=0,e=b.length;d<e;d++)ga(a,b[d],c);return c}function wa(a,b,c,d,e){for(var f,g=[],h=0,i=a.length,j=null!=b;h<i;h++)(f=a[h])&&(c&&!c(f,d,e)||(g.push(f),j&&b.push(h)));return g}function xa(a,b,c,d,e,f){return d&&!d[u]&&(d=xa(d)),e&&!e[u]&&(e=xa(e,f)),ia(function(f,g,h,i){var j,k,l,m=[],n=[],o=g.length,p=f||va(b||"*",h.nodeType?[h]:h,[]),q=!a||!f&&b?p:wa(p,m,a,h,i),r=c?e||(f?a:o||d)?[]:g:q;if(c&&c(q,r,h,i),d){j=wa(r,n),d(j,[],h,i),k=j.length;while(k--)(l=j[k])&&(r[n[k]]=!(q[n[k]]=l))}if(f){if(e||a){if(e){j=[],k=r.length;while(k--)(l=r[k])&&j.push(q[k]=l);e(null,r=[],j,i)}k=r.length;while(k--)(l=r[k])&&(j=e?I(f,l):m[k])>-1&&(f[j]=!(g[j]=l))}}else r=wa(r===g?r.splice(o,r.length):r),e?e(null,g,r,i):G.apply(g,r)})}function ya(a){for(var b,c,e,f=a.length,g=d.relative[a[0].type],h=g||d.relative[" "],i=g?1:0,k=ta(function(a){return a===b},h,!0),l=ta(function(a){return I(b,a)>-1},h,!0),m=[function(a,c,d){var e=!g&&(d||c!==j)||((b=c).nodeType?k(a,c,d):l(a,c,d));return b=null,e}];i<f;i++)if(c=d.relative[a[i].type])m=[ta(ua(m),c)];else{if(c=d.filter[a[i].type].apply(null,a[i].matches),c[u]){for(e=++i;e<f;e++)if(d.relative[a[e].type])break;return xa(i>1&&ua(m),i>1&&sa(a.slice(0,i-1).concat({value:" "===a[i-2].type?"*":""})).replace(P,"$1"),c,i<e&&ya(a.slice(i,e)),e<f&&ya(a=a.slice(e)),e<f&&sa(a))}m.push(c)}return ua(m)}function za(a,b){var c=b.length>0,e=a.length>0,f=function(f,g,h,i,k){var l,o,q,r=0,s="0",t=f&&[],u=[],v=j,x=f||e&&d.find.TAG("*",k),y=w+=null==v?1:Math.random()||.1,z=x.length;for(k&&(j=g===n||g||k);s!==z&&null!=(l=x[s]);s++){if(e&&l){o=0,g||l.ownerDocument===n||(m(l),h=!p);while(q=a[o++])if(q(l,g||n,h)){i.push(l);break}k&&(w=y)}c&&((l=!q&&l)&&r--,f&&t.push(l))}if(r+=s,c&&s!==r){o=0;while(q=b[o++])q(t,u,g,h);if(f){if(r>0)while(s--)t[s]||u[s]||(u[s]=E.call(i));u=wa(u)}G.apply(i,u),k&&!f&&u.length>0&&r+b.length>1&&ga.uniqueSort(i)}return k&&(w=y,j=v),t};return c?ia(f):f}return h=ga.compile=function(a,b){var c,d=[],e=[],f=A[a+" "];if(!f){b||(b=g(a)),c=b.length;while(c--)f=ya(b[c]),f[u]?d.push(f):e.push(f);f=A(a,za(e,d)),f.selector=a}return f},i=ga.select=function(a,b,c,e){var f,i,j,k,l,m="function"==typeof a&&a,n=!e&&g(a=m.selector||a);if(c=c||[],1===n.length){if(i=n[0]=n[0].slice(0),i.length>2&&"ID"===(j=i[0]).type&&9===b.nodeType&&p&&d.relative[i[1].type]){if(b=(d.find.ID(j.matches[0].replace(_,aa),b)||[])[0],!b)return c;m&&(b=b.parentNode),a=a.slice(i.shift().value.length)}f=V.needsContext.test(a)?0:i.length;while(f--){if(j=i[f],d.relative[k=j.type])break;if((l=d.find[k])&&(e=l(j.matches[0].replace(_,aa),$.test(i[0].type)&&qa(b.parentNode)||b))){if(i.splice(f,1),a=e.length&&sa(i),!a)return G.apply(c,e),c;break}}}return(m||h(a,n))(e,b,!p,c,!b||$.test(a)&&qa(b.parentNode)||b),c},c.sortStable=u.split("").sort(B).join("")===u,c.detectDuplicates=!!l,m(),c.sortDetached=ja(function(a){return 1&a.compareDocumentPosition(n.createElement("fieldset"))}),ja(function(a){return a.innerHTML="<a href='#'></a>","#"===a.firstChild.getAttribute("href")})||ka("type|href|height|width",function(a,b,c){if(!c)return a.getAttribute(b,"type"===b.toLowerCase()?1:2)}),c.attributes&&ja(function(a){return a.innerHTML="<input/>",a.firstChild.setAttribute("value",""),""===a.firstChild.getAttribute("value")})||ka("value",function(a,b,c){if(!c&&"input"===a.nodeName.toLowerCase())return a.defaultValue}),ja(function(a){return null==a.getAttribute("disabled")})||ka(J,function(a,b,c){var d;if(!c)return a[b]===!0?b.toLowerCase():(d=a.getAttributeNode(b))&&d.specified?d.value:null}),ga}(a);r.find=x,r.expr=x.selectors,r.expr[":"]=r.expr.pseudos,r.uniqueSort=r.unique=x.uniqueSort,r.text=x.getText,r.isXMLDoc=x.isXML,r.contains=x.contains,r.escapeSelector=x.escape;var y=function(a,b,c){var d=[],e=void 0!==c;while((a=a[b])&&9!==a.nodeType)if(1===a.nodeType){if(e&&r(a).is(c))break;d.push(a)}return d},z=function(a,b){for(var c=[];a;a=a.nextSibling)1===a.nodeType&&a!==b&&c.push(a);return c},A=r.expr.match.needsContext,B=/^<([a-z][^\/\0>:\x20\t\r\n\f]*)[\x20\t\r\n\f]*\/?>(?:<\/\1>|)$/i,C=/^.[^:#\[\.,]*$/;function D(a,b,c){return r.isFunction(b)?r.grep(a,function(a,d){return!!b.call(a,d,a)!==c}):b.nodeType?r.grep(a,function(a){return a===b!==c}):"string"!=typeof b?r.grep(a,function(a){return i.call(b,a)>-1!==c}):C.test(b)?r.filter(b,a,c):(b=r.filter(b,a),r.grep(a,function(a){return i.call(b,a)>-1!==c&&1===a.nodeType}))}r.filter=function(a,b,c){var d=b[0];return c&&(a=":not("+a+")"),1===b.length&&1===d.nodeType?r.find.matchesSelector(d,a)?[d]:[]:r.find.matches(a,r.grep(b,function(a){return 1===a.nodeType}))},r.fn.extend({find:function(a){var b,c,d=this.length,e=this;if("string"!=typeof a)return this.pushStack(r(a).filter(function(){for(b=0;b<d;b++)if(r.contains(e[b],this))return!0}));for(c=this.pushStack([]),b=0;b<d;b++)r.find(a,e[b],c);return d>1?r.uniqueSort(c):c},filter:function(a){return this.pushStack(D(this,a||[],!1))},not:function(a){return this.pushStack(D(this,a||[],!0))},is:function(a){return!!D(this,"string"==typeof a&&A.test(a)?r(a):a||[],!1).length}});var E,F=/^(?:\s*(<[\w\W]+>)[^>]*|#([\w-]+))$/,G=r.fn.init=function(a,b,c){var e,f;if(!a)return this;if(c=c||E,"string"==typeof a){if(e="<"===a[0]&&">"===a[a.length-1]&&a.length>=3?[null,a,null]:F.exec(a),!e||!e[1]&&b)return!b||b.jquery?(b||c).find(a):this.constructor(b).find(a);if(e[1]){if(b=b instanceof r?b[0]:b,r.merge(this,r.parseHTML(e[1],b&&b.nodeType?b.ownerDocument||b:d,!0)),B.test(e[1])&&r.isPlainObject(b))for(e in b)r.isFunction(this[e])?this[e](b[e]):this.attr(e,b[e]);return this}return f=d.getElementById(e[2]),f&&(this[0]=f,this.length=1),this}return a.nodeType?(this[0]=a,this.length=1,this):r.isFunction(a)?void 0!==c.ready?c.ready(a):a(r):r.makeArray(a,this)};G.prototype=r.fn,E=r(d);var H=/^(?:parents|prev(?:Until|All))/,I={children:!0,contents:!0,next:!0,prev:!0};r.fn.extend({has:function(a){var b=r(a,this),c=b.length;return this.filter(function(){for(var a=0;a<c;a++)if(r.contains(this,b[a]))return!0})},closest:function(a,b){var c,d=0,e=this.length,f=[],g="string"!=typeof a&&r(a);if(!A.test(a))for(;d<e;d++)for(c=this[d];c&&c!==b;c=c.parentNode)if(c.nodeType<11&&(g?g.index(c)>-1:1===c.nodeType&&r.find.matchesSelector(c,a))){f.push(c);break}return this.pushStack(f.length>1?r.uniqueSort(f):f)},index:function(a){return a?"string"==typeof a?i.call(r(a),this[0]):i.call(this,a.jquery?a[0]:a):this[0]&&this[0].parentNode?this.first().prevAll().length:-1},add:function(a,b){return this.pushStack(r.uniqueSort(r.merge(this.get(),r(a,b))))},addBack:function(a){return this.add(null==a?this.prevObject:this.prevObject.filter(a))}});function J(a,b){while((a=a[b])&&1!==a.nodeType);return a}r.each({parent:function(a){var b=a.parentNode;return b&&11!==b.nodeType?b:null},parents:function(a){return y(a,"parentNode")},parentsUntil:function(a,b,c){return y(a,"parentNode",c)},next:function(a){return J(a,"nextSibling")},prev:function(a){return J(a,"previousSibling")},nextAll:function(a){return y(a,"nextSibling")},prevAll:function(a){return y(a,"previousSibling")},nextUntil:function(a,b,c){return y(a,"nextSibling",c)},prevUntil:function(a,b,c){return y(a,"previousSibling",c)},siblings:function(a){return z((a.parentNode||{}).firstChild,a)},children:function(a){return z(a.firstChild)},contents:function(a){return a.contentDocument||r.merge([],a.childNodes)}},function(a,b){r.fn[a]=function(c,d){var e=r.map(this,b,c);return"Until"!==a.slice(-5)&&(d=c),d&&"string"==typeof d&&(e=r.filter(d,e)),this.length>1&&(I[a]||r.uniqueSort(e),H.test(a)&&e.reverse()),this.pushStack(e)}});var K=/[^\x20\t\r\n\f]+/g;function L(a){var b={};return r.each(a.match(K)||[],function(a,c){b[c]=!0}),b}r.Callbacks=function(a){a="string"==typeof a?L(a):r.extend({},a);var b,c,d,e,f=[],g=[],h=-1,i=function(){for(e=a.once,d=b=!0;g.length;h=-1){c=g.shift();while(++h<f.length)f[h].apply(c[0],c[1])===!1&&a.stopOnFalse&&(h=f.length,c=!1)}a.memory||(c=!1),b=!1,e&&(f=c?[]:"")},j={add:function(){return f&&(c&&!b&&(h=f.length-1,g.push(c)),function d(b){r.each(b,function(b,c){r.isFunction(c)?a.unique&&j.has(c)||f.push(c):c&&c.length&&"string"!==r.type(c)&&d(c)})}(arguments),c&&!b&&i()),this},remove:function(){return r.each(arguments,function(a,b){var c;while((c=r.inArray(b,f,c))>-1)f.splice(c,1),c<=h&&h--}),this},has:function(a){return a?r.inArray(a,f)>-1:f.length>0},empty:function(){return f&&(f=[]),this},disable:function(){return e=g=[],f=c="",this},disabled:function(){return!f},lock:function(){return e=g=[],c||b||(f=c=""),this},locked:function(){return!!e},fireWith:function(a,c){return e||(c=c||[],c=[a,c.slice?c.slice():c],g.push(c),b||i()),this},fire:function(){return j.fireWith(this,arguments),this},fired:function(){return!!d}};return j};function M(a){return a}function N(a){throw a}function O(a,b,c){var d;try{a&&r.isFunction(d=a.promise)?d.call(a).done(b).fail(c):a&&r.isFunction(d=a.then)?d.call(a,b,c):b.call(void 0,a)}catch(a){c.call(void 0,a)}}r.extend({Deferred:function(b){var c=[["notify","progress",r.Callbacks("memory"),r.Callbacks("memory"),2],["resolve","done",r.Callbacks("once memory"),r.Callbacks("once memory"),0,"resolved"],["reject","fail",r.Callbacks("once memory"),r.Callbacks("once memory"),1,"rejected"]],d="pending",e={state:function(){return d},always:function(){return f.done(arguments).fail(arguments),this},"catch":function(a){return e.then(null,a)},pipe:function(){var a=arguments;return r.Deferred(function(b){r.each(c,function(c,d){var e=r.isFunction(a[d[4]])&&a[d[4]];f[d[1]](function(){var a=e&&e.apply(this,arguments);a&&r.isFunction(a.promise)?a.promise().progress(b.notify).done(b.resolve).fail(b.reject):b[d[0]+"With"](this,e?[a]:arguments)})}),a=null}).promise()},then:function(b,d,e){var f=0;function g(b,c,d,e){return function(){var h=this,i=arguments,j=function(){var a,j;if(!(b<f)){if(a=d.apply(h,i),a===c.promise())throw new TypeError("Thenable self-resolution");j=a&&("object"==typeof a||"function"==typeof a)&&a.then,r.isFunction(j)?e?j.call(a,g(f,c,M,e),g(f,c,N,e)):(f++,j.call(a,g(f,c,M,e),g(f,c,N,e),g(f,c,M,c.notifyWith))):(d!==M&&(h=void 0,i=[a]),(e||c.resolveWith)(h,i))}},k=e?j:function(){try{j()}catch(a){r.Deferred.exceptionHook&&r.Deferred.exceptionHook(a,k.stackTrace),b+1>=f&&(d!==N&&(h=void 0,i=[a]),c.rejectWith(h,i))}};b?k():(r.Deferred.getStackHook&&(k.stackTrace=r.Deferred.getStackHook()),a.setTimeout(k))}}return r.Deferred(function(a){c[0][3].add(g(0,a,r.isFunction(e)?e:M,a.notifyWith)),c[1][3].add(g(0,a,r.isFunction(b)?b:M)),c[2][3].add(g(0,a,r.isFunction(d)?d:N))}).promise()},promise:function(a){return null!=a?r.extend(a,e):e}},f={};return r.each(c,function(a,b){var g=b[2],h=b[5];e[b[1]]=g.add,h&&g.add(function(){d=h},c[3-a][2].disable,c[0][2].lock),g.add(b[3].fire),f[b[0]]=function(){return f[b[0]+"With"](this===f?void 0:this,arguments),this},f[b[0]+"With"]=g.fireWith}),e.promise(f),b&&b.call(f,f),f},when:function(a){var b=arguments.length,c=b,d=Array(c),e=f.call(arguments),g=r.Deferred(),h=function(a){return function(c){d[a]=this,e[a]=arguments.length>1?f.call(arguments):c,--b||g.resolveWith(d,e)}};if(b<=1&&(O(a,g.done(h(c)).resolve,g.reject),"pending"===g.state()||r.isFunction(e[c]&&e[c].then)))return g.then();while(c--)O(e[c],h(c),g.reject);return g.promise()}});var P=/^(Eval|Internal|Range|Reference|Syntax|Type|URI)Error$/;r.Deferred.exceptionHook=function(b,c){a.console&&a.console.warn&&b&&P.test(b.name)&&a.console.warn("jQuery.Deferred exception: "+b.message,b.stack,c)},r.readyException=function(b){a.setTimeout(function(){throw b})};var Q=r.Deferred();r.fn.ready=function(a){return Q.then(a)["catch"](function(a){r.readyException(a)}),this},r.extend({isReady:!1,readyWait:1,holdReady:function(a){a?r.readyWait++:r.ready(!0)},ready:function(a){(a===!0?--r.readyWait:r.isReady)||(r.isReady=!0,a!==!0&&--r.readyWait>0||Q.resolveWith(d,[r]))}}),r.ready.then=Q.then;function R(){d.removeEventListener("DOMContentLoaded",R),

a.removeEventListener("load",R),r.ready()}"complete"===d.readyState||"loading"!==d.readyState&&!d.documentElement.doScroll?a.setTimeout(r.ready):(d.addEventListener("DOMContentLoaded",R),a.addEventListener("load",R));var S=function(a,b,c,d,e,f,g){var h=0,i=a.length,j=null==c;if("object"===r.type(c)){e=!0;for(h in c)S(a,b,h,c[h],!0,f,g)}else if(void 0!==d&&(e=!0,r.isFunction(d)||(g=!0),j&&(g?(b.call(a,d),b=null):(j=b,b=function(a,b,c){return j.call(r(a),c)})),b))for(;h<i;h++)b(a[h],c,g?d:d.call(a[h],h,b(a[h],c)));return e?a:j?b.call(a):i?b(a[0],c):f},T=function(a){return 1===a.nodeType||9===a.nodeType||!+a.nodeType};function U(){this.expando=r.expando+U.uid++}U.uid=1,U.prototype={cache:function(a){var b=a[this.expando];return b||(b={},T(a)&&(a.nodeType?a[this.expando]=b:Object.defineProperty(a,this.expando,{value:b,configurable:!0}))),b},set:function(a,b,c){var d,e=this.cache(a);if("string"==typeof b)e[r.camelCase(b)]=c;else for(d in b)e[r.camelCase(d)]=b[d];return e},get:function(a,b){return void 0===b?this.cache(a):a[this.expando]&&a[this.expando][r.camelCase(b)]},access:function(a,b,c){return void 0===b||b&&"string"==typeof b&&void 0===c?this.get(a,b):(this.set(a,b,c),void 0!==c?c:b)},remove:function(a,b){var c,d=a[this.expando];if(void 0!==d){if(void 0!==b){r.isArray(b)?b=b.map(r.camelCase):(b=r.camelCase(b),b=b in d?[b]:b.match(K)||[]),c=b.length;while(c--)delete d[b[c]]}(void 0===b||r.isEmptyObject(d))&&(a.nodeType?a[this.expando]=void 0:delete a[this.expando])}},hasData:function(a){var b=a[this.expando];return void 0!==b&&!r.isEmptyObject(b)}};var V=new U,W=new U,X=/^(?:\{[\w\W]*\}|\[[\w\W]*\])$/,Y=/[A-Z]/g;function Z(a){return"true"===a||"false"!==a&&("null"===a?null:a===+a+""?+a:X.test(a)?JSON.parse(a):a)}function $(a,b,c){var d;if(void 0===c&&1===a.nodeType)if(d="data-"+b.replace(Y,"-$&").toLowerCase(),c=a.getAttribute(d),"string"==typeof c){try{c=Z(c)}catch(e){}W.set(a,b,c)}else c=void 0;return c}r.extend({hasData:function(a){return W.hasData(a)||V.hasData(a)},data:function(a,b,c){return W.access(a,b,c)},removeData:function(a,b){W.remove(a,b)},_data:function(a,b,c){return V.access(a,b,c)},_removeData:function(a,b){V.remove(a,b)}}),r.fn.extend({data:function(a,b){var c,d,e,f=this[0],g=f&&f.attributes;if(void 0===a){if(this.length&&(e=W.get(f),1===f.nodeType&&!V.get(f,"hasDataAttrs"))){c=g.length;while(c--)g[c]&&(d=g[c].name,0===d.indexOf("data-")&&(d=r.camelCase(d.slice(5)),$(f,d,e[d])));V.set(f,"hasDataAttrs",!0)}return e}return"object"==typeof a?this.each(function(){W.set(this,a)}):S(this,function(b){var c;if(f&&void 0===b){if(c=W.get(f,a),void 0!==c)return c;if(c=$(f,a),void 0!==c)return c}else this.each(function(){W.set(this,a,b)})},null,b,arguments.length>1,null,!0)},removeData:function(a){return this.each(function(){W.remove(this,a)})}}),r.extend({queue:function(a,b,c){var d;if(a)return b=(b||"fx")+"queue",d=V.get(a,b),c&&(!d||r.isArray(c)?d=V.access(a,b,r.makeArray(c)):d.push(c)),d||[]},dequeue:function(a,b){b=b||"fx";var c=r.queue(a,b),d=c.length,e=c.shift(),f=r._queueHooks(a,b),g=function(){r.dequeue(a,b)};"inprogress"===e&&(e=c.shift(),d--),e&&("fx"===b&&c.unshift("inprogress"),delete f.stop,e.call(a,g,f)),!d&&f&&f.empty.fire()},_queueHooks:function(a,b){var c=b+"queueHooks";return V.get(a,c)||V.access(a,c,{empty:r.Callbacks("once memory").add(function(){V.remove(a,[b+"queue",c])})})}}),r.fn.extend({queue:function(a,b){var c=2;return"string"!=typeof a&&(b=a,a="fx",c--),arguments.length<c?r.queue(this[0],a):void 0===b?this:this.each(function(){var c=r.queue(this,a,b);r._queueHooks(this,a),"fx"===a&&"inprogress"!==c[0]&&r.dequeue(this,a)})},dequeue:function(a){return this.each(function(){r.dequeue(this,a)})},clearQueue:function(a){return this.queue(a||"fx",[])},promise:function(a,b){var c,d=1,e=r.Deferred(),f=this,g=this.length,h=function(){--d||e.resolveWith(f,[f])};"string"!=typeof a&&(b=a,a=void 0),a=a||"fx";while(g--)c=V.get(f[g],a+"queueHooks"),c&&c.empty&&(d++,c.empty.add(h));return h(),e.promise(b)}});var _=/[+-]?(?:\d*\.|)\d+(?:[eE][+-]?\d+|)/.source,aa=new RegExp("^(?:([+-])=|)("+_+")([a-z%]*)$","i"),ba=["Top","Right","Bottom","Left"],ca=function(a,b){return a=b||a,"none"===a.style.display||""===a.style.display&&r.contains(a.ownerDocument,a)&&"none"===r.css(a,"display")},da=function(a,b,c,d){var e,f,g={};for(f in b)g[f]=a.style[f],a.style[f]=b[f];e=c.apply(a,d||[]);for(f in b)a.style[f]=g[f];return e};function ea(a,b,c,d){var e,f=1,g=20,h=d?function(){return d.cur()}:function(){return r.css(a,b,"")},i=h(),j=c&&c[3]||(r.cssNumber[b]?"":"px"),k=(r.cssNumber[b]||"px"!==j&&+i)&&aa.exec(r.css(a,b));if(k&&k[3]!==j){j=j||k[3],c=c||[],k=+i||1;do f=f||".5",k/=f,r.style(a,b,k+j);while(f!==(f=h()/i)&&1!==f&&--g)}return c&&(k=+k||+i||0,e=c[1]?k+(c[1]+1)*c[2]:+c[2],d&&(d.unit=j,d.start=k,d.end=e)),e}var fa={};function ga(a){var b,c=a.ownerDocument,d=a.nodeName,e=fa[d];return e?e:(b=c.body.appendChild(c.createElement(d)),e=r.css(b,"display"),b.parentNode.removeChild(b),"none"===e&&(e="block"),fa[d]=e,e)}function ha(a,b){for(var c,d,e=[],f=0,g=a.length;f<g;f++)d=a[f],d.style&&(c=d.style.display,b?("none"===c&&(e[f]=V.get(d,"display")||null,e[f]||(d.style.display="")),""===d.style.display&&ca(d)&&(e[f]=ga(d))):"none"!==c&&(e[f]="none",V.set(d,"display",c)));for(f=0;f<g;f++)null!=e[f]&&(a[f].style.display=e[f]);return a}r.fn.extend({show:function(){return ha(this,!0)},hide:function(){return ha(this)},toggle:function(a){return"boolean"==typeof a?a?this.show():this.hide():this.each(function(){ca(this)?r(this).show():r(this).hide()})}});var ia=/^(?:checkbox|radio)$/i,ja=/<([a-z][^\/\0>\x20\t\r\n\f]+)/i,ka=/^$|\/(?:java|ecma)script/i,la={option:[1,"<select multiple='multiple'>","</select>"],thead:[1,"<table>","</table>"],col:[2,"<table><colgroup>","</colgroup></table>"],tr:[2,"<table><tbody>","</tbody></table>"],td:[3,"<table><tbody><tr>","</tr></tbody></table>"],_default:[0,"",""]};la.optgroup=la.option,la.tbody=la.tfoot=la.colgroup=la.caption=la.thead,la.th=la.td;function ma(a,b){var c;return c="undefined"!=typeof a.getElementsByTagName?a.getElementsByTagName(b||"*"):"undefined"!=typeof a.querySelectorAll?a.querySelectorAll(b||"*"):[],void 0===b||b&&r.nodeName(a,b)?r.merge([a],c):c}function na(a,b){for(var c=0,d=a.length;c<d;c++)V.set(a[c],"globalEval",!b||V.get(b[c],"globalEval"))}var oa=/<|&#?\w+;/;function pa(a,b,c,d,e){for(var f,g,h,i,j,k,l=b.createDocumentFragment(),m=[],n=0,o=a.length;n<o;n++)if(f=a[n],f||0===f)if("object"===r.type(f))r.merge(m,f.nodeType?[f]:f);else if(oa.test(f)){g=g||l.appendChild(b.createElement("div")),h=(ja.exec(f)||["",""])[1].toLowerCase(),i=la[h]||la._default,g.innerHTML=i[1]+r.htmlPrefilter(f)+i[2],k=i[0];while(k--)g=g.lastChild;r.merge(m,g.childNodes),g=l.firstChild,g.textContent=""}else m.push(b.createTextNode(f));l.textContent="",n=0;while(f=m[n++])if(d&&r.inArray(f,d)>-1)e&&e.push(f);else if(j=r.contains(f.ownerDocument,f),g=ma(l.appendChild(f),"script"),j&&na(g),c){k=0;while(f=g[k++])ka.test(f.type||"")&&c.push(f)}return l}!function(){var a=d.createDocumentFragment(),b=a.appendChild(d.createElement("div")),c=d.createElement("input");c.setAttribute("type","radio"),c.setAttribute("checked","checked"),c.setAttribute("name","t"),b.appendChild(c),o.checkClone=b.cloneNode(!0).cloneNode(!0).lastChild.checked,b.innerHTML="<textarea>x</textarea>",o.noCloneChecked=!!b.cloneNode(!0).lastChild.defaultValue}();var qa=d.documentElement,ra=/^key/,sa=/^(?:mouse|pointer|contextmenu|drag|drop)|click/,ta=/^([^.]*)(?:\.(.+)|)/;function ua(){return!0}function va(){return!1}function wa(){try{return d.activeElement}catch(a){}}function xa(a,b,c,d,e,f){var g,h;if("object"==typeof b){"string"!=typeof c&&(d=d||c,c=void 0);for(h in b)xa(a,h,c,d,b[h],f);return a}if(null==d&&null==e?(e=c,d=c=void 0):null==e&&("string"==typeof c?(e=d,d=void 0):(e=d,d=c,c=void 0)),e===!1)e=va;else if(!e)return a;return 1===f&&(g=e,e=function(a){return r().off(a),g.apply(this,arguments)},e.guid=g.guid||(g.guid=r.guid++)),a.each(function(){r.event.add(this,b,e,d,c)})}r.event={global:{},add:function(a,b,c,d,e){var f,g,h,i,j,k,l,m,n,o,p,q=V.get(a);if(q){c.handler&&(f=c,c=f.handler,e=f.selector),e&&r.find.matchesSelector(qa,e),c.guid||(c.guid=r.guid++),(i=q.events)||(i=q.events={}),(g=q.handle)||(g=q.handle=function(b){return"undefined"!=typeof r&&r.event.triggered!==b.type?r.event.dispatch.apply(a,arguments):void 0}),b=(b||"").match(K)||[""],j=b.length;while(j--)h=ta.exec(b[j])||[],n=p=h[1],o=(h[2]||"").split(".").sort(),n&&(l=r.event.special[n]||{},n=(e?l.delegateType:l.bindType)||n,l=r.event.special[n]||{},k=r.extend({type:n,origType:p,data:d,handler:c,guid:c.guid,selector:e,needsContext:e&&r.expr.match.needsContext.test(e),namespace:o.join(".")},f),(m=i[n])||(m=i[n]=[],m.delegateCount=0,l.setup&&l.setup.call(a,d,o,g)!==!1||a.addEventListener&&a.addEventListener(n,g)),l.add&&(l.add.call(a,k),k.handler.guid||(k.handler.guid=c.guid)),e?m.splice(m.delegateCount++,0,k):m.push(k),r.event.global[n]=!0)}},remove:function(a,b,c,d,e){var f,g,h,i,j,k,l,m,n,o,p,q=V.hasData(a)&&V.get(a);if(q&&(i=q.events)){b=(b||"").match(K)||[""],j=b.length;while(j--)if(h=ta.exec(b[j])||[],n=p=h[1],o=(h[2]||"").split(".").sort(),n){l=r.event.special[n]||{},n=(d?l.delegateType:l.bindType)||n,m=i[n]||[],h=h[2]&&new RegExp("(^|\\.)"+o.join("\\.(?:.*\\.|)")+"(\\.|$)"),g=f=m.length;while(f--)k=m[f],!e&&p!==k.origType||c&&c.guid!==k.guid||h&&!h.test(k.namespace)||d&&d!==k.selector&&("**"!==d||!k.selector)||(m.splice(f,1),k.selector&&m.delegateCount--,l.remove&&l.remove.call(a,k));g&&!m.length&&(l.teardown&&l.teardown.call(a,o,q.handle)!==!1||r.removeEvent(a,n,q.handle),delete i[n])}else for(n in i)r.event.remove(a,n+b[j],c,d,!0);r.isEmptyObject(i)&&V.remove(a,"handle events")}},dispatch:function(a){var b=r.event.fix(a),c,d,e,f,g,h,i=new Array(arguments.length),j=(V.get(this,"events")||{})[b.type]||[],k=r.event.special[b.type]||{};for(i[0]=b,c=1;c<arguments.length;c++)i[c]=arguments[c];if(b.delegateTarget=this,!k.preDispatch||k.preDispatch.call(this,b)!==!1){h=r.event.handlers.call(this,b,j),c=0;while((f=h[c++])&&!b.isPropagationStopped()){b.currentTarget=f.elem,d=0;while((g=f.handlers[d++])&&!b.isImmediatePropagationStopped())b.rnamespace&&!b.rnamespace.test(g.namespace)||(b.handleObj=g,b.data=g.data,e=((r.event.special[g.origType]||{}).handle||g.handler).apply(f.elem,i),void 0!==e&&(b.result=e)===!1&&(b.preventDefault(),b.stopPropagation()))}return k.postDispatch&&k.postDispatch.call(this,b),b.result}},handlers:function(a,b){var c,d,e,f,g,h=[],i=b.delegateCount,j=a.target;if(i&&j.nodeType&&!("click"===a.type&&a.button>=1))for(;j!==this;j=j.parentNode||this)if(1===j.nodeType&&("click"!==a.type||j.disabled!==!0)){for(f=[],g={},c=0;c<i;c++)d=b[c],e=d.selector+" ",void 0===g[e]&&(g[e]=d.needsContext?r(e,this).index(j)>-1:r.find(e,this,null,[j]).length),g[e]&&f.push(d);f.length&&h.push({elem:j,handlers:f})}return j=this,i<b.length&&h.push({elem:j,handlers:b.slice(i)}),h},addProp:function(a,b){Object.defineProperty(r.Event.prototype,a,{enumerable:!0,configurable:!0,get:r.isFunction(b)?function(){if(this.originalEvent)return b(this.originalEvent)}:function(){if(this.originalEvent)return this.originalEvent[a]},set:function(b){Object.defineProperty(this,a,{enumerable:!0,configurable:!0,writable:!0,value:b})}})},fix:function(a){return a[r.expando]?a:new r.Event(a)},special:{load:{noBubble:!0},focus:{trigger:function(){if(this!==wa()&&this.focus)return this.focus(),!1},delegateType:"focusin"},blur:{trigger:function(){if(this===wa()&&this.blur)return this.blur(),!1},delegateType:"focusout"},click:{trigger:function(){if("checkbox"===this.type&&this.click&&r.nodeName(this,"input"))return this.click(),!1},_default:function(a){return r.nodeName(a.target,"a")}},beforeunload:{postDispatch:function(a){void 0!==a.result&&a.originalEvent&&(a.originalEvent.returnValue=a.result)}}}},r.removeEvent=function(a,b,c){a.removeEventListener&&a.removeEventListener(b,c)},r.Event=function(a,b){return this instanceof r.Event?(a&&a.type?(this.originalEvent=a,this.type=a.type,this.isDefaultPrevented=a.defaultPrevented||void 0===a.defaultPrevented&&a.returnValue===!1?ua:va,this.target=a.target&&3===a.target.nodeType?a.target.parentNode:a.target,this.currentTarget=a.currentTarget,this.relatedTarget=a.relatedTarget):this.type=a,b&&r.extend(this,b),this.timeStamp=a&&a.timeStamp||r.now(),void(this[r.expando]=!0)):new r.Event(a,b)},r.Event.prototype={constructor:r.Event,isDefaultPrevented:va,isPropagationStopped:va,isImmediatePropagationStopped:va,isSimulated:!1,preventDefault:function(){var a=this.originalEvent;this.isDefaultPrevented=ua,a&&!this.isSimulated&&a.preventDefault()},stopPropagation:function(){var a=this.originalEvent;this.isPropagationStopped=ua,a&&!this.isSimulated&&a.stopPropagation()},stopImmediatePropagation:function(){var a=this.originalEvent;this.isImmediatePropagationStopped=ua,a&&!this.isSimulated&&a.stopImmediatePropagation(),this.stopPropagation()}},r.each({altKey:!0,bubbles:!0,cancelable:!0,changedTouches:!0,ctrlKey:!0,detail:!0,eventPhase:!0,metaKey:!0,pageX:!0,pageY:!0,shiftKey:!0,view:!0,"char":!0,charCode:!0,key:!0,keyCode:!0,button:!0,buttons:!0,clientX:!0,clientY:!0,offsetX:!0,offsetY:!0,pointerId:!0,pointerType:!0,screenX:!0,screenY:!0,targetTouches:!0,toElement:!0,touches:!0,which:function(a){var b=a.button;return null==a.which&&ra.test(a.type)?null!=a.charCode?a.charCode:a.keyCode:!a.which&&void 0!==b&&sa.test(a.type)?1&b?1:2&b?3:4&b?2:0:a.which}},r.event.addProp),r.each({mouseenter:"mouseover",mouseleave:"mouseout",pointerenter:"pointerover",pointerleave:"pointerout"},function(a,b){r.event.special[a]={delegateType:b,bindType:b,handle:function(a){var c,d=this,e=a.relatedTarget,f=a.handleObj;return e&&(e===d||r.contains(d,e))||(a.type=f.origType,c=f.handler.apply(this,arguments),a.type=b),c}}}),r.fn.extend({on:function(a,b,c,d){return xa(this,a,b,c,d)},one:function(a,b,c,d){return xa(this,a,b,c,d,1)},off:function(a,b,c){var d,e;if(a&&a.preventDefault&&a.handleObj)return d=a.handleObj,r(a.delegateTarget).off(d.namespace?d.origType+"."+d.namespace:d.origType,d.selector,d.handler),this;if("object"==typeof a){for(e in a)this.off(e,b,a[e]);return this}return b!==!1&&"function"!=typeof b||(c=b,b=void 0),c===!1&&(c=va),this.each(function(){r.event.remove(this,a,c,b)})}});var ya=/<(?!area|br|col|embed|hr|img|input|link|meta|param)(([a-z][^\/\0>\x20\t\r\n\f]*)[^>]*)\/>/gi,za=/<script|<style|<link/i,Aa=/checked\s*(?:[^=]|=\s*.checked.)/i,Ba=/^true\/(.*)/,Ca=/^\s*<!(?:\[CDATA\[|--)|(?:\]\]|--)>\s*$/g;function Da(a,b){return r.nodeName(a,"table")&&r.nodeName(11!==b.nodeType?b:b.firstChild,"tr")?a.getElementsByTagName("tbody")[0]||a:a}function Ea(a){return a.type=(null!==a.getAttribute("type"))+"/"+a.type,a}function Fa(a){var b=Ba.exec(a.type);return b?a.type=b[1]:a.removeAttribute("type"),a}function Ga(a,b){var c,d,e,f,g,h,i,j;if(1===b.nodeType){if(V.hasData(a)&&(f=V.access(a),g=V.set(b,f),j=f.events)){delete g.handle,g.events={};for(e in j)for(c=0,d=j[e].length;c<d;c++)r.event.add(b,e,j[e][c])}W.hasData(a)&&(h=W.access(a),i=r.extend({},h),W.set(b,i))}}function Ha(a,b){var c=b.nodeName.toLowerCase();"input"===c&&ia.test(a.type)?b.checked=a.checked:"input"!==c&&"textarea"!==c||(b.defaultValue=a.defaultValue)}function Ia(a,b,c,d){b=g.apply([],b);var e,f,h,i,j,k,l=0,m=a.length,n=m-1,q=b[0],s=r.isFunction(q);if(s||m>1&&"string"==typeof q&&!o.checkClone&&Aa.test(q))return a.each(function(e){var f=a.eq(e);s&&(b[0]=q.call(this,e,f.html())),Ia(f,b,c,d)});if(m&&(e=pa(b,a[0].ownerDocument,!1,a,d),f=e.firstChild,1===e.childNodes.length&&(e=f),f||d)){for(h=r.map(ma(e,"script"),Ea),i=h.length;l<m;l++)j=e,l!==n&&(j=r.clone(j,!0,!0),i&&r.merge(h,ma(j,"script"))),c.call(a[l],j,l);if(i)for(k=h[h.length-1].ownerDocument,r.map(h,Fa),l=0;l<i;l++)j=h[l],ka.test(j.type||"")&&!V.access(j,"globalEval")&&r.contains(k,j)&&(j.src?r._evalUrl&&r._evalUrl(j.src):p(j.textContent.replace(Ca,""),k))}return a}function Ja(a,b,c){for(var d,e=b?r.filter(b,a):a,f=0;null!=(d=e[f]);f++)c||1!==d.nodeType||r.cleanData(ma(d)),d.parentNode&&(c&&r.contains(d.ownerDocument,d)&&na(ma(d,"script")),d.parentNode.removeChild(d));return a}r.extend({htmlPrefilter:function(a){return a.replace(ya,"<$1></$2>")},clone:function(a,b,c){var d,e,f,g,h=a.cloneNode(!0),i=r.contains(a.ownerDocument,a);if(!(o.noCloneChecked||1!==a.nodeType&&11!==a.nodeType||r.isXMLDoc(a)))for(g=ma(h),f=ma(a),d=0,e=f.length;d<e;d++)Ha(f[d],g[d]);if(b)if(c)for(f=f||ma(a),g=g||ma(h),d=0,e=f.length;d<e;d++)Ga(f[d],g[d]);else Ga(a,h);return g=ma(h,"script"),g.length>0&&na(g,!i&&ma(a,"script")),h},cleanData:function(a){for(var b,c,d,e=r.event.special,f=0;void 0!==(c=a[f]);f++)if(T(c)){if(b=c[V.expando]){if(b.events)for(d in b.events)e[d]?r.event.remove(c,d):r.removeEvent(c,d,b.handle);c[V.expando]=void 0}c[W.expando]&&(c[W.expando]=void 0)}}}),r.fn.extend({detach:function(a){return Ja(this,a,!0)},remove:function(a){return Ja(this,a)},text:function(a){return S(this,function(a){return void 0===a?r.text(this):this.empty().each(function(){1!==this.nodeType&&11!==this.nodeType&&9!==this.nodeType||(this.textContent=a)})},null,a,arguments.length)},append:function(){return Ia(this,arguments,function(a){if(1===this.nodeType||11===this.nodeType||9===this.nodeType){var b=Da(this,a);b.appendChild(a)}})},prepend:function(){return Ia(this,arguments,function(a){if(1===this.nodeType||11===this.nodeType||9===this.nodeType){var b=Da(this,a);b.insertBefore(a,b.firstChild)}})},before:function(){return Ia(this,arguments,function(a){this.parentNode&&this.parentNode.insertBefore(a,this)})},after:function(){return Ia(this,arguments,function(a){this.parentNode&&this.parentNode.insertBefore(a,this.nextSibling)})},empty:function(){for(var a,b=0;null!=(a=this[b]);b++)1===a.nodeType&&(r.cleanData(ma(a,!1)),a.textContent="");return this},clone:function(a,b){return a=null!=a&&a,b=null==b?a:b,this.map(function(){return r.clone(this,a,b)})},html:function(a){return S(this,function(a){var b=this[0]||{},c=0,d=this.length;if(void 0===a&&1===b.nodeType)return b.innerHTML;if("string"==typeof a&&!za.test(a)&&!la[(ja.exec(a)||["",""])[1].toLowerCase()]){a=r.htmlPrefilter(a);try{for(;c<d;c++)b=this[c]||{},1===b.nodeType&&(r.cleanData(ma(b,!1)),b.innerHTML=a);b=0}catch(e){}}b&&this.empty().append(a)},null,a,arguments.length)},replaceWith:function(){var a=[];return Ia(this,arguments,function(b){var c=this.parentNode;r.inArray(this,a)<0&&(r.cleanData(ma(this)),c&&c.replaceChild(b,this))},a)}}),r.each({appendTo:"append",prependTo:"prepend",insertBefore:"before",insertAfter:"after",replaceAll:"replaceWith"},function(a,b){r.fn[a]=function(a){for(var c,d=[],e=r(a),f=e.length-1,g=0;g<=f;g++)c=g===f?this:this.clone(!0),r(e[g])[b](c),h.apply(d,c.get());return this.pushStack(d)}});var Ka=/^margin/,La=new RegExp("^("+_+")(?!px)[a-z%]+$","i"),Ma=function(b){var c=b.ownerDocument.defaultView;return c&&c.opener||(c=a),c.getComputedStyle(b)};!function(){function b(){if(i){i.style.cssText="box-sizing:border-box;position:relative;display:block;margin:auto;border:1px;padding:1px;top:1%;width:50%",i.innerHTML="",qa.appendChild(h);var b=a.getComputedStyle(i);c="1%"!==b.top,g="2px"===b.marginLeft,e="4px"===b.width,i.style.marginRight="50%",f="4px"===b.marginRight,qa.removeChild(h),i=null}}var c,e,f,g,h=d.createElement("div"),i=d.createElement("div");i.style&&(i.style.backgroundClip="content-box",i.cloneNode(!0).style.backgroundClip="",o.clearCloneStyle="content-box"===i.style.backgroundClip,h.style.cssText="border:0;width:8px;height:0;top:0;left:-9999px;padding:0;margin-top:1px;position:absolute",h.appendChild(i),r.extend(o,{pixelPosition:function(){return b(),c},boxSizingReliable:function(){return b(),e},pixelMarginRight:function(){return b(),f},reliableMarginLeft:function(){return b(),g}}))}();function Na(a,b,c){var d,e,f,g,h=a.style;return c=c||Ma(a),c&&(g=c.getPropertyValue(b)||c[b],""!==g||r.contains(a.ownerDocument,a)||(g=r.style(a,b)),!o.pixelMarginRight()&&La.test(g)&&Ka.test(b)&&(d=h.width,e=h.minWidth,f=h.maxWidth,h.minWidth=h.maxWidth=h.width=g,g=c.width,h.width=d,h.minWidth=e,h.maxWidth=f)),void 0!==g?g+"":g}function Oa(a,b){return{get:function(){return a()?void delete this.get:(this.get=b).apply(this,arguments)}}}var Pa=/^(none|table(?!-c[ea]).+)/,Qa={position:"absolute",visibility:"hidden",display:"block"},Ra={letterSpacing:"0",fontWeight:"400"},Sa=["Webkit","Moz","ms"],Ta=d.createElement("div").style;function Ua(a){if(a in Ta)return a;var b=a[0].toUpperCase()+a.slice(1),c=Sa.length;while(c--)if(a=Sa[c]+b,a in Ta)return a}function Va(a,b,c){var d=aa.exec(b);return d?Math.max(0,d[2]-(c||0))+(d[3]||"px"):b}function Wa(a,b,c,d,e){var f,g=0;for(f=c===(d?"border":"content")?4:"width"===b?1:0;f<4;f+=2)"margin"===c&&(g+=r.css(a,c+ba[f],!0,e)),d?("content"===c&&(g-=r.css(a,"padding"+ba[f],!0,e)),"margin"!==c&&(g-=r.css(a,"border"+ba[f]+"Width",!0,e))):(g+=r.css(a,"padding"+ba[f],!0,e),"padding"!==c&&(g+=r.css(a,"border"+ba[f]+"Width",!0,e)));return g}function Xa(a,b,c){var d,e=!0,f=Ma(a),g="border-box"===r.css(a,"boxSizing",!1,f);if(a.getClientRects().length&&(d=a.getBoundingClientRect()[b]),d<=0||null==d){if(d=Na(a,b,f),(d<0||null==d)&&(d=a.style[b]),La.test(d))return d;e=g&&(o.boxSizingReliable()||d===a.style[b]),d=parseFloat(d)||0}return d+Wa(a,b,c||(g?"border":"content"),e,f)+"px"}r.extend({cssHooks:{opacity:{get:function(a,b){if(b){var c=Na(a,"opacity");return""===c?"1":c}}}},cssNumber:{animationIterationCount:!0,columnCount:!0,fillOpacity:!0,flexGrow:!0,flexShrink:!0,fontWeight:!0,lineHeight:!0,opacity:!0,order:!0,orphans:!0,widows:!0,zIndex:!0,zoom:!0},cssProps:{"float":"cssFloat"},style:function(a,b,c,d){if(a&&3!==a.nodeType&&8!==a.nodeType&&a.style){var e,f,g,h=r.camelCase(b),i=a.style;return b=r.cssProps[h]||(r.cssProps[h]=Ua(h)||h),g=r.cssHooks[b]||r.cssHooks[h],void 0===c?g&&"get"in g&&void 0!==(e=g.get(a,!1,d))?e:i[b]:(f=typeof c,"string"===f&&(e=aa.exec(c))&&e[1]&&(c=ea(a,b,e),f="number"),null!=c&&c===c&&("number"===f&&(c+=e&&e[3]||(r.cssNumber[h]?"":"px")),o.clearCloneStyle||""!==c||0!==b.indexOf("background")||(i[b]="inherit"),g&&"set"in g&&void 0===(c=g.set(a,c,d))||(i[b]=c)),void 0)}},css:function(a,b,c,d){var e,f,g,h=r.camelCase(b);return b=r.cssProps[h]||(r.cssProps[h]=Ua(h)||h),g=r.cssHooks[b]||r.cssHooks[h],g&&"get"in g&&(e=g.get(a,!0,c)),void 0===e&&(e=Na(a,b,d)),"normal"===e&&b in Ra&&(e=Ra[b]),""===c||c?(f=parseFloat(e),c===!0||isFinite(f)?f||0:e):e}}),r.each(["height","width"],function(a,b){r.cssHooks[b]={get:function(a,c,d){if(c)return!Pa.test(r.css(a,"display"))||a.getClientRects().length&&a.getBoundingClientRect().width?Xa(a,b,d):da(a,Qa,function(){return Xa(a,b,d)})},set:function(a,c,d){var e,f=d&&Ma(a),g=d&&Wa(a,b,d,"border-box"===r.css(a,"boxSizing",!1,f),f);return g&&(e=aa.exec(c))&&"px"!==(e[3]||"px")&&(a.style[b]=c,c=r.css(a,b)),Va(a,c,g)}}}),r.cssHooks.marginLeft=Oa(o.reliableMarginLeft,function(a,b){if(b)return(parseFloat(Na(a,"marginLeft"))||a.getBoundingClientRect().left-da(a,{marginLeft:0},function(){return a.getBoundingClientRect().left}))+"px"}),r.each({margin:"",padding:"",border:"Width"},function(a,b){r.cssHooks[a+b]={expand:function(c){for(var d=0,e={},f="string"==typeof c?c.split(" "):[c];d<4;d++)e[a+ba[d]+b]=f[d]||f[d-2]||f[0];return e}},Ka.test(a)||(r.cssHooks[a+b].set=Va)}),r.fn.extend({css:function(a,b){return S(this,function(a,b,c){var d,e,f={},g=0;if(r.isArray(b)){for(d=Ma(a),e=b.length;g<e;g++)f[b[g]]=r.css(a,b[g],!1,d);return f}return void 0!==c?r.style(a,b,c):r.css(a,b)},a,b,arguments.length>1)}});function Ya(a,b,c,d,e){return new Ya.prototype.init(a,b,c,d,e)}r.Tween=Ya,Ya.prototype={constructor:Ya,init:function(a,b,c,d,e,f){this.elem=a,this.prop=c,this.easing=e||r.easing._default,this.options=b,this.start=this.now=this.cur(),this.end=d,this.unit=f||(r.cssNumber[c]?"":"px")},cur:function(){var a=Ya.propHooks[this.prop];return a&&a.get?a.get(this):Ya.propHooks._default.get(this)},run:function(a){var b,c=Ya.propHooks[this.prop];return this.options.duration?this.pos=b=r.easing[this.easing](a,this.options.duration*a,0,1,this.options.duration):this.pos=b=a,this.now=(this.end-this.start)*b+this.start,this.options.step&&this.options.step.call(this.elem,this.now,this),c&&c.set?c.set(this):Ya.propHooks._default.set(this),this}},Ya.prototype.init.prototype=Ya.prototype,Ya.propHooks={_default:{get:function(a){var b;return 1!==a.elem.nodeType||null!=a.elem[a.prop]&&null==a.elem.style[a.prop]?a.elem[a.prop]:(b=r.css(a.elem,a.prop,""),b&&"auto"!==b?b:0)},set:function(a){r.fx.step[a.prop]?r.fx.step[a.prop](a):1!==a.elem.nodeType||null==a.elem.style[r.cssProps[a.prop]]&&!r.cssHooks[a.prop]?a.elem[a.prop]=a.now:r.style(a.elem,a.prop,a.now+a.unit)}}},Ya.propHooks.scrollTop=Ya.propHooks.scrollLeft={set:function(a){a.elem.nodeType&&a.elem.parentNode&&(a.elem[a.prop]=a.now)}},r.easing={linear:function(a){return a},swing:function(a){return.5-Math.cos(a*Math.PI)/2},_default:"swing"},r.fx=Ya.prototype.init,r.fx.step={};var Za,$a,_a=/^(?:toggle|show|hide)$/,ab=/queueHooks$/;function bb(){$a&&(a.requestAnimationFrame(bb),r.fx.tick())}function cb(){return a.setTimeout(function(){Za=void 0}),Za=r.now()}function db(a,b){var c,d=0,e={height:a};for(b=b?1:0;d<4;d+=2-b)c=ba[d],e["margin"+c]=e["padding"+c]=a;return b&&(e.opacity=e.width=a),e}function eb(a,b,c){for(var d,e=(hb.tweeners[b]||[]).concat(hb.tweeners["*"]),f=0,g=e.length;f<g;f++)if(d=e[f].call(c,b,a))return d}function fb(a,b,c){var d,e,f,g,h,i,j,k,l="width"in b||"height"in b,m=this,n={},o=a.style,p=a.nodeType&&ca(a),q=V.get(a,"fxshow");c.queue||(g=r._queueHooks(a,"fx"),null==g.unqueued&&(g.unqueued=0,h=g.empty.fire,g.empty.fire=function(){g.unqueued||h()}),g.unqueued++,m.always(function(){m.always(function(){g.unqueued--,r.queue(a,"fx").length||g.empty.fire()})}));for(d in b)if(e=b[d],_a.test(e)){if(delete b[d],f=f||"toggle"===e,e===(p?"hide":"show")){if("show"!==e||!q||void 0===q[d])continue;p=!0}n[d]=q&&q[d]||r.style(a,d)}if(i=!r.isEmptyObject(b),i||!r.isEmptyObject(n)){l&&1===a.nodeType&&(c.overflow=[o.overflow,o.overflowX,o.overflowY],j=q&&q.display,null==j&&(j=V.get(a,"display")),k=r.css(a,"display"),"none"===k&&(j?k=j:(ha([a],!0),j=a.style.display||j,k=r.css(a,"display"),ha([a]))),("inline"===k||"inline-block"===k&&null!=j)&&"none"===r.css(a,"float")&&(i||(m.done(function(){o.display=j}),null==j&&(k=o.display,j="none"===k?"":k)),o.display="inline-block")),c.overflow&&(o.overflow="hidden",m.always(function(){o.overflow=c.overflow[0],o.overflowX=c.overflow[1],o.overflowY=c.overflow[2]})),i=!1;for(d in n)i||(q?"hidden"in q&&(p=q.hidden):q=V.access(a,"fxshow",{display:j}),f&&(q.hidden=!p),p&&ha([a],!0),m.done(function(){p||ha([a]),V.remove(a,"fxshow");for(d in n)r.style(a,d,n[d])})),i=eb(p?q[d]:0,d,m),d in q||(q[d]=i.start,p&&(i.end=i.start,i.start=0))}}function gb(a,b){var c,d,e,f,g;for(c in a)if(d=r.camelCase(c),e=b[d],f=a[c],r.isArray(f)&&(e=f[1],f=a[c]=f[0]),c!==d&&(a[d]=f,delete a[c]),g=r.cssHooks[d],g&&"expand"in g){f=g.expand(f),delete a[d];for(c in f)c in a||(a[c]=f[c],b[c]=e)}else b[d]=e}function hb(a,b,c){var d,e,f=0,g=hb.prefilters.length,h=r.Deferred().always(function(){delete i.elem}),i=function(){if(e)return!1;for(var b=Za||cb(),c=Math.max(0,j.startTime+j.duration-b),d=c/j.duration||0,f=1-d,g=0,i=j.tweens.length;g<i;g++)j.tweens[g].run(f);return h.notifyWith(a,[j,f,c]),f<1&&i?c:(h.resolveWith(a,[j]),!1)},j=h.promise({elem:a,props:r.extend({},b),opts:r.extend(!0,{specialEasing:{},easing:r.easing._default},c),originalProperties:b,originalOptions:c,startTime:Za||cb(),duration:c.duration,tweens:[],createTween:function(b,c){var d=r.Tween(a,j.opts,b,c,j.opts.specialEasing[b]||j.opts.easing);return j.tweens.push(d),d},stop:function(b){var c=0,d=b?j.tweens.length:0;if(e)return this;for(e=!0;c<d;c++)j.tweens[c].run(1);return b?(h.notifyWith(a,[j,1,0]),h.resolveWith(a,[j,b])):h.rejectWith(a,[j,b]),this}}),k=j.props;for(gb(k,j.opts.specialEasing);f<g;f++)if(d=hb.prefilters[f].call(j,a,k,j.opts))return r.isFunction(d.stop)&&(r._queueHooks(j.elem,j.opts.queue).stop=r.proxy(d.stop,d)),d;return r.map(k,eb,j),r.isFunction(j.opts.start)&&j.opts.start.call(a,j),r.fx.timer(r.extend(i,{elem:a,anim:j,queue:j.opts.queue})),j.progress(j.opts.progress).done(j.opts.done,j.opts.complete).fail(j.opts.fail).always(j.opts.always)}r.Animation=r.extend(hb,{tweeners:{"*":[function(a,b){var c=this.createTween(a,b);return ea(c.elem,a,aa.exec(b),c),c}]},tweener:function(a,b){r.isFunction(a)?(b=a,a=["*"]):a=a.match(K);for(var c,d=0,e=a.length;d<e;d++)c=a[d],hb.tweeners[c]=hb.tweeners[c]||[],hb.tweeners[c].unshift(b)},prefilters:[fb],prefilter:function(a,b){b?hb.prefilters.unshift(a):hb.prefilters.push(a)}}),r.speed=function(a,b,c){var e=a&&"object"==typeof a?r.extend({},a):{complete:c||!c&&b||r.isFunction(a)&&a,duration:a,easing:c&&b||b&&!r.isFunction(b)&&b};return r.fx.off||d.hidden?e.duration=0:"number"!=typeof e.duration&&(e.duration in r.fx.speeds?e.duration=r.fx.speeds[e.duration]:e.duration=r.fx.speeds._default),null!=e.queue&&e.queue!==!0||(e.queue="fx"),e.old=e.complete,e.complete=function(){r.isFunction(e.old)&&e.old.call(this),e.queue&&r.dequeue(this,e.queue)},e},r.fn.extend({fadeTo:function(a,b,c,d){return this.filter(ca).css("opacity",0).show().end().animate({opacity:b},a,c,d)},animate:function(a,b,c,d){var e=r.isEmptyObject(a),f=r.speed(b,c,d),g=function(){var b=hb(this,r.extend({},a),f);(e||V.get(this,"finish"))&&b.stop(!0)};return g.finish=g,e||f.queue===!1?this.each(g):this.queue(f.queue,g)},stop:function(a,b,c){var d=function(a){var b=a.stop;delete a.stop,b(c)};return"string"!=typeof a&&(c=b,b=a,a=void 0),b&&a!==!1&&this.queue(a||"fx",[]),this.each(function(){var b=!0,e=null!=a&&a+"queueHooks",f=r.timers,g=V.get(this);if(e)g[e]&&g[e].stop&&d(g[e]);else for(e in g)g[e]&&g[e].stop&&ab.test(e)&&d(g[e]);for(e=f.length;e--;)f[e].elem!==this||null!=a&&f[e].queue!==a||(f[e].anim.stop(c),b=!1,f.splice(e,1));!b&&c||r.dequeue(this,a)})},finish:function(a){return a!==!1&&(a=a||"fx"),this.each(function(){var b,c=V.get(this),d=c[a+"queue"],e=c[a+"queueHooks"],f=r.timers,g=d?d.length:0;for(c.finish=!0,r.queue(this,a,[]),e&&e.stop&&e.stop.call(this,!0),b=f.length;b--;)f[b].elem===this&&f[b].queue===a&&(f[b].anim.stop(!0),f.splice(b,1));for(b=0;b<g;b++)d[b]&&d[b].finish&&d[b].finish.call(this);delete c.finish})}}),r.each(["toggle","show","hide"],function(a,b){var c=r.fn[b];r.fn[b]=function(a,d,e){return null==a||"boolean"==typeof a?c.apply(this,arguments):this.animate(db(b,!0),a,d,e)}}),r.each({slideDown:db("show"),slideUp:db("hide"),slideToggle:db("toggle"),fadeIn:{opacity:"show"},fadeOut:{opacity:"hide"},fadeToggle:{opacity:"toggle"}},function(a,b){r.fn[a]=function(a,c,d){return this.animate(b,a,c,d)}}),r.timers=[],r.fx.tick=function(){var a,b=0,c=r.timers;for(Za=r.now();b<c.length;b++)a=c[b],a()||c[b]!==a||c.splice(b--,1);c.length||r.fx.stop(),Za=void 0},r.fx.timer=function(a){r.timers.push(a),a()?r.fx.start():r.timers.pop()},r.fx.interval=13,r.fx.start=function(){$a||($a=a.requestAnimationFrame?a.requestAnimationFrame(bb):a.setInterval(r.fx.tick,r.fx.interval))},r.fx.stop=function(){a.cancelAnimationFrame?a.cancelAnimationFrame($a):a.clearInterval($a),$a=null},r.fx.speeds={slow:600,fast:200,_default:400},r.fn.delay=function(b,c){return b=r.fx?r.fx.speeds[b]||b:b,c=c||"fx",this.queue(c,function(c,d){var e=a.setTimeout(c,b);d.stop=function(){a.clearTimeout(e)}})},function(){var a=d.createElement("input"),b=d.createElement("select"),c=b.appendChild(d.createElement("option"));a.type="checkbox",o.checkOn=""!==a.value,o.optSelected=c.selected,a=d.createElement("input"),a.value="t",a.type="radio",o.radioValue="t"===a.value}();var ib,jb=r.expr.attrHandle;r.fn.extend({attr:function(a,b){return S(this,r.attr,a,b,arguments.length>1)},removeAttr:function(a){return this.each(function(){r.removeAttr(this,a)})}}),r.extend({attr:function(a,b,c){var d,e,f=a.nodeType;if(3!==f&&8!==f&&2!==f)return"undefined"==typeof a.getAttribute?r.prop(a,b,c):(1===f&&r.isXMLDoc(a)||(e=r.attrHooks[b.toLowerCase()]||(r.expr.match.bool.test(b)?ib:void 0)),

void 0!==c?null===c?void r.removeAttr(a,b):e&&"set"in e&&void 0!==(d=e.set(a,c,b))?d:(a.setAttribute(b,c+""),c):e&&"get"in e&&null!==(d=e.get(a,b))?d:(d=r.find.attr(a,b),null==d?void 0:d))},attrHooks:{type:{set:function(a,b){if(!o.radioValue&&"radio"===b&&r.nodeName(a,"input")){var c=a.value;return a.setAttribute("type",b),c&&(a.value=c),b}}}},removeAttr:function(a,b){var c,d=0,e=b&&b.match(K);if(e&&1===a.nodeType)while(c=e[d++])a.removeAttribute(c)}}),ib={set:function(a,b,c){return b===!1?r.removeAttr(a,c):a.setAttribute(c,c),c}},r.each(r.expr.match.bool.source.match(/\w+/g),function(a,b){var c=jb[b]||r.find.attr;jb[b]=function(a,b,d){var e,f,g=b.toLowerCase();return d||(f=jb[g],jb[g]=e,e=null!=c(a,b,d)?g:null,jb[g]=f),e}});var kb=/^(?:input|select|textarea|button)$/i,lb=/^(?:a|area)$/i;r.fn.extend({prop:function(a,b){return S(this,r.prop,a,b,arguments.length>1)},removeProp:function(a){return this.each(function(){delete this[r.propFix[a]||a]})}}),r.extend({prop:function(a,b,c){var d,e,f=a.nodeType;if(3!==f&&8!==f&&2!==f)return 1===f&&r.isXMLDoc(a)||(b=r.propFix[b]||b,e=r.propHooks[b]),void 0!==c?e&&"set"in e&&void 0!==(d=e.set(a,c,b))?d:a[b]=c:e&&"get"in e&&null!==(d=e.get(a,b))?d:a[b]},propHooks:{tabIndex:{get:function(a){var b=r.find.attr(a,"tabindex");return b?parseInt(b,10):kb.test(a.nodeName)||lb.test(a.nodeName)&&a.href?0:-1}}},propFix:{"for":"htmlFor","class":"className"}}),o.optSelected||(r.propHooks.selected={get:function(a){var b=a.parentNode;return b&&b.parentNode&&b.parentNode.selectedIndex,null},set:function(a){var b=a.parentNode;b&&(b.selectedIndex,b.parentNode&&b.parentNode.selectedIndex)}}),r.each(["tabIndex","readOnly","maxLength","cellSpacing","cellPadding","rowSpan","colSpan","useMap","frameBorder","contentEditable"],function(){r.propFix[this.toLowerCase()]=this});function mb(a){var b=a.match(K)||[];return b.join(" ")}function nb(a){return a.getAttribute&&a.getAttribute("class")||""}r.fn.extend({addClass:function(a){var b,c,d,e,f,g,h,i=0;if(r.isFunction(a))return this.each(function(b){r(this).addClass(a.call(this,b,nb(this)))});if("string"==typeof a&&a){b=a.match(K)||[];while(c=this[i++])if(e=nb(c),d=1===c.nodeType&&" "+mb(e)+" "){g=0;while(f=b[g++])d.indexOf(" "+f+" ")<0&&(d+=f+" ");h=mb(d),e!==h&&c.setAttribute("class",h)}}return this},removeClass:function(a){var b,c,d,e,f,g,h,i=0;if(r.isFunction(a))return this.each(function(b){r(this).removeClass(a.call(this,b,nb(this)))});if(!arguments.length)return this.attr("class","");if("string"==typeof a&&a){b=a.match(K)||[];while(c=this[i++])if(e=nb(c),d=1===c.nodeType&&" "+mb(e)+" "){g=0;while(f=b[g++])while(d.indexOf(" "+f+" ")>-1)d=d.replace(" "+f+" "," ");h=mb(d),e!==h&&c.setAttribute("class",h)}}return this},toggleClass:function(a,b){var c=typeof a;return"boolean"==typeof b&&"string"===c?b?this.addClass(a):this.removeClass(a):r.isFunction(a)?this.each(function(c){r(this).toggleClass(a.call(this,c,nb(this),b),b)}):this.each(function(){var b,d,e,f;if("string"===c){d=0,e=r(this),f=a.match(K)||[];while(b=f[d++])e.hasClass(b)?e.removeClass(b):e.addClass(b)}else void 0!==a&&"boolean"!==c||(b=nb(this),b&&V.set(this,"__className__",b),this.setAttribute&&this.setAttribute("class",b||a===!1?"":V.get(this,"__className__")||""))})},hasClass:function(a){var b,c,d=0;b=" "+a+" ";while(c=this[d++])if(1===c.nodeType&&(" "+mb(nb(c))+" ").indexOf(b)>-1)return!0;return!1}});var ob=/\r/g;r.fn.extend({val:function(a){var b,c,d,e=this[0];{if(arguments.length)return d=r.isFunction(a),this.each(function(c){var e;1===this.nodeType&&(e=d?a.call(this,c,r(this).val()):a,null==e?e="":"number"==typeof e?e+="":r.isArray(e)&&(e=r.map(e,function(a){return null==a?"":a+""})),b=r.valHooks[this.type]||r.valHooks[this.nodeName.toLowerCase()],b&&"set"in b&&void 0!==b.set(this,e,"value")||(this.value=e))});if(e)return b=r.valHooks[e.type]||r.valHooks[e.nodeName.toLowerCase()],b&&"get"in b&&void 0!==(c=b.get(e,"value"))?c:(c=e.value,"string"==typeof c?c.replace(ob,""):null==c?"":c)}}}),r.extend({valHooks:{option:{get:function(a){var b=r.find.attr(a,"value");return null!=b?b:mb(r.text(a))}},select:{get:function(a){var b,c,d,e=a.options,f=a.selectedIndex,g="select-one"===a.type,h=g?null:[],i=g?f+1:e.length;for(d=f<0?i:g?f:0;d<i;d++)if(c=e[d],(c.selected||d===f)&&!c.disabled&&(!c.parentNode.disabled||!r.nodeName(c.parentNode,"optgroup"))){if(b=r(c).val(),g)return b;h.push(b)}return h},set:function(a,b){var c,d,e=a.options,f=r.makeArray(b),g=e.length;while(g--)d=e[g],(d.selected=r.inArray(r.valHooks.option.get(d),f)>-1)&&(c=!0);return c||(a.selectedIndex=-1),f}}}}),r.each(["radio","checkbox"],function(){r.valHooks[this]={set:function(a,b){if(r.isArray(b))return a.checked=r.inArray(r(a).val(),b)>-1}},o.checkOn||(r.valHooks[this].get=function(a){return null===a.getAttribute("value")?"on":a.value})});var pb=/^(?:focusinfocus|focusoutblur)$/;r.extend(r.event,{trigger:function(b,c,e,f){var g,h,i,j,k,m,n,o=[e||d],p=l.call(b,"type")?b.type:b,q=l.call(b,"namespace")?b.namespace.split("."):[];if(h=i=e=e||d,3!==e.nodeType&&8!==e.nodeType&&!pb.test(p+r.event.triggered)&&(p.indexOf(".")>-1&&(q=p.split("."),p=q.shift(),q.sort()),k=p.indexOf(":")<0&&"on"+p,b=b[r.expando]?b:new r.Event(p,"object"==typeof b&&b),b.isTrigger=f?2:3,b.namespace=q.join("."),b.rnamespace=b.namespace?new RegExp("(^|\\.)"+q.join("\\.(?:.*\\.|)")+"(\\.|$)"):null,b.result=void 0,b.target||(b.target=e),c=null==c?[b]:r.makeArray(c,[b]),n=r.event.special[p]||{},f||!n.trigger||n.trigger.apply(e,c)!==!1)){if(!f&&!n.noBubble&&!r.isWindow(e)){for(j=n.delegateType||p,pb.test(j+p)||(h=h.parentNode);h;h=h.parentNode)o.push(h),i=h;i===(e.ownerDocument||d)&&o.push(i.defaultView||i.parentWindow||a)}g=0;while((h=o[g++])&&!b.isPropagationStopped())b.type=g>1?j:n.bindType||p,m=(V.get(h,"events")||{})[b.type]&&V.get(h,"handle"),m&&m.apply(h,c),m=k&&h[k],m&&m.apply&&T(h)&&(b.result=m.apply(h,c),b.result===!1&&b.preventDefault());return b.type=p,f||b.isDefaultPrevented()||n._default&&n._default.apply(o.pop(),c)!==!1||!T(e)||k&&r.isFunction(e[p])&&!r.isWindow(e)&&(i=e[k],i&&(e[k]=null),r.event.triggered=p,e[p](),r.event.triggered=void 0,i&&(e[k]=i)),b.result}},simulate:function(a,b,c){var d=r.extend(new r.Event,c,{type:a,isSimulated:!0});r.event.trigger(d,null,b)}}),r.fn.extend({trigger:function(a,b){return this.each(function(){r.event.trigger(a,b,this)})},triggerHandler:function(a,b){var c=this[0];if(c)return r.event.trigger(a,b,c,!0)}}),r.each("blur focus focusin focusout resize scroll click dblclick mousedown mouseup mousemove mouseover mouseout mouseenter mouseleave change select submit keydown keypress keyup contextmenu".split(" "),function(a,b){r.fn[b]=function(a,c){return arguments.length>0?this.on(b,null,a,c):this.trigger(b)}}),r.fn.extend({hover:function(a,b){return this.mouseenter(a).mouseleave(b||a)}}),o.focusin="onfocusin"in a,o.focusin||r.each({focus:"focusin",blur:"focusout"},function(a,b){var c=function(a){r.event.simulate(b,a.target,r.event.fix(a))};r.event.special[b]={setup:function(){var d=this.ownerDocument||this,e=V.access(d,b);e||d.addEventListener(a,c,!0),V.access(d,b,(e||0)+1)},teardown:function(){var d=this.ownerDocument||this,e=V.access(d,b)-1;e?V.access(d,b,e):(d.removeEventListener(a,c,!0),V.remove(d,b))}}});var qb=a.location,rb=r.now(),sb=/\?/;r.parseXML=function(b){var c;if(!b||"string"!=typeof b)return null;try{c=(new a.DOMParser).parseFromString(b,"text/xml")}catch(d){c=void 0}return c&&!c.getElementsByTagName("parsererror").length||r.error("Invalid XML: "+b),c};var tb=/\[\]$/,ub=/\r?\n/g,vb=/^(?:submit|button|image|reset|file)$/i,wb=/^(?:input|select|textarea|keygen)/i;function xb(a,b,c,d){var e;if(r.isArray(b))r.each(b,function(b,e){c||tb.test(a)?d(a,e):xb(a+"["+("object"==typeof e&&null!=e?b:"")+"]",e,c,d)});else if(c||"object"!==r.type(b))d(a,b);else for(e in b)xb(a+"["+e+"]",b[e],c,d)}r.param=function(a,b){var c,d=[],e=function(a,b){var c=r.isFunction(b)?b():b;d[d.length]=encodeURIComponent(a)+"="+encodeURIComponent(null==c?"":c)};if(r.isArray(a)||a.jquery&&!r.isPlainObject(a))r.each(a,function(){e(this.name,this.value)});else for(c in a)xb(c,a[c],b,e);return d.join("&")},r.fn.extend({serialize:function(){return r.param(this.serializeArray())},serializeArray:function(){return this.map(function(){var a=r.prop(this,"elements");return a?r.makeArray(a):this}).filter(function(){var a=this.type;return this.name&&!r(this).is(":disabled")&&wb.test(this.nodeName)&&!vb.test(a)&&(this.checked||!ia.test(a))}).map(function(a,b){var c=r(this).val();return null==c?null:r.isArray(c)?r.map(c,function(a){return{name:b.name,value:a.replace(ub,"\r\n")}}):{name:b.name,value:c.replace(ub,"\r\n")}}).get()}});var yb=/%20/g,zb=/#.*$/,Ab=/([?&])_=[^&]*/,Bb=/^(.*?):[ \t]*([^\r\n]*)$/gm,Cb=/^(?:about|app|app-storage|.+-extension|file|res|widget):$/,Db=/^(?:GET|HEAD)$/,Eb=/^\/\//,Fb={},Gb={},Hb="*/".concat("*"),Ib=d.createElement("a");Ib.href=qb.href;function Jb(a){return function(b,c){"string"!=typeof b&&(c=b,b="*");var d,e=0,f=b.toLowerCase().match(K)||[];if(r.isFunction(c))while(d=f[e++])"+"===d[0]?(d=d.slice(1)||"*",(a[d]=a[d]||[]).unshift(c)):(a[d]=a[d]||[]).push(c)}}function Kb(a,b,c,d){var e={},f=a===Gb;function g(h){var i;return e[h]=!0,r.each(a[h]||[],function(a,h){var j=h(b,c,d);return"string"!=typeof j||f||e[j]?f?!(i=j):void 0:(b.dataTypes.unshift(j),g(j),!1)}),i}return g(b.dataTypes[0])||!e["*"]&&g("*")}function Lb(a,b){var c,d,e=r.ajaxSettings.flatOptions||{};for(c in b)void 0!==b[c]&&((e[c]?a:d||(d={}))[c]=b[c]);return d&&r.extend(!0,a,d),a}function Mb(a,b,c){var d,e,f,g,h=a.contents,i=a.dataTypes;while("*"===i[0])i.shift(),void 0===d&&(d=a.mimeType||b.getResponseHeader("Content-Type"));if(d)for(e in h)if(h[e]&&h[e].test(d)){i.unshift(e);break}if(i[0]in c)f=i[0];else{for(e in c){if(!i[0]||a.converters[e+" "+i[0]]){f=e;break}g||(g=e)}f=f||g}if(f)return f!==i[0]&&i.unshift(f),c[f]}function Nb(a,b,c,d){var e,f,g,h,i,j={},k=a.dataTypes.slice();if(k[1])for(g in a.converters)j[g.toLowerCase()]=a.converters[g];f=k.shift();while(f)if(a.responseFields[f]&&(c[a.responseFields[f]]=b),!i&&d&&a.dataFilter&&(b=a.dataFilter(b,a.dataType)),i=f,f=k.shift())if("*"===f)f=i;else if("*"!==i&&i!==f){if(g=j[i+" "+f]||j["* "+f],!g)for(e in j)if(h=e.split(" "),h[1]===f&&(g=j[i+" "+h[0]]||j["* "+h[0]])){g===!0?g=j[e]:j[e]!==!0&&(f=h[0],k.unshift(h[1]));break}if(g!==!0)if(g&&a["throws"])b=g(b);else try{b=g(b)}catch(l){return{state:"parsererror",error:g?l:"No conversion from "+i+" to "+f}}}return{state:"success",data:b}}r.extend({active:0,lastModified:{},etag:{},ajaxSettings:{url:qb.href,type:"GET",isLocal:Cb.test(qb.protocol),global:!0,processData:!0,async:!0,contentType:"application/x-www-form-urlencoded; charset=UTF-8",accepts:{"*":Hb,text:"text/plain",html:"text/html",xml:"application/xml, text/xml",json:"application/json, text/javascript"},contents:{xml:/\bxml\b/,html:/\bhtml/,json:/\bjson\b/},responseFields:{xml:"responseXML",text:"responseText",json:"responseJSON"},converters:{"* text":String,"text html":!0,"text json":JSON.parse,"text xml":r.parseXML},flatOptions:{url:!0,context:!0}},ajaxSetup:function(a,b){return b?Lb(Lb(a,r.ajaxSettings),b):Lb(r.ajaxSettings,a)},ajaxPrefilter:Jb(Fb),ajaxTransport:Jb(Gb),ajax:function(b,c){"object"==typeof b&&(c=b,b=void 0),c=c||{};var e,f,g,h,i,j,k,l,m,n,o=r.ajaxSetup({},c),p=o.context||o,q=o.context&&(p.nodeType||p.jquery)?r(p):r.event,s=r.Deferred(),t=r.Callbacks("once memory"),u=o.statusCode||{},v={},w={},x="canceled",y={readyState:0,getResponseHeader:function(a){var b;if(k){if(!h){h={};while(b=Bb.exec(g))h[b[1].toLowerCase()]=b[2]}b=h[a.toLowerCase()]}return null==b?null:b},getAllResponseHeaders:function(){return k?g:null},setRequestHeader:function(a,b){return null==k&&(a=w[a.toLowerCase()]=w[a.toLowerCase()]||a,v[a]=b),this},overrideMimeType:function(a){return null==k&&(o.mimeType=a),this},statusCode:function(a){var b;if(a)if(k)y.always(a[y.status]);else for(b in a)u[b]=[u[b],a[b]];return this},abort:function(a){var b=a||x;return e&&e.abort(b),A(0,b),this}};if(s.promise(y),o.url=((b||o.url||qb.href)+"").replace(Eb,qb.protocol+"//"),o.type=c.method||c.type||o.method||o.type,o.dataTypes=(o.dataType||"*").toLowerCase().match(K)||[""],null==o.crossDomain){j=d.createElement("a");try{j.href=o.url,j.href=j.href,o.crossDomain=Ib.protocol+"//"+Ib.host!=j.protocol+"//"+j.host}catch(z){o.crossDomain=!0}}if(o.data&&o.processData&&"string"!=typeof o.data&&(o.data=r.param(o.data,o.traditional)),Kb(Fb,o,c,y),k)return y;l=r.event&&o.global,l&&0===r.active++&&r.event.trigger("ajaxStart"),o.type=o.type.toUpperCase(),o.hasContent=!Db.test(o.type),f=o.url.replace(zb,""),o.hasContent?o.data&&o.processData&&0===(o.contentType||"").indexOf("application/x-www-form-urlencoded")&&(o.data=o.data.replace(yb,"+")):(n=o.url.slice(f.length),o.data&&(f+=(sb.test(f)?"&":"?")+o.data,delete o.data),o.cache===!1&&(f=f.replace(Ab,"$1"),n=(sb.test(f)?"&":"?")+"_="+rb++ +n),o.url=f+n),o.ifModified&&(r.lastModified[f]&&y.setRequestHeader("If-Modified-Since",r.lastModified[f]),r.etag[f]&&y.setRequestHeader("If-None-Match",r.etag[f])),(o.data&&o.hasContent&&o.contentType!==!1||c.contentType)&&y.setRequestHeader("Content-Type",o.contentType),y.setRequestHeader("Accept",o.dataTypes[0]&&o.accepts[o.dataTypes[0]]?o.accepts[o.dataTypes[0]]+("*"!==o.dataTypes[0]?", "+Hb+"; q=0.01":""):o.accepts["*"]);for(m in o.headers)y.setRequestHeader(m,o.headers[m]);if(o.beforeSend&&(o.beforeSend.call(p,y,o)===!1||k))return y.abort();if(x="abort",t.add(o.complete),y.done(o.success),y.fail(o.error),e=Kb(Gb,o,c,y)){if(y.readyState=1,l&&q.trigger("ajaxSend",[y,o]),k)return y;o.async&&o.timeout>0&&(i=a.setTimeout(function(){y.abort("timeout")},o.timeout));try{k=!1,e.send(v,A)}catch(z){if(k)throw z;A(-1,z)}}else A(-1,"No Transport");function A(b,c,d,h){var j,m,n,v,w,x=c;k||(k=!0,i&&a.clearTimeout(i),e=void 0,g=h||"",y.readyState=b>0?4:0,j=b>=200&&b<300||304===b,d&&(v=Mb(o,y,d)),v=Nb(o,v,y,j),j?(o.ifModified&&(w=y.getResponseHeader("Last-Modified"),w&&(r.lastModified[f]=w),w=y.getResponseHeader("etag"),w&&(r.etag[f]=w)),204===b||"HEAD"===o.type?x="nocontent":304===b?x="notmodified":(x=v.state,m=v.data,n=v.error,j=!n)):(n=x,!b&&x||(x="error",b<0&&(b=0))),y.status=b,y.statusText=(c||x)+"",j?s.resolveWith(p,[m,x,y]):s.rejectWith(p,[y,x,n]),y.statusCode(u),u=void 0,l&&q.trigger(j?"ajaxSuccess":"ajaxError",[y,o,j?m:n]),t.fireWith(p,[y,x]),l&&(q.trigger("ajaxComplete",[y,o]),--r.active||r.event.trigger("ajaxStop")))}return y},getJSON:function(a,b,c){return r.get(a,b,c,"json")},getScript:function(a,b){return r.get(a,void 0,b,"script")}}),r.each(["get","post"],function(a,b){r[b]=function(a,c,d,e){return r.isFunction(c)&&(e=e||d,d=c,c=void 0),r.ajax(r.extend({url:a,type:b,dataType:e,data:c,success:d},r.isPlainObject(a)&&a))}}),r._evalUrl=function(a){return r.ajax({url:a,type:"GET",dataType:"script",cache:!0,async:!1,global:!1,"throws":!0})},r.fn.extend({wrapAll:function(a){var b;return this[0]&&(r.isFunction(a)&&(a=a.call(this[0])),b=r(a,this[0].ownerDocument).eq(0).clone(!0),this[0].parentNode&&b.insertBefore(this[0]),b.map(function(){var a=this;while(a.firstElementChild)a=a.firstElementChild;return a}).append(this)),this},wrapInner:function(a){return r.isFunction(a)?this.each(function(b){r(this).wrapInner(a.call(this,b))}):this.each(function(){var b=r(this),c=b.contents();c.length?c.wrapAll(a):b.append(a)})},wrap:function(a){var b=r.isFunction(a);return this.each(function(c){r(this).wrapAll(b?a.call(this,c):a)})},unwrap:function(a){return this.parent(a).not("body").each(function(){r(this).replaceWith(this.childNodes)}),this}}),r.expr.pseudos.hidden=function(a){return!r.expr.pseudos.visible(a)},r.expr.pseudos.visible=function(a){return!!(a.offsetWidth||a.offsetHeight||a.getClientRects().length)},r.ajaxSettings.xhr=function(){try{return new a.XMLHttpRequest}catch(b){}};var Ob={0:200,1223:204},Pb=r.ajaxSettings.xhr();o.cors=!!Pb&&"withCredentials"in Pb,o.ajax=Pb=!!Pb,r.ajaxTransport(function(b){var c,d;if(o.cors||Pb&&!b.crossDomain)return{send:function(e,f){var g,h=b.xhr();if(h.open(b.type,b.url,b.async,b.username,b.password),b.xhrFields)for(g in b.xhrFields)h[g]=b.xhrFields[g];b.mimeType&&h.overrideMimeType&&h.overrideMimeType(b.mimeType),b.crossDomain||e["X-Requested-With"]||(e["X-Requested-With"]="XMLHttpRequest");for(g in e)h.setRequestHeader(g,e[g]);c=function(a){return function(){c&&(c=d=h.onload=h.onerror=h.onabort=h.onreadystatechange=null,"abort"===a?h.abort():"error"===a?"number"!=typeof h.status?f(0,"error"):f(h.status,h.statusText):f(Ob[h.status]||h.status,h.statusText,"text"!==(h.responseType||"text")||"string"!=typeof h.responseText?{binary:h.response}:{text:h.responseText},h.getAllResponseHeaders()))}},h.onload=c(),d=h.onerror=c("error"),void 0!==h.onabort?h.onabort=d:h.onreadystatechange=function(){4===h.readyState&&a.setTimeout(function(){c&&d()})},c=c("abort");try{h.send(b.hasContent&&b.data||null)}catch(i){if(c)throw i}},abort:function(){c&&c()}}}),r.ajaxPrefilter(function(a){a.crossDomain&&(a.contents.script=!1)}),r.ajaxSetup({accepts:{script:"text/javascript, application/javascript, application/ecmascript, application/x-ecmascript"},contents:{script:/\b(?:java|ecma)script\b/},converters:{"text script":function(a){return r.globalEval(a),a}}}),r.ajaxPrefilter("script",function(a){void 0===a.cache&&(a.cache=!1),a.crossDomain&&(a.type="GET")}),r.ajaxTransport("script",function(a){if(a.crossDomain){var b,c;return{send:function(e,f){b=r("<script>").prop({charset:a.scriptCharset,src:a.url}).on("load error",c=function(a){b.remove(),c=null,a&&f("error"===a.type?404:200,a.type)}),d.head.appendChild(b[0])},abort:function(){c&&c()}}}});var Qb=[],Rb=/(=)\?(?=&|$)|\?\?/;r.ajaxSetup({jsonp:"callback",jsonpCallback:function(){var a=Qb.pop()||r.expando+"_"+rb++;return this[a]=!0,a}}),r.ajaxPrefilter("json jsonp",function(b,c,d){var e,f,g,h=b.jsonp!==!1&&(Rb.test(b.url)?"url":"string"==typeof b.data&&0===(b.contentType||"").indexOf("application/x-www-form-urlencoded")&&Rb.test(b.data)&&"data");if(h||"jsonp"===b.dataTypes[0])return e=b.jsonpCallback=r.isFunction(b.jsonpCallback)?b.jsonpCallback():b.jsonpCallback,h?b[h]=b[h].replace(Rb,"$1"+e):b.jsonp!==!1&&(b.url+=(sb.test(b.url)?"&":"?")+b.jsonp+"="+e),b.converters["script json"]=function(){return g||r.error(e+" was not called"),g[0]},b.dataTypes[0]="json",f=a[e],a[e]=function(){g=arguments},d.always(function(){void 0===f?r(a).removeProp(e):a[e]=f,b[e]&&(b.jsonpCallback=c.jsonpCallback,Qb.push(e)),g&&r.isFunction(f)&&f(g[0]),g=f=void 0}),"script"}),o.createHTMLDocument=function(){var a=d.implementation.createHTMLDocument("").body;return a.innerHTML="<form></form><form></form>",2===a.childNodes.length}(),r.parseHTML=function(a,b,c){if("string"!=typeof a)return[];"boolean"==typeof b&&(c=b,b=!1);var e,f,g;return b||(o.createHTMLDocument?(b=d.implementation.createHTMLDocument(""),e=b.createElement("base"),e.href=d.location.href,b.head.appendChild(e)):b=d),f=B.exec(a),g=!c&&[],f?[b.createElement(f[1])]:(f=pa([a],b,g),g&&g.length&&r(g).remove(),r.merge([],f.childNodes))},r.fn.load=function(a,b,c){var d,e,f,g=this,h=a.indexOf(" ");return h>-1&&(d=mb(a.slice(h)),a=a.slice(0,h)),r.isFunction(b)?(c=b,b=void 0):b&&"object"==typeof b&&(e="POST"),g.length>0&&r.ajax({url:a,type:e||"GET",dataType:"html",data:b}).done(function(a){f=arguments,g.html(d?r("<div>").append(r.parseHTML(a)).find(d):a)}).always(c&&function(a,b){g.each(function(){c.apply(this,f||[a.responseText,b,a])})}),this},r.each(["ajaxStart","ajaxStop","ajaxComplete","ajaxError","ajaxSuccess","ajaxSend"],function(a,b){r.fn[b]=function(a){return this.on(b,a)}}),r.expr.pseudos.animated=function(a){return r.grep(r.timers,function(b){return a===b.elem}).length};function Sb(a){return r.isWindow(a)?a:9===a.nodeType&&a.defaultView}r.offset={setOffset:function(a,b,c){var d,e,f,g,h,i,j,k=r.css(a,"position"),l=r(a),m={};"static"===k&&(a.style.position="relative"),h=l.offset(),f=r.css(a,"top"),i=r.css(a,"left"),j=("absolute"===k||"fixed"===k)&&(f+i).indexOf("auto")>-1,j?(d=l.position(),g=d.top,e=d.left):(g=parseFloat(f)||0,e=parseFloat(i)||0),r.isFunction(b)&&(b=b.call(a,c,r.extend({},h))),null!=b.top&&(m.top=b.top-h.top+g),null!=b.left&&(m.left=b.left-h.left+e),"using"in b?b.using.call(a,m):l.css(m)}},r.fn.extend({offset:function(a){if(arguments.length)return void 0===a?this:this.each(function(b){r.offset.setOffset(this,a,b)});var b,c,d,e,f=this[0];if(f)return f.getClientRects().length?(d=f.getBoundingClientRect(),d.width||d.height?(e=f.ownerDocument,c=Sb(e),b=e.documentElement,{top:d.top+c.pageYOffset-b.clientTop,left:d.left+c.pageXOffset-b.clientLeft}):d):{top:0,left:0}},position:function(){if(this[0]){var a,b,c=this[0],d={top:0,left:0};return"fixed"===r.css(c,"position")?b=c.getBoundingClientRect():(a=this.offsetParent(),b=this.offset(),r.nodeName(a[0],"html")||(d=a.offset()),d={top:d.top+r.css(a[0],"borderTopWidth",!0),left:d.left+r.css(a[0],"borderLeftWidth",!0)}),{top:b.top-d.top-r.css(c,"marginTop",!0),left:b.left-d.left-r.css(c,"marginLeft",!0)}}},offsetParent:function(){return this.map(function(){var a=this.offsetParent;while(a&&"static"===r.css(a,"position"))a=a.offsetParent;return a||qa})}}),r.each({scrollLeft:"pageXOffset",scrollTop:"pageYOffset"},function(a,b){var c="pageYOffset"===b;r.fn[a]=function(d){return S(this,function(a,d,e){var f=Sb(a);return void 0===e?f?f[b]:a[d]:void(f?f.scrollTo(c?f.pageXOffset:e,c?e:f.pageYOffset):a[d]=e)},a,d,arguments.length)}}),r.each(["top","left"],function(a,b){r.cssHooks[b]=Oa(o.pixelPosition,function(a,c){if(c)return c=Na(a,b),La.test(c)?r(a).position()[b]+"px":c})}),r.each({Height:"height",Width:"width"},function(a,b){r.each({padding:"inner"+a,content:b,"":"outer"+a},function(c,d){r.fn[d]=function(e,f){var g=arguments.length&&(c||"boolean"!=typeof e),h=c||(e===!0||f===!0?"margin":"border");return S(this,function(b,c,e){var f;return r.isWindow(b)?0===d.indexOf("outer")?b["inner"+a]:b.document.documentElement["client"+a]:9===b.nodeType?(f=b.documentElement,Math.max(b.body["scroll"+a],f["scroll"+a],b.body["offset"+a],f["offset"+a],f["client"+a])):void 0===e?r.css(b,c,h):r.style(b,c,e,h)},b,g?e:void 0,g)}})}),r.fn.extend({bind:function(a,b,c){return this.on(a,null,b,c)},unbind:function(a,b){return this.off(a,null,b)},delegate:function(a,b,c,d){return this.on(b,a,c,d)},undelegate:function(a,b,c){return 1===arguments.length?this.off(a,"**"):this.off(b,a||"**",c)}}),r.parseJSON=JSON.parse,"function"==typeof define&&define.amd&&define("jquery",[],function(){return r});var Tb=a.jQuery,Ub=a.$;return r.noConflict=function(b){return a.$===r&&(a.$=Ub),b&&a.jQuery===r&&(a.jQuery=Tb),r},b||(a.jQuery=a.$=r),r});
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